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RESUME

La gestion des ressources en eau est un domaine complexe à maîtriser pour plusieurs raisons : 
multiplication et concentration des usages en situation d’interdépendance, diversité de l’organisation 
socio-économique des usagers, responsabilités éclatées entre acteurs publics et privés, superposition 
de textes réglementaires sectoriels et parfois contradictoires entre eux, opposition des systèmes de 
représentations… Cette complexité nous interroge sur la pertinence et la faisabilité d’une gestion 
intégrée et durable des ressources en eau sur un territoire de montagne à un niveau local. Est-
elle la solution aux problèmes de gestion sur un tel territoire, autrement dit peut-elle apporter des 
solutions durables pour concilier les usages économiques et la préservation des ressources en eau ? 

Si cette problématique concerne en premier lieu les territoires de montagne, elle concerne 
également les territoires situés sur les piémonts compte tenu des logiques hydrologiques amont-
aval. 

Pour y répondre, nous nous attachons dans la première partie à déÞ nir les concepts et à analyser 
le système de gestion des ressources en eau dans sa globalité. La méthode systémique semble la 
mieux adaptée pour comprendre la nature de ces relations et identiÞ er les facteurs déterminants d’une 
politique intégrée et durable de l’eau. Les trois parties suivantes sont consacrées à l’étude de chaque 
paramètre du système, appliqué au bassin versant du Giffre (Haute-Savoie) : (i) caractérisation des 
ressources en eau et des milieux aquatiques propres à un territoire de montagne ; (ii) diagnostic des 
usages de l’eau et de leurs impacts (quantitatifs et qualitatifs) sur le milieu et les autres usages ; et 
(iii) présentation des différents acteurs intervenant dans le système de gestion. Une enquête de terrain 
a permis d’évaluer leur contribution à la mise en place d’une gestion intégrée, mettant l’accent sur 
la concertation et les échanges (partie IV). La cinquième partie (V) questionne les interactions du 
système en proposant des indicateurs visant à évaluer la durabilité du système de gestion. EnÞ n, 
la dernière partie (VI) synthétise les forçages du système en intégrant, à moyen terme, les projets 
d’aménagement des acteurs et les évolutions prévisibles sur la croissance démographique, et à plus 
long terme, le changement climatique. La prise en compte de l’évolution de l’ensemble des paramètres 
du système de gestion de l’eau et de son environnement est nécessaire pour asseoir une gestion 
durable. Cette dernière partie conclut sur des préconisations pour une gestion intégrée de l’eau. Sont 
proposés deux modèles : un modèle théorique et un modèle appliqué prenant en compte le contexte 
politique local.

Mots clés : ressources en eau, gestion intégrée, territoire de montagne, bassin versant du Giffre 
(Haute-Savoie), usages de l’eau, jeux d’acteurs, développement durable.
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ABSTRACT

Water resources management is a complex issue for several reasons : multiplication and 
concentration of uses in a situation of interdependence, diversity of socio-economic users, 
responsibilities split between public and private, sectoral and sometimes mutually contradictory 
regulations overlap, opposition of representation systems… 

This complexity relates to the relevance and feasibility of integrated and sustainable water 
resources management in mountain watersheds at a local level. Is this the solution to the 
management problems in such areas, i.e. can it provide sustainable solutions to reconcile economic 
use and water resources conservation?

This issue concerns both mountain and downstream areas because of catchment processes. 

The thesis includes six parts. The Þ rst part presents the concepts and a holistic analysis of water 
resources management systems. The “systems” approach is especially relevant to understanding links 
and identifying the factors of equitable and sustainable policies. The following three parts examine each 
component of the water management system applied to the “Giffre” watershed (Department of Haute-
Savoie): (i) characterization of water resources and aquatic environments speciÞ c to mountain areas; 
(ii) inventory of water uses and their impacts (both quantitative and qualitative) on the environment 
and other uses; and (iii) identiÞ cation of the different actors involved in the water management system. 
A Þ eld survey was used to assess their contribution to the implementation of  integrated management, 
focusing on dialogue and exchanges (Part IV). Part V examines the system interactions by providing 
indicators for the assessment of sustainable water management. Finally, the last section (part VI) 
summarizes system forcing, which integrates medium-term land development projects, population 
growth forecasts, and longer term climate change. Taking into account the evolution of all system 
components and its environment is necessary to establish sustainable water management. This part 
concludes with recommendations for integrated water management. Two models are proposed: a 
theoretical model and an applied model taking into account the local political context.

Keywords : water resources, integrated management, mountain areas, Giffre watershed (Haute-
Savoie), water uses, actors, sustainable development.
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Les châteaux d’eau de la planète : une apparente prospérité

Les montagnes sont généralement qualiÞ ées de « châteaux d’eau de la planète ». Ce qualiÞ catif 
repose sur le potentiel de précipitations liées au relief et à la rétention nivo-glaciaire. L’effet barrière 
(vis-à-vis des masses d’air humides) et l’effet altitudinal se traduisent par des précipitations plus 
abondantes et par un stockage nivo-glaciaire (selon l’altitude) des précipitations ; stockage restitué 
aux écoulements superÞ ciels et souterrains lors des saisons estivales. L’eau en montagne apparaît dans 
ce schéma comme une ressource abondante et inépuisable se renouvelant d’une année sur l’autre. 

Cette perception est commune à bon nombre de personnes habitant et travaillant dans les 
montagnes. Si cette image n’est pas fausse, il faut néanmoins la relativiser en fonction des aires 
montagneuses et en fonction des variations climatiques qu’a connues notre planète. La montagne 
est un milieu hétérogène qui entretient des liens spéciÞ ques avec l’eau. Les précipitations sont très 
variables d’un massif à l’autre et en fonction de l’altitude. A cette hétérogénéité climatique s’ajoutent  
des variabilités en termes de relief et de géologie qui inß uent sur la part entre les ruissellements et les 
écoulements souterrains. Des pentes fortes, une géologie défavorable à la constitution de réservoirs, 
des aquifères de petite dimension, sont autant de facteurs qui peuvent expliquer une répartition et une 
disponibilité inégale de l’eau dans le temps et dans l’espace.  

Il importe de souligner qu’une forte part du stockage en eau en montagne est d’ordre nivo-
glaciaire, tout au moins pour les Alpes. Ce stockage est directement dépendant des conditions 
climatiques (température, précipitations nivales et maintien de la couverture en été). Les inquiétudes 
liées au changement climatique actuel et à venir remettent en cause cette idée d’abondance et de 
« cycle ». Cette perception d’un changement de la disponibilité en eau est de plus en plus prise en 
compte, sinon par les utilisateurs, tout au moins par certains acteurs et décideurs. La question du 
changement climatique actuel et de ses effets sur les ressources en eau en montagne est au coeur de 
nombreux débats et réß exions actuels ; même si pour certains acteurs le changement climatique à 
venir reste de l’ordre de l’hypothèse malgré les tendances fortes observées ces dernières années. Cela 
montre l’importance du dialogue entre les scientiÞ ques et les acteurs de terrain. La prise en compte 
du changement climatique et de ses effets sur les ressources sera un levier majeur pour une gestion 
intégrée et durable de l’eau en montagne.

L’eau apparaît en réalité sous trois types de ressources plus ou moins mobilisables pour un 
gestionnaire : les eaux stockées sous forme de neige et de glace, les eaux souterraines et les eaux de 
surface. Chaque type de ressources a ses spéciÞ cités propres en termes de disponibilité, de quantité et 
de qualité. Ces spéciÞ cités impliquent (devraient impliquer) une gestion adaptée en fonction du type 
de ressource. Dans notre sujet de thèse, le terme de ressources sera généralement employé au pluriel 
pour désigner les différents types de ressources disponibles sur un territoire de montagne. 

INTRODUCTION GÉNÉRALE
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Les usages de l’eau spéciÞ ques d’un territoire de montagne

Au-delà d’une certaine fragilité des ressources en eau, le système de gestion sur un territoire 
de montagne se caractérise par des usages spéciÞ ques. Une concentration spatiale et temporelle de 
certains usages de l’eau entraîne des pressions sur les ressources et remet parfois en cause le principe 
de conciliation des usages entre eux. Avec le développement de l’économie basée sur le tourisme 
notamment dans les Alpes, de nouveaux usages sont apparus et sont entrés en compétition avec des 
usages plus traditionnels. Se pose dès lors en été la question de la conciliation entre les besoins en 
eau potable des communes, le maintien du pastoralisme et de la sylviculture, la recharge des retenues 
pour l’hydroélectricité et les activités en rivière comme la pêche et les sports d’eaux vives. Cette 
question se pose tant au niveau de l’usage de l’eau que des aménagements. La saison hivernale, 
quant à elle, qui correspond à la période d’étiage, est marquée par une compétition essentiellement 
entre les besoins en eau potable, au plus fort dans les communes touristiques, et les besoins pour 
l’enneigement artiÞ ciel.  

Dans ce contexte de concurrence entre usages et de forte variabilité des ressources en eau, la 
gestion des ressources en eau en tant que support d’usages économiques devient complexe. Des 
situations de pénuries peuvent contraindre ponctuellement et temporairement certains usages. Citons 
l’exemple de la commune des Gets qui a connu des coupures d’eau de son réseau d’alimentation en 
eau potable plusieurs hivers de suite (2005, 2006) et un été (2003), alors que, paradoxalement, c’est 
la station la plus arrosée de Haute-Savoie avec plus de 1800 mm de précipitations annuelles. Cet 
exemple n’est pas isolé et d’autres communes touristiques de montagne rencontrent ou rencontreront 
des difÞ cultés de gestion, compte tenu de l’urbanisation croissante et de la variabilité des ressources 
en eau. Les territoires de montagne seront de plus en plus appelés à réaliser des bilans quantitatifs 
globaux des ressources pour prévenir ces situations de pénuries et apprécier le cumul des pressions 
sur les cours d’eau de tête de bassin versant. Des expériences existent. Citons l’étude réalisée dans 
le cadre du contrat de bassin versant « Isère en Tarentaise ». Elle est une des premières en termes de 
bilan global sur les usages et la ressource en eau et pose les bases d’une gestion intégrée.  

Une double approche environnementale des ressources en eau

Le système de gestion des ressources en eau s’intègre dans une approche globale. Il doit tenir 
compte des dimensions écologique et patrimoniale des milieux aquatiques, qui sont par ailleurs de 
plus en plus imposées par la réglementation, et en particulier par la loi sur l’eau de 1992. Celle-ci, 
rappelons-le, qualiÞ e les ressources en eau de « patrimoine commun pour la nation ». Le système 
de gestion est aujourd’hui confronté à une double problématique : comment gérer intelligemment 
et durablement les ressources en eau, en conciliant la satisfaction des différents usages tout en 
garantissant les fonctions naturelles et patrimoniales des milieux aquatiques ? 

L’actuel système présente des limites, notamment dans la préservation des milieux aquatiques. En 
effet, malgré les difÞ cultés de gestion évoquées, les usages économiques priment et sont assurés par 
le recours aux solutions techniques et aux infrastructures lourdes (retenues d’altitude). La question 
que nous devons poser est : est-ce que ces infrastructures assurent une durabilité des ressources en 
eau et une bonne qualité écologique des milieux aquatiques ? Sinon vers quel modèle faut-il aller en 
termes d’infrastructures ou de gestion ? C’est autour de ce double questionnement que s’articule notre 
travail de recherche. 
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On sait aujourd’hui que les milieux aquatiques ont été fortement perturbés, avec notamment la 
construction des grands aménagements hydroélectriques de la période après guerre, au lendemain 
de la nationalisation du secteur de l’électricité et de la création de la société Electricité De France 
(EDF). Durant cette période, la priorité était la production d’électricité et la question des impacts sur 
le milieu aquatique ne se posait pas dans les mêmes termes qu’aujourd’hui. Ces perturbations sur 
les dynamiques ß uviales s’ajoutent aux impacts  liés à l’urbanisation dans les têtes de bassin versant 
(stations de ski). Ces aménagements liés aux sports d’hiver ont modiÞ é les espaces montagnards et 
dégradé le fonctionnement « naturel » des hydrosystèmes : drainage et comblement de zones humides, 
modiÞ cation du régime des cours d’eau, imperméabilisation des sols, remodelage des pentes …  

Ici encore, il faudra analyser avec acuité et recul les différents impacts sur les ressources en 
eau et leur mode de gestion. Il est clair que les différentes infrastructures actuelles conduisent à une 
irréversibilité. Cette irréversibilité est reconnue par la « Directive Cadre sur l’Eau » qui déclasse 
les masses d’eau impactées par les aménagements les plus importants (essentiellement les barrages 
hydroélectriques) en « masses d’eau fortement modiÞ ées », c’est-à-dire des masses d’eau qui ne 
pourront atteindre qu’un   « bon potentiel écologique » à la place du « bon état écologique » visé d’ici 
2015. La faible capacité de résilience du système face aux perturbations n’est pas seulement liée à ces 
aménagements. Elle résulte aussi de la gestion sectorielle des usages et d’une urbanisation croissante 
qui contribue à modiÞ er la structure et le fonctionnement de l’hydrosystème (Ployon, 1997). L’un des 
effets les plus visibles de ces perturbations est celui affectant le peuplement piscicole. Or, l’indicateur 
« poisson », du fait de sa forte dépendance à la qualité de l’habitat, demande des précautions d’usages. Il 
permet d’évaluer l’état écologique d’un cours d’eau, mais il doit être complété par d’autres indicateurs 
physiques et biologiques pour faire ressortir les altérations d’origine anthropique. Une réß exion sur 
des indicateurs et des méthodes d’évaluation est nécessaire pour appréhender les impacts des usages 
sur les ressources et tester la pertinence du contexte réglementaire actuel. La notion d’atteinte du bon 
état des masses d’eau implique une préservation de la qualité des milieux aquatiques, devenue un 
objectif en soi pour leurs valeurs non seulement écologiques mais aussi patrimoniales. 

La complexité du système de gestion

La gestion des ressources en eau est un sujet complexe. Ont été déjà évoquées la multiplication 
des usages, leur interdépendance, la vulnérabilité des ressources en eau en montagne, la préservation 
du milieu aquatique imposée par la réglementation européenne, etc. A ces contraintes s’ajoute 
l’organisation même des acteurs de la gestion. La décentralisation dans le domaine de l’eau s’est 
traduite par une déclinaison régionale, départementale et locale des pouvoirs publics. S’il est vrai 
que les communes sont devenues des acteurs incontournables de gestion de l’eau (réseau public 
d’alimentation en eau potable et de collecte des eaux usées, contrôle des dispositifs d’assainissement 
non collectif, réglementation des usages à l’intérieur des périmètres de protection des captages…) 
au même titre que le département qui a vu son rôle de soutien technique renforcé par la dernière loi 
sur l’eau et les milieux aquatiques (articles 28 et 28bis, 2006), aucune structure territoriale n’a à ce 
jour le monopole de la politique de l’eau. De la commune à la région en passant par la communauté 
de communes ou le département, chacun a sa part de responsabilité et d’intervention (Ghiotti, 2007). 
Mais la singularité de la politique de l’eau française reste la planiÞ cation participative impulsée par 
les Agences de l’Eau qui se concrétise à travers des outils réglementaires (schéma d’aménagement de 
gestion de l’eau ou contrat de bassin), et dans la mise en place de structures de concertation et de décision. 
Il en résulte une multiplicité des centres de pouvoir et une diversité des échelles d’intervention. Or la 
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multiplicité des intervenants dans le domaine de l’eau ne facilite pas toujours une bonne cohérence 
de l’ensemble du dispositif, en raison d’instruments de coordination insufÞ sants : chevauchement des 
compétences, manque de coordination, statuts différents, évolution des responsabilités (par exemple 
la réorganisation des services de l’Etat), peu de lisibilité et de clarté sur leurs rôles, divergences 
d’intérêts entre acteurs. Le concept de gouvernance, qui sous-tend la politique de l’eau décentralisée 
en France, s’appuie sur une telle complexité d’acteurs privés et publics qu’il fragilise le système 
lui-même. D’ailleurs certains auteurs n’hésitent pas à parler de crise des institutions qui s’avère être 
étroitement liée à la multiplicité des acteurs et à leurs rapports (Vitali, 2003). 

La décentralisation a ainsi abouti à la construction d’un nouveau territoire d’action publique : le 
bassin versant.  Ce territoire qui a été en premier approprié par les Agences de l’Eau et les départements, 
reste surtout vu comme un espace où s’organise l’ensemble des réß exions et des concertations. Il 
n’est que très rarement reconnu comme un espace fonctionnel de gestion opérationnelle, par manque 
de légitimité politique. Ainsi apparaissent plusieurs territoires de gestion et de décision, témoignant 
de la multiplicité des dynamiques sociales (Ghiotti, 2007).

Le concept de gestion intégrée des ressources en eau en question

Au vue des spéciÞ cités de gestion des ressources en eau sur un territoire de montagne et de la 
complexité de l’organisation territoriale, il est légitime de s’interroger sur la pertinence et la faisabilité 
d’un système de gestion dit « intégrée », que tout le monde appelle de ses voeux. 

En effet, le concept de gestion intégrée à l’échelle de bassin versant a été posé, il y a déjà plus de 
40 ans en France. La loi sur l’eau de 1964, à l’origine de la mise en place des Agences de l’Eau (dite 
Þ nancières), révolutionnaire à l’époque, a été une première tentative pour appliquer les principes de 
la gestion intégrée des ressources en eau : une décentralisation au niveau de chaque bassin versant 
correspondant très approximativement aux limites géographiques des agences, des négociations entre 
tous les acteurs de l’eau à intérêts fortement opposés et rassemblés pour la première fois autour des 
problématiques liées aux ressources en eau, et le partage des coûts et des bénéÞ ces (règle du pollueur/
payeur et celle du consommateur/payeur). La gestion intégrée apparaît être une solution dans les 
discours institutionnels français et internationaux. Pour le Partenariat Français pour l’Eau (2000), 
elle vise un triple objectif : « (i) maintenir le respect des équilibres naturels liés à l’eau en évitant les 
prélèvements excessifs et les pollutions ; (ii) développer et maîtriser la mobilisation de la ressource et 
prévenir les risques associés ; (iii) et assurer une allocation équitable entre les différents usagers ». Ce 
concept, repris dans les forums mondiaux sur l’eau, a été largement développé au niveau international 
par des organisations comme l’ONU, OIEAU, UNESCO pour « s’attaquer aux déÞ s de l’eau et 
optimiser la contribution de l’eau dans le développement durable » (Global Water Partnership, 2004). 
Il a été aussi adopté au niveau européen par la Directive Cadre sur l’Eau en octobre 2000, avec un 
objectif de résultat afÞ ché qui est l’atteinte du bon état des masses d’eau d’ici 2015.

Si la gestion intégrée est plutôt bien assimilée aujourd’hui par les instances gouvernementales 
et organismes de bassin, ce n’est pas toujours le cas aux échelles plus locales. En effet, la mise en 
œuvre locale d’une gestion intégrée est rapidement confrontée à divers obstacles comme la structure 
non adaptée du gestionnaire, le découpage administratif du territoire, un manque de connaissances et 
de partage d’informations, les moyens techniques et Þ nanciers, la maîtrise foncière … Ces obstacles 
expliquent encore actuellement la mise en œuvre de modes de gestion sectorielle pouvant entraîner      
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« des situations de pénurie et de conß its en montagne qui ne sont pas liées à des situations de rareté 
de la ressource » (Reynard, 2000). 

La gestion intégrée est-elle adaptée et peut-elle se mettre en place à un niveau local ? Est-elle 
un mode de gestion durable, face à la complexité et aux spéciÞ cités territoriales d’un système 
de gestion des ressources en eau ? Est-elle la solution au problème de gestion sur un territoire 
de montagne, autrement dit peut-elle apporter des solutions durables pour concilier les usages 
économiques et la préservation des ressources en eau ? Doit-on l’appréhender comme solution 
ou symptôme d’une crise des systèmes d’action existants ? (Grandgirard, 2007)  

Si cette problématique concerne en premier lieu les territoires de montagne et la responsabilité 
de l’ensemble des acteurs du système de gestion, elle concerne également les territoires situés sur 
les piémonts compte tenu des logiques hydrologiques amont-aval que les acteurs et décideurs ont 
souvent tendance à oublier. 

Le cas du bassin versant du Giffre

Pour illustrer la complexité de la gestion actuelle des ressources en eau sur un territoire de 
montagne, nous nous appuierons sur le bassin versant du Giffre dans le département de la Haute-
Savoie (Þ gure 1). Ce territoire a été choisi car il permet d’aborder l’ensemble des problématiques liées 
à la gestion de l’eau en montagne dans les Alpes du Nord. Il présente plusieurs atouts et intérêts.  

Du point de vue des ressources en eau, sa position géographique et sa structure topographique 
lui confèrent un fort potentiel de précipitations. Délimité à l’est et au sud-est par les hauts reliefs des 
Aiguilles Rouges (3000 m d’altitude), il reçoit d’abondantes précipitations sous forme de neige, se 
traduisant notamment en été par ses nombreuses cascades qui font l’attrait touristique de la réserve 
naturelle de Sixt-Fer-à-Cheval (photographie 1). Sa forte amplitude altitudinale (450 m - 3050 m) 
couplée à une géologie complexe entraîne également une importante variabilité spatio-temporelle 
des ressources en eau disponibles, propre aux territoires d’altitude. Cette disponibilité inégale de 
l’eau dans le bassin versant explique en partie des problèmes de gestion de l’eau qui contrastent avec 
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Figure 1 : Localisation du 
bassin versant du Giffre dans le 
département de la Haute-Savoie.

Réalisation : SED Haute-Savoie
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l’apparente prospérité de ses ressources en eau.

Ce territoire d’étude a également l’avantage d’offrir l’ensemble des usages caractéristiques 
des territoires de montagne alpins. Bassin versant rural composé à 92% de territoires « naturels », 
il oppose des territoires urbanisés à des territoires restés ruraux où se superposent les usages de 
l’économie montagnarde traditionnelle « agro-sylvo-pastorale » aux usages liés à l’industrialisation 
puis au développement touristique. Ainsi, il concentre sur 450 km² tous les usages de l’eau propres à 
un territoire de montagne : hydroélectricité, enneigement artiÞ ciel, agro-pastoralisme, sports d’eaux 
vives. L’analyse de ces usages et des ressources disponibles mettra en exergue des cas d’inadéquation 
entre ressources et besoins en période d’étiage. 

Cette diversité d’usages a également des impacts importants sur le milieu aquatique. Le bassin 
versant du Giffre présente deux masses d’eau déclassées en « masses d’eau fortement modiÞ ées » à 
l’aval du barrage hydroélectrique de Pressy sur la commune de Taninges, court-circuitant 16 km du 
linéaire du Giffre. Le Giffre est également le cours d’eau de Haute-Savoie qui a la plus mauvaise 
qualité piscicole avec un peuplement perturbé sur l’ensemble des stations du Giffre (Gen Tereo, 
2008). Une des incidences de cette perturbation est la disparition de la souche autochtone de la truite 
fario. Les raisons de cette disparition sont multiples. La présence et la composition du peuplement 
piscicole sont liées à plusieurs paramètres : la capacité d’accueil du milieu écologique, la continuité 
biologique, la température de l’eau, les pressions de la pêche… L’altération de la qualité piscicole 
du Giffre permet d’aborder (i) la complexité du système, les difÞ cultés (ii) à évaluer les interactions 
entre usages et milieu aquatique, et (iii) à déÞ nir des indicateurs pertinents de qualité des eaux. 

EnÞ n, d’un point de vue des acteurs, les difÞ cultés de mise en place de l’actuel contrat de rivière 
souligne l’absence de solidarité amont-aval des communes et un manque général de concertation et 
de communication entre les différents gestionnaires et usagers de l’eau. 

Le bassin versant du Giffre apparaît donc un terrain particulièrement privilégié pour tester une 
méthode de gestion intégrée en la confrontant, d’une part, aux nombreuses interdépendances entre les 
usages et les ressources en eau, et d’autre part, à une organisation complexe des acteurs de l’eau.

Photographie 1 : Cascades de la réserve naturelle de Sixt-Fer-à-Cheval.
Cliché : B. Charnay 
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Plan de la recherche

1/ Pour répondre à cette problématique de recherche, nous nous attacherons dans un premier 
temps à déÞ nir les concepts et analyser le système de gestion des ressources en eau dans sa globalité. 
La gestion de l’eau et de ses usages s’inscrit dans un système complexe d’inß uences et de relations 
économiques, sociales, culturelles et politiques. 

Pour comprendre la nature de ces relations et identiÞ er les facteurs déterminants d’une 
politique intégrée et durable de l’eau, la méthode systémique nous est apparue la mieux adaptée. 
En considérant que ce sont les interactions entre les éléments qui caractérisent un système, et non la 
somme des éléments, la méthode systémique permet une analyse globale par les interactions entre 
les composantes du système. La méthode systémique et ses principes ne seront repris que brièvement 
dans la première partie, tant elle est aujourd’hui utilisée et validée par tous les scientiÞ ques. Elle 
permettra de cadrer notre démarche et de construire une méthode répondant à la problématique posée. 
Le système proposé s’appuie largement sur ses principes : notion de relations avec un environnement, 
notion d’organisation et d’évolution dans le temps, boucles de rétroactions et forçages extérieurs 
(Walliser, 1977). La construction de tout modèle s’accompagne d’une réß exion autour d’indicateurs 
pertinents, applicables et transposables dont l’objectif est double : mettre en exergue les relations 
entre un grand nombre de paramètres agissant sur la gestion de l’eau, et étudier la capacité du système 
à s’autoréguler compte tenu des forçages extérieurs inß uençant son fonctionnement. Ces forçages 
sont ici de nature très diverse : changement climatique, évolution culturelle de l’opinion publique, 
évolution du contexte économique et politique, nouvelles réglementations européennes… Une analyse 
diachronique des usages illustre les boucles de rétroaction et les forçages qui ont marqué le système 
de gestion des ressources en eau en montagne durant le siècle dernier. 

Pour prendre en compte l’ensemble des interactions entre usages et ressources en eau, nous 
proposons un modèle à une unité géographique cohérente : le bassin versant. Le système d’application 
appelé « gestion de l’eau» correspond au bassin versant du Giffre. Quatre sous-systèmes ont été 
identiÞ és : « ressources en eau », « aménagement du territoire », « usages » et « acteurs ». Les 
composantes de chaque sous-système sont synthétisées dans cette première partie. Nous avons fait 
le choix de détailler chaque sous-système dans les parties suivantes, avant de mener une réß exion 
globale sur les relations et les forçages extérieurs du système.

Cette première partie a pour objet de poser le degré de pertinence du concept de gestion intégrée 
au vu de la complexité territoriale.

2/ La seconde partie de notre travail vise à étudier le sous-système « ressources en eau ». Elle 
pose la question de la disponibilité des ressources à un moment donné sur le bassin versant, et la 
compare aux besoins. Cette disponibilité dépend des paramètres à la fois topographiques, géologiques 
et climatiques du bassin versant, et de l’aménagement du territoire (niveau d’infrastructures, réseaux, 
captages). Les ressources en eau sont appréhendées de deux manières différentes et complémentaires : 
(i) par les réseaux de mesures existants sur les débits des cours d’eau, les débits d’étiage des sources, 
l’inventaire départemental des zones humides (pour leur fonction hydrologique) ; (ii) par un modèle 
hydrologique qui repose sur un bilan des entrées et des sorties mensuelles au travers des paramètres 
classiques d’un bilan hydrologique (précipitation, température, débit et évapotranspiration) (SED 
Haute-Savoie et al., 2008).  L’utilisation de ce modèle permettra d’intégrer la question du changement 
climatique et d’étudier ses conséquences sur les écoulements et sur les usages. 
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Notre travail met en avant une répartition spatiale inégale des ressources en eau et milieux 
aquatiques (zones humides) entre les communes du bassin versant. Il soulève également les manques 
de données et de connaissances sur les ressources en eau : manque de réseaux de mesures sur les débits 
« naturels » des cours d’eau et les sources, manque de méthodes pour comprendre, par exemple, les 
liens entre la qualité biologique, physique et chimique d’un cours d’eau, ou pour mesurer les fonctions 
hydrologiques d’une zone humide… 

Le fonctionnement des bassins versants est au cœur de domaines où la connaissance reste 
insufÞ sante. Or les connaissances sur les ressources et le fonctionnement du système restent un 
préalable incontournable à une gestion intégrée, basée sur les ressources et non plus sur les besoins. 
Certains acteurs restent impuissants faute de connaissances, comme les services déconcentrés de 
l’Etat Þ xant un pourcentage théorique de 10% pour estimer le débit biologique nécessaire au maintien 
des écosystèmes. 

3/ Les sous-systèmes « usages » et « aménagement du territoire », étroitement liés, font l’objet 
de la troisième partie. Les usages de l’eau présents dans le bassin versant du Giffre correspondent aux 
activités propres à un territoire de montagne :

- l’urbanisation dispersée, 
- l’agriculture de montagne, le pastoralisme et la sylviculture,
- le tourisme d’été, en particulier les sports d’eaux vives et l’alimentation en eau des refuges, 
- le tourisme d’hiver avec l’usage de l’eau pour la fabrication de la neige de culture,
- l’hydroélectricité,
- et le milieu aquatique pour ses fonctions écologiques et patrimoniales.

La diversité des usages dépend du territoire, de son économie et occupation du sol. Sur le bassin 
versant du Giffre, deux économies s’opposent : d’une part, l’économie des communes à proximité de 
la vallée de l’Arve essentiellement industrielles, et d’autre part, les communes d’économie touristique 
de la haute vallée. Ces différences de support économique jouent un rôle direct sur le mode d’usages 
de l’eau et sur les modes de gestion.  

L’objectif n’est pas d’étudier ici de façon approfondie l’ensemble des usages liés à l’eau sur le 
bassin versant du Giffre. Cet exercice serait redondant avec le travail du Syndicat du Haut Giffre, 
chargé de la mise en place d’un contrat de rivière sur le bassin versant, et qui s’appuie sur des moyens 
techniques et humains bien supérieurs pour réaliser le diagnostic. L’objectif est pour nous de faire 
ressortir les besoins et les impacts des principaux usages sur les ressources en eau, et de mettre en avant 
les manques de données et de connaissances pour les évaluer dans l’optique d’une gestion intégrée. 
Les manques de données soulevés sur les usages concernent plus particulièrement les prélèvements 
en eau pour l’agriculture et les aménagements agricoles, les quantités dérivées pour la production 
hydroélectrique et certains réseaux d’eau potable. De plus, ces données, quand elles existent sur les 
usages, sont rapportées à l’échelle de gestion (domaine skiable pour un exploitant, commune pour 
l’eau potable et l’assainissement…). Le traitement des informations à l’échelle du bassin versant 
exige une certaine connaissance du territoire. Le recours à un Système d’Information Géographique 
facilitera la transposition d’échelles des données. 

Le diagnostic de ces deux parties (II et III) pose la problématique de la durabilité de la gestion 
actuelle des ressources en eau, en soulignant à chaque fois la spéciÞ cité montagne. Il synthétise les 
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données disponibles sur les ressources en eau et les usages d’un territoire de montagne. Trois types 
de données sont recensées : (i) des données à caractère ofÞ ciel du Système d’Evaluation de l’Eau 
issues des réseaux de mesures de l’Etat, de ses services déconcentrés et établissements publics, (ii) 
des données centralisées par le département de Haute-Savoie, et (iii) des données spéciÞ ques au 
bassin versant produites par des études dans le cadre du contrat de rivière. 

4/ Le sous-système « acteurs  » est traité dans une quatrième partie. Il est essentiel, car il intervient 
sur les trois autres sous-systèmes. Il prend en compte l’ensemble des acteurs qui se rapportent 
aux différentes activités constituant la gestion : utilisation des ressources et du milieu, actions 
d’aménagement et d’entretien, réglementation, incitations économiques, concertation, connaissance 
du milieu, prestations intellectuelles et techniques. Chaque acteur intervient directement sur un sous-
système par une décision d’aménagement, de gestion d’un usage, ou par son savoir et expertise. 
Son action se répercute, à des échelles spatio-temporelles variables, sur l’ensemble des éléments du 
système, volontairement ou non. La gestion intégrée appliquée à grande échelle par les Agences de 
l’Eau semble insufÞ sante devant le nombre d’acteurs qui inß uencent le fonctionnement du système. 
Il est donc légitime de s’interroger sur la capacité de chaque acteur à mettre en place une gestion 
intégrée à des échelles plus réduites et opérationnelles.  Quatre grandes catégories d’acteurs ont été 
ici identiÞ ées : les acteurs « régulateurs » de la politique de l’Eau (Etat et Agence de l’Eau), les 
acteurs « décideurs opérateurs », soit publics (collectivités territoriales), soit privés (exploitants) en 
charge d’un usage économique ou du milieu aquatique, les acteurs « réalisateurs à maîtrise d’œuvre » 
(entreprises, bureaux d’études) et les acteurs sociétaux (scientiÞ ques, associations et usagers).

Leur capacité d’intégration dépend de plusieurs facteurs :  
- leurs relations plus ou moins formalisées entre eux, déterminantes dans la connaissance des 

autres usages et du milieu, 
- leurs degrés de responsabilisation et leurs intérêts,
- la part de la concertation et de la négociation dans la prise de décision, 
- leurs compétences et leur rôle stratégique dans la prise de décision, 
- la structure mise en place, sa légitimité et sa proximité avec le terrain, 
- leurs moyens Þ nanciers, humains, techniques, institutionnels, réglementaires…

L’étude du jeu d’acteurs apporte des éléments d’éclairage, d’une part dans la réß exion prospective 
sur la résilience du système « gestion de l’eau », d’autre part dans les préconisations de modiÞ cation 
des pratiques des gestionnaires. Un questionnaire type a servi de Þ l conducteur aux entretiens pour 
connaître l’usage (importance économique en terme d’emplois, de revenus ou de fréquentation), ses 
relations à l’eau et avec les autres usages, son degré de satisfaction actuel et futur, ses principales 
contraintes (hydrogéologiques, écologiques, sociales, économiques…), et sa capacité d’évoluer vers 
une intégration. Il en ressort une grande hétérogénéité des systèmes de gestion, entre catégories 
d’acteurs et en fonction de l’usage. Les paramètres n’ont pas non plus le même poids dans le système 
de gestion en fonction de la catégorie de l’acteur, ses responsabilités et ses actions. Par exemple, 
la gestion de l’eau potable est contrainte essentiellement par l’hydrologie et le prix, alors que la 
préservation du milieu aquatique est contrainte par le droit de propriété et le manque d’acteurs 
décideurs (maîtrise d’ouvrage) à compétence milieu. 

L’approche par acteur  renvoie directement à la question de la gouvernance et de la participation. 
Des critiques sont faites sur la concertation mise en place, l’organisation et l’emboîtement des 
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différentes échelles de gestion qui sont des obstacles à une gestion intégrée.  Un éclairage est fait sur 
la place des acteurs sociétaux, et en particulier des scientiÞ ques, issus de nombreuses disciplines, qui 
sont passés du rôle d’observateur à celui d’expert et d’acteur (Durand, 1997). Quelle est la place des 
scientiÞ ques dans le système ? Comment peuvent-ils exprimer leurs connaissances et incertitudes 
pour qu’elles soient réutilisées dans les processus de décision ? 

Concrètement, l’implication des scientiÞ ques dans le système de gestion renvoie à deux formes 
d’intégration : (i) les relations avec les scientiÞ ques, privilégiées dans le cadre de conseils ou 
commissions scientiÞ ques par exemple, et (ii) les compétences et la formation des acteurs eux-mêmes. 
L’intégration des scientiÞ ques est la plus forte pour les acteurs régulateurs de la politique de l’eau et 
les autres acteurs sociétaux de type associations. A l’opposé, ce sont les collectivités locales ou les 
syndicats, acteurs pourtant incontournables de la politique de l’eau, qui s’appuient principalement sur 
les bureaux d’études et qui intègrent le moins les scientiÞ ques dans leur système de décision, lacune 
encore non résorbée par les outils de gestion intégrée comme les contrats de rivière. 

Cette partie (IV) montre la manière dont les acteurs agissent par rapport aux points faibles du 
système, s’ils ont conscience ou non des limites du système et si le jeu d’acteurs actuels contribue à 
apporter des solutions, ou à l’inverse à ampliÞ er les points faibles.

5/ Le diagnostic des précédentes parties sur les différents sous-systèmes a permis de poser la 
méthodologie nécessaire à une gestion intégrée, objet de la cinquième partie de notre mémoire. Elle 
vise à prendre en compte les interactions entre les quatre-sous systèmes identiÞ és. 

Les indicateurs et méthodes proposés ont été construits à partir des données et connaissances 
existantes pour chaque sous-système, synthétisées dans un Système d’Information Géographique 
(SIG). Le choix d’un SIG se justiÞ e pour son intérêt à croiser et confronter plusieurs couches 
d’information sur un espace déÞ ni. Il est utilisé dans la présente démarche dans plusieurs objectifs : 

- faire ressortir des interactions spatiales entre les paramètres du système,
- calculer des surfaces, des distances, ou des ratios (par exemple prélèvements/écoulements à 

un endroit précis) pour créer ou afÞ ner des indicateurs,
- produire des cartes générales et thématiques de la thèse.

Cet outil a particulièrement servi à renseigner ici les indicateurs sur les liens « physiques » du 
système : taux de prélèvement, indice de pollution, taux de vulnérabilité, degré d’altération (sur les 
écoulements et sur la morphologie des cours d’eau), ainsi que les taux de satisfaction.

Le croisement spatial et temporel des usages permet d’identiÞ er des possibles conß its d’usages 
et de les localiser sur le bassin versant. Les têtes de bassins versants apparaissent notamment comme 
des laboratoires de gestion intégrée, caractérisées par une concentration d’usages économiques et 
différentes formes d’occupation du sol (urbanisation, domaine skiable, agro-pastoralisme, sylviculture) 
dans des zones « vulnérables » (zones humides, périmètres de protection des sources d’eau potable, 
cours d’eau à faible débit). A titre d’exemple, près de la moitié des zones humides sont situées dans 
les alpages et plus de 60% des sources d’eau potable, en forêt. Ainsi, le travail de confrontation 
des données permet de moduler la gestion intégrée, selon la disponibilité des ressources en eau, 
la concentration des usages, la prise en compte des interactions « amont-aval » (impacts sur les 
ressources et les autres usages) ainsi que l’occupation du sol du bassin versant.



27

                                                                                                                                     Introduction générale

Cette partie (V) apporte des préconisations en termes de données et de méthodes pour une gestion 
intégrée. Elle propose des indicateurs d’évaluation des interactions du système, à l’échelle du bassin 
versant, pour mettre en avant des dysfonctionnements du système actuel. Elle amorce la réß exion de 
la prochaine partie sur le fonctionnement global du système. 

6/ La dernière partie est consacrée à l’analyse du fonctionnement du système, en prenant en 
compte son environnement et les évolutions prévisibles à moyen et long terme. En effet, le système 
sur lequel nous travaillons est un système « ouvert » au sens strict d’un point de vue systémique, 
puisqu’il entretient de nombreux liens, soit physiques via le sous-système « ressources en eau », 
soit socio-économiques, culturels, réglementaires et politiques via le sous-système « acteurs ». Ces 
échanges interviennent directement dans le fonctionnement et l’évolution du système du bassin 
versant du Giffre. 

L’in ß uence du sous-système « acteurs » sur les autres sous-systèmes a été appréhendée par une 
analyse statistique. Le recours à l’outil statistique exige des données disponibles nombreuses et 
facilement  « codiÞ ables ». Une analyse des composantes principales a pu être appliquée sur les zones 
humides du bassin versant du Giffre, en s’appuyant sur l’inventaire départemental des zones humides. 
Elle fait ressortir les paramètres qui inß uent le plus sur l’état des zones humides : altitude, protection 
réglementaire, maîtrise foncière, zonage dans les documents de planiÞ cation d’urbanisme, niveau de 
connaissances … L’objectif est double. Elle illustre une forme d’interactions entre le sous-système « 
acteurs » et les trois autres sous-systèmes. Elle vise également à identiÞ er les leviers pour préserver 
au mieux les zones humides, soit par une gestion intégrée, soit par une simple conservation via une 
réglementation efÞ cace ou une maîtrise foncière.

Notre travail souligne qu’à ce jour, le système de gestion de l’eau dans les Alpes du Nord n’a pas 
encore atteint un état de crise dans le sens où les conß its d’usages actuels sont encore occasionnels ou 
latents. Cependant l’évolution des besoins en eau, l’urbanisation croissante et les projections liées au 
changement climatique posent concrètement les limites du système actuel de gestion. 

La résilience du système est testée dans une réß exion prospective en intégrant, à moyen terme, 
les projets connus des gestionnaires de l’eau et l’urbanisation croissante, et à plus long terme le 
changement climatique. Une élévation des températures supposée dans les régions alpines entre 
+1°C et +5°C d’ici 2100 (Seiler, 2006) a été intégrée dans le modèle hydrologique pour évaluer 
la variabilité des écoulements. A précipitation constante, la diminution du stock neigeux entraîne 
un décalage de la période d’étiage des ressources en été. Les usages évolueront aussi, à cause de 
l’urbanisation croissante et de la hausse de la limite d’un enneigement Þ able de 150 mètres par 
degré de température supplémentaire (OCDE, 2007).  La sensibilité des régimes hydrologiques et 
les pressions des usages sur les ressources feront inévitablement évoluer l’organisation du système. 
Nous montrerons qu’une crise du système peut être évitée par la mise en place d’une gestion intégrée 
qui est une réponse à la complexité. Elle vise à garantir durablement une quantité et une qualité 
d’eau nécessaire à la satisfaction des usages et du milieu aquatique. En intégrant l’ensemble des 
composantes du système « gestion de l’eau », elle privilégiera la concertation et la sensibilisation 
pour faire évoluer les perceptions, et proposera des solutions d’aménagements plus territoriales, 
en freinant le recours systématique aux techniques. Avec une intégration « eau et territoire », le 
changement climatique devient une opportunité pour les territoires de montagne pour promouvoir un 
tourisme « quatre saisons » et asseoir un développement territorial durable.
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Au vu des points faibles et des forçages du système, deux modèles sont proposés au terme de 
ce mémoire. (1) Le premier modèle est un modèle théorique de gestion intégrée qui ne prend pas 
en compte le contexte socio-économique et politique. Il met notamment l’accent sur le besoin de 
connaissances sur les ressources, sur une meilleure sensibilisation des usagers, sur une concertation 
accrue, notamment entre les décideurs et les scientiÞ ques et sur un cadre législatif associant le 
développement des territoires de montagne à la fragilité des ressources en eau. (2) Le modèle dit 
« réalisable », intègre les enjeux géopolitiques. Les préconisations portent plus sur le développement 
d’outils de gestion intégrée sur des territoires ciblés pour contourner les rivalités de pouvoir qui 
s’opèrent à l’échelle d’un bassin versant. 
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Cette première partie a pour objet de nous interroger sur la pertinence du concept de gestion intégrée 
au vu de la complexité de la gestion actuelle des ressources en eau sur un territoire de montagne. Elle 
s’organise en trois chapitres. (i) Après avoir justiÞ é le choix d’une approche systémique, sont abordés 
les différents concepts utilisés dans la gestion des ressources en eau en montagne (gestion, ressources, 
usages, territoire de montagne, acteurs). Le système « idéal » de gestion qui est proposé servira de 
Þ l conducteur à notre réß exion et à la prise en compte des différents facteurs intervenant dans la 
gestion de l’eau. Nous poserons ensuite (ii) le concept de la gestion intégrée des ressources en eau, 
appelée « GIRE ». L’état des connaissances, nécessaire à tout questionnement global sur l’eau, est 
traité dans le deuxième chapitre.  Seront abordés le concept de la gestion intégrée, ses principes, son 
historique, sa reconnaissance en tant que gestion durable des ressources en eau sur la scène politique 
internationale et son adaptabilité aux changements et aux divers contextes. Si la gestion intégrée 
et ses implications ont été largement couvertes par des recherches scientiÞ ques internationales, il 
demeure des lacunes dans deux domaines essentiellement. Peu de recherches considèrent la GIRE 
comme un processus dynamique pour aborder la complexité d’une part, et d’autre part son application 
à un système montagnard dans les pays développés a été très peu étudiée. Au vu de ces manques, 
la problématique du travail de recherche trouve toute sa pertinence en proposant une méthodologie 
de gestion intégrée appliquée à un territoire de montagne dans les Alpes françaises et basée sur 
une analyse systémique où la dynamique a toute sa place. Le troisième chapitre (iii) synthétise les 
paramètres et les dimensions spatiales et temporelles du système « gestion de l’eau », en s’appuyant 
sur une étude diachronique des usages de l’eau. 
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CHAPITRE 1 : L’APPROCHE SYSTÉMIQUE ET LES CONCEPTS

1. LE CHOIX DE L’APPROCHE SYSTÉMIQUE

Mode de pensée pour appréhender la complexité des grands systèmes naturels, économiques 
et sociaux, l’approche systémique a vu le jour aux Etats-Unis au début des années 50, connue et 
pratiquée ensuite en France depuis les années 70. Elle consiste à aborder des objets jugés complexes de 
façon globale en évitant leur parcellisation et leur réduction comme le ferait une approche analytique 
(Guigo et al., 1995). Cette démarche a été déclinée dans de nombreux domaines : en biologie, en 
écologie, en économie, dans les thérapies familiales, en management des entreprises, en urbanisme, 
en aménagement du territoire, etc. La littérature sur la systémique ne manque pas. Couramment 
utilisée par la recherche aujourd’hui en tant qu’outil d’analyse ou outil d’intervention, il n’est plus 
nécessaire de la présenter dans le détail, des ouvrages de références1 ainsi que des revues comme 
la « Revue Internationale de Systémique » y sont consacrés. Cette première partie a pour objet de 
rappeler au lecteur les grands principes de cette approche pour, dans un deuxième temps, justiÞ er son 
choix comme méthode d’analyse à notre problématique de recherche.

1.1 DéÞ nition

L’approche systémique n’est pas une science, théorie ou discipline. C’est une méthodologie 
permettant de rassembler et d’organiser les connaissances en vue d’une plus grande efÞ cacité de 
l’action (De Rosnay, 1975). A la différence de l’approche analytique, l’approche systémique englobe 
la totalité des éléments du système étudié et s’attache à leurs interactions et interdépendances. Un 
système peut être déÞ ni comme étant « un ensemble d’éléments en interaction dynamique organisé 
en fonction d’un but » (De Rosnay, 1975). Ce n’est pas la somme des éléments qui fait un système 
mais les interactions entre ces éléments. Le concept de système sous-tend trois notions fondamentales 
(Walliser, 1977) :

- une unité composée de sous-systèmes,
- une unité identiÞ able dans un environnement donné et possédant des relations avec cet 

environnement, de telle sorte qu’elle possède une certaine autonomie,
- une unité subissant des modiÞ cations dans le temps tout en conservant une certaine 

permanence.

Les deux premières propriétés du système qui ressortent de cette déÞ nition sont « l’ouverture » et 
« la complexité ». Le système est qualiÞ é de système ouvert en entretenant avec l’environnement des 
échanges d’énergie, de matière et d’information. Le système est aussi qualiÞ é de système complexe 
du fait d’une grande variété de composants ou d’éléments et de liaisons qui le constituent. 

Ainsi, l’analyse d’un système consiste « à déÞ nir les limites du système à modéliser, à identiÞ er 

1 Citons quelques incontournables chercheurs sur l’approche systémique comme De Rosnay, 1975 ; Walliser, 1977 ; Le Moigne, 
1990
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les éléments importants et les types d’interactions entre ces éléments, à déterminer les liaisons qui 
les intègrent en un tout organisé (…) et à faire ressortir notamment les variables de ß ux, variables 
d’états et les boucles de rétroaction positives et négatives » (De Rosnay, 1975). Chaque boucle est 
considérée séparément pour évaluer son inß uence sur le comportement des différents sous-ensembles 
du système. Les éléments et types de liaisons devront être classés et hiérarchisés. La simulation 
étudie le comportement dans le temps d’un système complexe en faisant varier ses paramètres et son 
environnement. Cette simulation ne donne jamais l’optimum ou la solution exacte à un problème 
posé, elle ne fait que dégager les tendances générales du comportement d’un système, ses directions 
probables d’évolution tout en suggérant de nouvelles hypothèses.

Cette brève présentation de l’approche systémique pose à la fois les bases et les difÞ cultés du 
présent travail de recherche.  

1.2 Approche systémique et gestion des ressources en eau

La gestion de l’eau et de ses usages s’inscrit effectivement dans un système complexe d’inß uences 
et de relations économiques, sociales, culturelles et politiques. Cette complexité se manifeste dans les 
relations des paramètres de la gestion de l’eau qui existent à des échelles spatio-temporelles différentes 
(logique hydrologique amont-aval, effets « retardés » de pollution des eaux souterraines…). Pour 
comprendre la nature de ces relations et identiÞ er les facteurs déterminants d’une politique équitable 
et durable de l’eau, la méthode systémique nous est apparue la plus adaptée. Elle répond parfaitement 
à la problématique posée, car elle permet de poser les différents facteurs et processus intervenant dans 
le fonctionnement, la structure et l’évolution de la gestion intégrée de l’eau. Elle permet, par ailleurs, 
de s’interroger sur les limites spatiales et fonctionnelles du système « gestion de l’eau » et sur les 
différents sous-systèmes qui le composent. 

L’unité du système « gestion de l’eau » correspond au bassin versant.  L’unité du bassin versant  
a été ici choisie tant pour sa dimension « territoire de l’eau » que pour son découpage naturel 
confronté aux approches géologique et hydrogéologique. Les limites spatiales correspondent aux 
limites hydrographiques. 

La gestion des ressources en eau s’organise en fonction des ressources en eau disponibles, des 
besoins des usagers à satisfaire, ainsi que du niveau d’aménagement du territoire déterminant à la 
fois les usages et la capacité d’exploitation des ressources disponibles. Quatre sous-systèmes en 
interactions ont été identiÞ és (Þ gure I-1): 

- sous-système « ressources en eau » 
- sous-système « aménagement du territoire »
- sous-système « usages »
- sous-système « acteurs»

Ces quatre sous-systèmes s’inscrivent à l’intérieur du système bassin versant précédemment 
évoqué. Ils assurent le fonctionnement, la cohérence et l’évolution du système « gestion de l’eau ». 
La Þ gure I-1 montre que le système « gestion de l’eau » est également inß uencé par d’autres facteurs : 
topographiques, géologiques, climatologiques, le contexte socio-économique, l’environnement 
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culturel, le cadre politique et législatif… Ces relations avec son « environnement » constituent des 
entrées et des sorties pour le système. Elles inß uencent plus ou moins l’organisation du système, en 
fonction de ses résistances internes. Ces entrées et sorties peuvent être de trois natures différentes : 
matière, énergie et informations. On parlera d’ « énergies » ou de « ß ux d’énergie » pour faire référence 
à ces échanges qui agissent sur l’organisation du système dans le temps. Ces « énergies » sont ici de 
deux ordres :

- naturelles (climat, topographie du bassin versant…), 
- anthropiques (socioéconomique, technique, culturel, réglementaire, connaissances...).

Comme dans tout système ouvert caractérisé par des échanges avec son environnement,  l’évolution 
du système se traduit par une structure de plus en plus organisée dans le temps. L’organisation du 
système dépend des échanges d’énergies mais aussi des boucles de rétroaction entre les quatre sous-
systèmes. Ainsi, il est particulièrement difÞ cile d’étudier la dynamique du système qui demande une 
connaissance large sur les échanges entre le système et son environnement et les résistances propres 
à toute organisation. C’est en ce sens que l’approche systémique constitue un déÞ  à notre travail de 
recherche.  

Une autre notion fondamentale dans l’étude de la dynamique du système est la notion d’entropie. 
Elle exprime la capacité d’un système à s’adapter et à réorganiser sa structure. Les systèmes ouverts 
ont une faible entropie, c’est-à-dire une forte capacité à réagir et à s’adapter aux modiÞ cations tant 
internes qu’externes. Le système de gestion des ressources en eau s’apparente à un système de faible 

Système "gestion de l'eau"
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Figure I-1 : Cadre théorique du système de gestion des ressources en eau sur un 
territoire de montagne.
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entropie jusqu’à présent. Nous verrons plus loin dans l’étude du processus que son contexte le fait 
fortement évoluer. L’étude rétrospective de la dynamique du système vise à dégager des tendances 
générales d’évolution pour pouvoir anticiper des changements de paramètres connus comme le 
changement climatique. En effet, un des enjeux de ce travail est de mesurer la capacité du système 
« gestion de l’eau » à s’adapter au changement climatique. Deux évolutions sont possibles du fait de 
sa faible entropie :

- soit une adaptation et ré-organisation du système : le système a les capacités structurelles et 
fonctionnelles de s’adapter aux modiÞ cations ;

- soit une auto-organisation et création : un nouveau système émerge, faute d’adaptation.

Ce dernier scénario est assimilé à une situation de crise. Les connaissances acquises montrent 
qu’à ce jour, le système de gestion de l’eau dans les Alpes du Nord n’a pas encore atteint un tel état 
de crise dans le sens où les conß its d’usages actuels sont encore contenus. Cependant l’évolution 
des besoins en eau, les prévisions sur le changement climatique et ses impacts sur les ressources 
hydriques ainsi que les effets irréversibles de certains aménagements posent concrètement les limites 
du système et remettent en cause son échelle spatiale et organisationnelle. 

Autrement dit, cette problématique renvoie à la déÞ nition du « seuil de non retour » du 
système et à l’étude de son temps de structuration pour s’adapter dans un contexte d’incertitude. Une 
adaptation peut être prévisible dès lors que les relations avec l’extérieur ont été déÞ nies. En revanche 
une rupture et une totale auto-organisation ne peuvent être abordées que dans l’incertitude. Si on 
peut appréhender un système tendant vers une rupture, on ne peut déÞ nir précisément le moment où 
celui-ci rompt. L’un des objectifs de ce travail de recherche est de limiter autant que possible cette 
« incertitude » et d’éviter que le système actuel de gestion de l’eau ne débouche sur de telles situations 
de rupture ; et ce, en décryptant les relations du système et en proposant une méthodologie de gestion 
intégrée visant à faire évoluer les pratiques. Ce travail ne prétend pas pouvoir répondre à la totalité 
des interrogations posées par l’approche systémique, compte tenu du degré actuel des connaissances 
pour identiÞ er et  hiérarchiser tous les moteurs et les boucles de rétroactions du système. De plus, 
notre travail se limite principalement à des liens qualitatifs souvent reprochés pour leur imprécision. 
Cependant, l’exercice intellectuel sur la complexité et l’incertitude a le mérite de mettre en avant les 
difÞ cultés auxquelles est confronté tout gestionnaire responsable de l’eau en montagne. Il a le mérite 
de suggérer des orientations dans le domaine de la recherche pour une utilisation plus efÞ ciente de 
l’approche systémique en tant qu’outil d’analyse et d’intervention dans un système de gestion des 
ressources en eau. 

Les paramètres du système sont précisés au terme de cette première partie (chapitre III). Elle 
nécessite en préalable un éclairage sur les concepts utilisés. C’est l’objet de la partie suivante.

2. LES CONCEPTS

2.1 Le concept de « ressources »

Le terme de ressource renvoie à deux notions qu’il faut dissocier : l’utile et l’utilisé. Si les 
ressources renouvelables peuvent être dans certains contextes le prélèvement d’une activité humaine, 
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ce terme recouvre aussi la production d’un « éco-hydro-géosystème » (Weber et al., 1990). Ainsi, 
la perception de la ressource en tant que support d’exploitation devrait être étendue aux conditions 
d’existence et de reproductibilité de la ressource.  Ces deux perceptions se rejoignent lorsque l’activité 
anthropique est importante. La perception de la notion de ressource et celle de la notion d’efÞ cacité 
de l’activité humaine liée à celle-ci sont étroitement imbriquées. Cette confusion se justiÞ e également 
dans un système de gestion considérant que toute ressource est accessible aux usages humains et peut 
donner lieu à une exploitation. 

Dans le domaine de l’eau, le concept de « ressource » est apparu avec la prise de conscience 
de sa rareté et de la nécessité de l’évaluer précisément pour la gérer au mieux. Un écoulement de 
surface ou souterrain ne devient ressource que s’il est possible techniquement, économiquement et 
écologiquement, de l’exploiter tout en le maîtrisant et en le préservant.

Le passage de l’eau « d’élément naturel » à une « ressource » est directement lié aux relations   
Homme/Nature. L’eau, du fait de son cycle naturel, présente un caractère renouvelable. Mais il est 
essentiel de distinguer plusieurs types de ressources qui n’ont pas les mêmes caractéristiques en 
termes de disponibilité, de quantité et de qualité : les eaux souterraines et les eaux de surface en tant 
que « ressource ß ux », et les réserves en tant que « ressource stock ».

2.2 Le concept de « gestion »

D’après M.G. Durand (1997), la gestion vise en premier lieu à maintenir le fonctionnement 
d’un territoire en assurant le renouvellement de ses différentes ressources tant d’un point de vue 
économique qu’à des Þ ns écologiques, concernant aussi bien la faune, la ß ore, l’air, l’eau et la qualité 
des sols. La gestion sous-tend ici trois dimensions : une dimension écologique qui recouvre la notion 
d’écosystème, une dimension temporelle et une dimension fonctionnelle (celle du territoire). 

Elle implique par ailleurs une intervention humaine : les acteurs du territoire (producteurs, 
gestionnaires, utilisateurs des territoires), incluant ainsi les dimensions sociologiques, historiques, 
géographiques, économiques, politiques, juridiques et culturelles. La reconnaissance de la valeur 
patrimoniale diffère de la valeur vénale. Cette nouvelle valeur peut s’apparenter à la valeur accordée 
à un objet où interviennent les notions culturelles d’esthétique, d’affectif et de rareté. 

Le concept de « gestion » intègre la complexité de fonctionnement et d’évolution de tout 
territoire puisqu’il aborde aussi bien les chaînes biologiques, les contraintes physiques et les actions 
anthropiques. La notion de système apparaît, à ce titre, incontournable, pour traiter toute forme de 
gestion globale. 

2.3 La gestion des ressources en eau

Ce concept rassemble les deux précédents concepts. L’eau en tant que bien commun est conÞ ée 
à un ensemble d’acteurs (privés et publics) dans le but de répondre aux besoins du territoire, tout en 
assurant le renouvellement et la durabilité des ressources. Pour que l’eau devienne une ressource 
exploitable, cela suppose la construction d’une structure intégrant à la fois les prélèvements, le 
stockage et le transport, adaptée aux quantités d’eau disponibles et à la demande territoriale. La 
gestion doit, de fait, être adaptée aux différents types de ressources exploitables (souterraines, surface 
ou sous forme de stock), tenir compte des interactions entre ces ressources et répondre aux attentes 
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des usagers. Elle fait donc intervenir un grand nombre d’acteurs à différents niveaux d’échelles et de 
rapports avec le milieu. L. Mermet (1992) dissocie deux modes de gestion : une « gestion effective » 
résultant d’un ensemble d’actions anthropiques qui affectent l’environnement, comme une pollution, 
et une « gestion intentionnelle » qui est une initiative entreprise par un acteur spécialisé pour faire 
évoluer l’état du milieu dans un certain sens. Les concepts précédemment présentés se rapportent à 
la gestion intentionnelle. 

 

2.4 Les territoires de montagne

Sans entrer dans les débats sur la déÞ nition de ce qu’est la montagne (Veyret et al., 2001), nous 
nous contenterons d’appréhender la montagne comme le cadre d’étude du système de gestion des 
ressources en eau. Quelques références bibliographiques sur la montagne en tant qu’objet sont 
présentées dans le prochain chapitre. 

Le territoire de montagne est un système spatialisé mettant en relation de multiples acteurs 
(Lévy et Lussault, 2003) avec une organisation et un fonctionnement propres. L’approche territoriale 
de la gestion des ressources en eau revient à étudier les dynamiques territoriales relatives à l’eau 
et au développement. Les évolutions démographiques, sociales, économiques, politiques et 
environnementales remettent sans cesse en question la déÞ nition d’une bonne gouvernance de l’eau 
(Ghiotti, 2007). 

Nous insisterons sur les spéciÞ cités d’un territoire de montagne d’un point de vue hydrogéologique 
et topographique pour leurs liens et inß uences sur les usages, l’aménagement et l’organisation des 
acteurs. Les concentrations spatiales et temporelles des usages ne seront pas sans conséquence sur 
le système de gestion. Nous insisterons également sur les logiques amont-aval qui sont plus directes 
que dans d’autres espaces, tant spatialement que temporellement (forte réactivité des territoires de 
montagne aux modiÞ cations de son environnement).

 

2.5 Le concept de gestion intégrée

En réponse à la complexité de la gestion de l’eau a été développé le concept dit de « gestion 
intégrée ». Les premiers acteurs à le promouvoir sont les ONG internationales. Elles soulignent toutes 
ce besoin « d’une approche intégrée de la gestion prenant en compte toutes les caractéristiques 
du cycle de l’eau et ses interactions avec les autres ressources et écosystèmes naturels (…) et 
également les divers services et fonctions liés à l’eau » (Global Water Partnership, 2000). La première 
caractéristique de ce mode de gestion est la prise en compte de la complexité aussi bien au niveau du 
cycle de l’eau qu’au niveau des usages. 

L’unité de gestion est devenue celle du bassin hydrographique dans lequel « les eaux de surface 
et les eaux souterraines sont inextricablement liées entre elles et avec l’utilisation des sols » 
(Brüschweiler, 2003). 

La gestion intégrée est un « processus qui encourage la mise en valeur et la gestion coordonnée de 
l’eau, des terres et des ressources associées en vue de maximiser le bien-être économique et social qui 
en résulte d’une manière équitable, sans compromettre la durabilité d’écosystèmes vitaux » (Global 
Water Partnership, 2000). Son objectif afÞ ché est double, d’une part le partage des ressources entre 
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usagers, en considérant les ressources comme support d’usage ; d’autre part, la préservation des 
ressources pour elles-mêmes en tant que patrimoine commun. En prenant en compte les dimensions 
économique, sociale et environnementale de la gestion de l’eau et des écosystèmes aquatiques, la 
gestion intégrée vise à long terme le développement durable.

Le concept de la GIRE ajoute au concept de « gestion de l’eau » les notions d’organisation, 
d’interdépendance, de hiérarchisation, de coordination et d’intégration (Reynard, 2000). Il signiÞ e 
autant une intégration horizontale de la ressource, des usages et des acteurs, qu’une intégration 
verticale des différentes échelles de gestion (Þ gure I-2). 

Figure I-2 : Double intégration de la gestion intégrée : verticale et horizontale.
Source : Reynard, 2000

Cette double intégration repose sur la participation et la décentralisation du système. L’identiÞ cation 
et la prise en compte des interactions demandent une implication de l’ensemble des acteurs de l’eau, 
ceux qui participent à la prise de décision dans le domaine de gestion de l’eau et des sols et ceux 
qui seront affectés par les décisions (Global Water Partnership, 2009). La participation des acteurs à 
tous les échelons est facilitée dans un contexte de décentralisation où la prise de décision relève du 
principe de subsidiarité, c’est-à-dire à la plus petite unité possible de gestion. Les acteurs locaux sont, 
de ce fait, impliqués par leurs rôles dans le système de gestion. La participation de la société civile 
joue aussi un rôle essentiel dans la planiÞ cation et la déÞ nition des politiques. Elle peut améliorer 
l’efÞ cacité de la prise de décision en apportant de nouvelles informations et solutions innovatrices 
(Réseau International des Organismes de Bassins, 2002).

La gestion intégrée vise une gouvernance efÞ cace de l’eau. Par « gouvernance », on entend la 
mise en oeuvre effective d’allocations et de réglementations socialement acceptables élaborées dans 
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la concertation avec les acteurs à tous les niveaux. Des auteurs comme E. Marcelpoil et V. Boudières 
(2006) intègrent la dimension territoriale à la notion de gouvernance, aÞ n de dépasser le seul jeu 
d’acteurs et prendre en compte le contexte institutionnel, socioéconomique et politique. La gouvernance 
couvre aussi la manière dont les politiques réglementaires et d’allocations sont appliquées dans la 
gestion des ressources (naturelles, économiques et sociales), et englobe les institutions formelles 
et informelles par le biais desquelles l’autorité s’exerce. Si la gouvernance est un principe de bon 
sens, il faut poser les modes efÞ caces et pertinents de gouvernance. Cela repose à nouveau sur la 
structure et les processus qui interviennent dans le fonctionnement et l’évolution de tout système, 
qu’il soit social, territorial, économique, etc. Ces modes impliquent la création d’un environnement 
favorable, facilitant les initiatives efÞ caces des secteurs public et privé et l’implication des parties 
prenantes dans l’articulation des besoins (Global Water Partnership, 2004). La gouvernance dans 
les pays anglo-saxons s’appuie sur des outils de construction de consensus communément appelés 
« policy network », largement développés dans ces pays pour améliorer l’efÞ cacité de la gestion des 
ressources en eau (Glasbergen, 1990). 

Au-delà des dimensions écologiques, sociales et institutionnelles du concept de gestion intégrée, 
la dimension économique est incontournable. La gestion intégrée s’appuie, en effet, sur la mise en 
place de système de Þ nancement reposant sur la contribution et la solidarité des consommateurs et 
pollueurs. La question du Þ nancement renvoie à la controverse sur le statut de l’eau, considéré soit 
comme un bien commun, soit comme un bien économique. 

EnÞ n, l’un des volets essentiels à la GIRE est la connaissance du système. Elle suppose, en effet, 
de partir des ressources et d’adapter les demandes. La connaissance apparaît comme le fondement 
même de la GIRE pour certains auteurs (Lasserre, Descroix, 2003) ou comme une recommandation 
pour son application (Global Water Partnership, 2009). Or la connaissance fait souvent défaut et cette 
lacune sera mise en avant tout au long du travail de recherche. 

Conclusion

La gestion intégrée constitue une réponse à la complexité de la gestion de l’eau. La question de 
la pertinence de ce concept renvoie à l’étude du système dans sa globalité et de ses interdépendances 
qui le caractérisent. L’approche systémique semble la mieux adaptée pour comprendre la nature de 
ces relations et identiÞ er les facteurs déterminants d’une politique intégrée et durable de l’eau. 

Au terme de cette partie posant les différents concepts et le sens que nous y mettons dans ce 
travail, il apparaît important de s’interroger sur l’état des recherches qui ont été menées sur la gestion 
intégrée, notamment en territoire de montagne. 
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CHAPITRE 2 : L’ÉTAT DE LA RECHERCHE SUR LA GESTION 
INTÉGRÉE DES RESSOURCES EN EAU

1. DU MODÈLE FRANÇAIS À UNE RECONNAISSANCE INTERNATIONALE

1.1 La réglementation française avant-gardiste

La gestion intégrée s’impose aujourd’hui comme une approche incontournable pour une gestion 
durable, et ce depuis le sommet de Rio en 1992 et les grands forums mondiaux sur l’eau qui ont suivi. 
Paradoxalement, ce concept qui forme la base de la politique de l’eau ne trouve pas de déÞ nition 
claire dans les réglementations. Ses principes évoqués précédemment ont été appliqués en France 
depuis une quarantaine d’années avant l’apparition et l’utilisation du terme « intégré » qui a ensuite 
connu des difÞ cultés avant de s’imposer.

En effet, la gestion intégrée à l’échelle de bassin versant a été mise en œuvre en France dans le 
cadre de la loi sur l’eau (1964). Celle-ci, en créant les Agences de l’Eau en France, a été une première 
tentative pour appliquer les principes de la gestion intégrée des ressources en eau : une décentralisation 
au niveau de chaque bassin versant correspondant très approximativement aux limites géographiques 
des agences, des négociations entre tous les acteurs de l’eau à intérêts fortement opposés mais pour 
la première fois rassemblés autour des problématiques liées aux ressources en eau, et le partage des 
coûts et des bénéÞ ces qui se traduit à travers les deux règles mises en place par les Agences (règle du 
pollueur/payeur et celle du consommateur/payeur). 

Le concept proprement dit de gestion intégrée est apparu en France dans les rapports précédant 
la loi sur l’eau de 1992, et en particulier dans un rapport du groupe de travail mis en place par le 
« Comité interministériel de la Qualité de la Vie » en juillet 1986 chargé de déÞ nir les actions à 
mener pour mettre en place une gestion intégrée et innovante des rivières (Vitali, 2003). Ce rapport 
préconisait notamment la constitution d’un document de synthèse départemental donnant les lignes 
directrices de la politique de l’eau et des rivières dans le département répondant aux principes mêmes 
de gestion intégrée. Il s’agissait (i) de préserver le milieu naturel en tant que patrimoine collectif et 
élément essentiel du cadre de vie, (ii) de permettre la satisfaction au mieux et de façon équilibrée des 
besoins de l’ensemble des usagers de l’eau et de la rivière, (iii) et de protéger les populations contre les 
risques liés à l’eau (inondation et insalubrité en particulier). En outre, les contraintes liées à la gestion 
de l’eau devaient intégrer les différentes pratiques et modes de gestion des sols. Ce document a été 
l’origine de la loi sur l’eau de 1992 et reste aujourd’hui encore avant-gardiste, dans ses principes.

Cette loi sur l’eau a joué un rôle moteur dans la réß exion et la déÞ nition des principes d’une 
gestion intégrée, voire même de ce concept. Elle généralise le statut de patrimoine commun de l’eau 
considéré comme un bien « res comunis omnium », c’est-à-dire un bien ne pouvant être approprié 
par personne mais dont seul l’usage peut être réparti entre les riverains et autres ayant-droits. Elle 
apporte une planiÞ cation participative unique en créant des outils de planiÞ cation à un échelon local 
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(les SDAGE1  et SAGE2 ), et des communautés locales de l’eau pour démultiplier la gestion intégrée 
ébauchée trente ans plus tôt avec les agences et comités de bassin. Elle contribue également à une plus 
grande transparence de la politique en rendant publics les documents de planiÞ cation et les données 
sur la qualité de l’eau, et en multipliant les procédures soumises à enquête publique (autorisations, 
détermination des périmètres de protection, travaux réalisés dans le cadre du SAGE, détermination 
des zones d’assainissement). Le droit de l’eau français a ensuite inspiré le législateur européen qui 
impose aux Etats membres de déÞ nir les bassins hydrographiques relevant de leur territoire national 
et d’associer ceux-ci à une zone géographique de bassin spéciÞ que et d’établir un plan de gestion 
pour chaque zone. La Directive Cadre sur l’Eau (Water Framework Directive 2000/60/EC) crée une 
obligation de résultats en imposant aux Etats membres l’atteinte d’un bon état écologique de leurs 
eaux continentales d’ici 2015. Elle est dans la continuité de la loi française sur l’eau de 1992 en 
faisant de la reconquête de la qualité des milieux aquatiques un objectif en soi (Barraqué, 2001).

1.2 Une reconnaissance internationale

Si les principes de la GIRE sont les fondements des nouvelles réglementations sur l’eau, en 
revanche aucun texte ne donne une déÞ nition claire du concept en lui-même. C’est sur la scène 
internationale que le concept de la GIRE est apparu en tant que tel. L’approche de la GIRE a été 
formulée pour la première fois lors de la « Conférence Internationale sur l’Eau et le Développement » 
à Dublin en 1992. Elle a ensuite été reprise par les forums mondiaux de l’eau qui ont suivi. A l’occasion 
du « Sommet mondial sur le développement durable » de 2002, de nombreux pays se sont engagés 
à élaborer des plans nationaux de GIRE et d’efÞ cience de l’eau. La GIRE est reconnue maintenant 
comme une des meilleures approches pour une gestion durable des ressources en eau (GWP, 2009). 

De nombreux pays ont aujourd’hui basé leur législation nationale sur l’eau sur le concept de la 
GIRE, ou ils l’expérimentent dans des bassins pilotes nationaux ou transfrontaliers. Si la GIRE a 
connu un développement rapide, c’est grâce à la mise en place de multiples réseaux internationaux 
visant à promouvoir ses principes en tant que gestion durable des ressources en eau à tous les échelons. 
Citons plusieurs réseaux :

- le Réseau International des Organismes de bassins (RIOB), créé en 1994 à Aix les Bains et qui 
compte à ce jour 185 membres ou observateurs dans 68 pays, 

- le réseau européen « IWRM.Net » et son action « Era_net », réseau d’échanges pour 
l’amélioration de la diffusion des résultats de recherche sur la GIRE et qui compte 17 
partenaires de 14 pays, ainsi qu’un certain nombre d’observateurs,

- le « Global Water Partnership » (GWP), réseau international créé en 1996, ouvert à toutes les 
organisations impliquées dans la gestion des ressources en eau (institutions gouvernementales 
des pays développés et en voie de développement, agences des Nations Unies, banques de 

1 SDAGE : schéma directeur d’aménagement de gestion des eaux. Il Þ xe pour chacun des 6 grands bassins hydrographiques 
métropolitains les « orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau » (art. 3) dans l’intérêt général et 
dans le respect des principes de la loi sur l’eau. Document d’orientation de portée juridique, il est revu et approuvé par le comité 
de bassin et préfet coordonnateur du bassin hydrographique tous les 5 ans.

2 SAGE : schéma d’aménagement de gestion  de l’eau. Il est un outil de planiÞ cation locale déclinant les enjeux Þ xés par 
le SDAGE à une échelle hydrographique plus réduite mais pertinente (bassin versant de l’ordre de 2000 km² à 3000 km²). Il 
se traduit par un arrêté préfectoral qui identiÞ e sur le territoire local les mesures de protection des milieux aquatiques, Þ xe des 
objectifs de qualité à atteindre, déÞ nit des règles de partage de la ressource en eau, détermine les actions à engager nécessaires 
pour atteindre les objectifs Þ xés.
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développement, associations professionnelles, instituts de recherche, ONG, secteur privé),
- le réseau international « Cap-net » initié dans le cadre du programme des Nations Unies 

pour le développement, entre institutions et gestionnaires en partenariat avec le Global Water 
Partnership et  l’UNESCO dans le but de renforcer les capacités sur la GIRE,

- les réseaux du Programme Hydrologique International (PHI) de l’UNESCO, et en particulier le 
réseau HELP, réseau mondial de bassins versants visant à améliorer les liens entre l’hydrologie 
et les besoins de la société (Bonnell, 2004), 

- et plus récemment le réseau « GIRE » qui est l’un des cinq réseaux de recherche thématique 
créés dans le cadre du Système d’Information ScientiÞ que et Technique (SIST), projet de 
coopération du ministère français des Affaires Etrangères.

Les ONG internationales ont aussi donné des déÞ nitions précises à la GIRE dans le cadre de 
leurs missions de développement et d’échanges de connaissances au niveau international. Pour le 
Global Water Partnership, la GIRE n’est pas un but en elle-même, c’est un « outil qui permet de 
s’attaquer aux déÞ s de l’eau et d’optimiser la contribution de l’eau au développement durable. Elle 
consiste à renforcer des cadres pour la gouvernance de l’eau aÞ n d’encourager des prises de décision 
appropriées en réponse à des situations et des besoins changeants » (Global Water Partnership, 2004). 
L’Of Þ ce International de l’Eau (OIEAU) lui reconnaît trois fonctions principales :  « (i) la satisfaction 
des besoins rationnels et légitimes des différentes catégories d’usagers, en cohérence avec un 
aménagement approprié des territoires de bassin, (ii) la préservation durable des ressources et des 
écosystèmes liés à l’eau,  et (iii) la protection contre les risques d’inondation, sécheresse, érosion » 
(OIEAU, 2001). Le Partenariat Français pour l’eau reprend ces trois objectifs dans d’autres termes : 
(i) « maintenir le respect des équilibres naturels liés à l’eau en évitant les prélèvements excessifs et 
les pollutions ; (ii) développer et maîtriser la mobilisation de la ressource et prévenir les risques 
associés ; (iii) et assurer une allocation équitable entre les différents usagers ». Pour l’UNESCO, 
dans ses rapports mondiaux de l’eau tri-annuels, « la GIRE vise une gestion de l’eau devenue plus 
efÞ cace et plus équitable grâce à une coopération accrue » (UNESCO, 2006). Quant au Global Water 
Partnership, il insiste plus sur une intégration entre les ressources en eau et le sol à travers un objectif 
de « développement et de gestion coordonnée de l’eau, des terres et des ressources connexes, en vue 
de maximiser de manière équitable le bien-être économique et social en résultant, sans pour autant 
compromettre la pérennité d’écosystèmes vitaux ». Elle renvoie ainsi à quatre formes  d’intégration : 
(i) des sols et de l’eau, (ii) de l’eau de surface et de l’eau souterraine, (iii) du bassin ß uvial et de son 
proche environnement marin et côtier, et (iv) des intérêts amont et aval.

L’exemple de la politique française est souvent cité comme référence dans les rapports sur la mise 
en œuvre de la GIRE. C’est encore récemment le cas, si on se réfère au dernier manuel du Global 
Water Partnership (2009) pour son institutionnalisation de la gestion et de la planiÞ cation à trois 
niveaux  (national avec le comité national de l’eau, le bassin avec les comités de bassin et le sous-
bassin avec les commissions locales de l’eau), pour la consultation du public de 2008, et enÞ n pour le 
principe pollueur/payeur mis en place comme système de Þ nancement. 

A travers ces objectifs cités, la GIRE apparaît comme un mode de gestion particulièrement exigeant 
qui nécessite un contexte particulier pour son application : la déÞ nition d’un cadre institutionnel 
adapté, le renforcement des capacités de gestion et de coordination entre les actions menées à tous 
les niveaux, le développement des connaissances, une organisation efÞ cace, une participation active 
de tous les acteurs concernés, la conduite d’expérimentations (Global Water Partnership, 2000). Or, il 
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faut bien admettre que jusque ici, les conditions ne sont jamais réunies pour une application optimale 
de la GIRE. Par conséquent, des boîtes à outils (Global Water Partnership, 2007) pour faire évoluer le 
contexte de la gestion ont fait l’objet de nombreuses recherches et de rapports. Ces différents travaux 
serviront à l’élaboration de la grille d’évaluation d’un mode de gestion permettant de répondre à l’une 
des questions centrales de notre problématique : les acteurs du système pratiquent-ils une gestion 
intégrée à tous les niveaux ? 

2. LE CONTEXTE DE MISE EN ŒUVRE DE LA GIRE

2.1 Des recherches nombreuses sur l’application de la GIRE

Compte tenu de la complexité du système de gestion des ressources en eau qui se doit de prendre 
en compte les spéciÞ cités législatives, socio-économiques et culturelles, il n’existe pas un modèle 
universel de gestion intégrée. 

Il est fonction de la gouvernance de chaque territoire et des objectifs à atteindre pour une gestion 
durable des ressources en eau. La GIRE vise à faire évoluer cette gouvernance, c’est-à-dire l’ensemble 
des systèmes politique, social, économique et administratif mis en place pour gérer les ressources en 
eau tout en fournissant les différents services liés à son utilisation (Global Water Partnership, 2004). 
Ainsi chaque système de gestion mis en place est spéciÞ que, et présente des points forts et points 
faibles pour tendre vers une gestion intégrée et durable des ressources en eau. 

Le fonctionnement du système est par ailleurs étroitement lié aux héritages qui inß uent sur les 
préconisations. Par exemple, les pays industrialisés sont amenés à trouver des moyens pour  « remédier 
à des situations non durables et atténuer les coûts environnementaux de leurs politiques passées » 
(Global Water Partnership, 2004). Les changements préconisés par le Global Water Partnership 
sont plus d’ordre institutionnel que technologique pour ces pays. Les réponses institutionnelles 
reposent sur l’élaboration de règles appropriées en matière de gouvernance et la création de structures 
organisationnelles adaptées à l’échelle de bassin versant (Global Water Partnership, 2009). L’intérêt 
d’une agence de bassin est notamment de transcender les divisions administratives, et d’encourager 
une gestion participative et des actions coordonnées sur la base de consensus. Néanmoins la création 
de ces structures ne garantit pas une approche GIRE. Elles doivent aussi être soutenues par des 
politiques, une législation et l’édiÞ cation de capacités appropriées (Global Water Partnership, 2004). 
D’autres ONG préconisent aussi la GIRE à travers la création des organismes de bassins, comme 
le RIOB qui « met en oeuvre un plan d’actions pluriannuel ayant pour but de favoriser la création 
d’organismes de bassin à travers le monde et de renforcer leurs activités ». 

Ainsi les recommandations des ONG internationales portent essentiellement sur deux grandes 
échelles du système : nationale et grand bassin hydrographique. Il est donc intéressant de compléter 
cette approche par d’autres travaux de recherches qui se concentrent sur d’autres points d’entrée 
de la GIRE, notamment en tenant compte pour notre travail des spéciÞ cités du bassin versant de 
montagne. 

Les sciences humaines apparaissent de plus en plus incontournables pour aborder la mise 
en œuvre de la gestion intégrée. Elles intègrent en effet des logiques d’échelles et des territoires 
pertinents en matière de gestion. Cette dimension a été exposée en particulier au colloque « Eaux et 
Territoires » de 2004 (Rivière-Honegger, Ghiotti, Puech, 2004). Le bassin versant s’impose comme le 
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cadre territorial de la gestion de l’eau mais interfère avec d’autres territoires de gestion. Il est devenu 
un objet géographique étudié en tant que tel et replacé au sein des enjeux liés à l’organisation et 
à l’administration d’un territoire (Ghiotti, 2007). Le bassin versant est un territoire qui ne bénéÞ cie 
pour cet auteur, d’aucune légitimité politique, mais en même temps il fait émerger une nouvelle 
gouvernance en devenant objet de pouvoir. « Il permet que les logiques, enjeux et oppositions se 
matérialisent et se localisent spatialement et que des nouveaux acteurs jusque là marginalisés se 
positionnent ». L’application de la GIRE est ainsi confrontée à des concurrences de territoires et 
fait émerger plusieurs territoires, « un territoire de gestion et un territoire de décision, témoignant 
de la multiplicité des dynamiques sociales » (Ghiotti, 2007). La dimension territoriale de la GIRE 
est aussi étudiée par l’Académie de l’Eau qui dissocie le territoire d’action (là où est mis en œuvre 
l’aménagement), du territoire de réß exion et de cohérence (lieu d’échanges et de rencontres où se 
discutent l’utilisation et la préservation de la ressource) (Académies de l’Eau et de l’Agriculture de 
France, 2003). 

Un grand nombre de recherches en sciences humaines porte aussi sur l’approche sociale et les 
perceptions (Point, 1996 ; Bonnal, 2002 ; De Vanssay, 2003). Les questions liées à l’eau ne sont pas 
ressenties de la même manière selon les groupes d’acteurs, l’époque et divers autres facteurs qui leur 
sont liés. L’Académie de l’Eau a étudié les conditions d’évolution des perceptions liées à l’eau, en les 
schématisant sous la forme d’un diagramme appelé « diagramme de l’utopie stratégique ».  L’évolution 
des perceptions est fonction du statut reconnu de l’eau mais aussi de l’organisation territoriale. 

Le diagramme qui la mesure est ainsi composé de deux axes, chaque axe comportant trois 
échelons :  

 -     l’axe du questionnement lié à l’eau avec ses trois stades successifs :
1. absence d’intérêt,
2. identiÞ cation unique à un problème momentanément dominant (pénurie, pollution,      
inondation…),
3. assimilation à un bien commun qu’il convient de gérer en fonction de diverses 
contraintes.

 -     l’axe de l’aménagement du territoire qui présente également trois stades :
1. non-organisation,
2. territoire approprié par un ou plusieurs groupes agissant éventuellement de façon 
conß ictuelle ou rivale, 
3. organisation pertinente vis-à-vis de la gestion de l’eau, permettant à tous les 
acteurs de participer à la prise de décision.

La situation optimale pour une évolution des perceptions favorables à la mise en place d’une 
GIRE est de se placer au troisième niveau de chaque axe (Þ gure I-3).

Quant aux gestionnaires et autres acteurs locaux, ils développent aussi des outils pour appliquer 
la GIRE, en se focalisant plus sur la recherche et la synthèse de données pour davantage connaître 
le territoire, les usages, les ressources en eau et les communiquer entre acteurs. L’intégration des 
connaissances interdisciplinaires s’accompagne généralement d’une intégration des acteurs et de leur 
différente échelle de gestion. Citons par exemple le modèle AGIRE (Aide à la GIRE), développé par 
le BRGM. C’est un modèle conceptuel du fonctionnement de l’hydrosystème permettant d’évaluer  
l’impact de différents scénarios de gestion sur l’évolution de la quantité d’eau avec une application 
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  Une autre analyse originale développée par l’équipe de recherche IDHEAP de Lausanne porte sur 
la conciliation des approches centrées sur les droits de propriété et celles basées sur l’intervention des 
politiques publiques. La gestion intégrée serait ici une gestion qui implique un régime institutionnel 
de ressources en eau intégré, déÞ ni comme un régime à forte étendue, c’est-à-dire couvrant l’ensemble 

Organisation 
pertinente 
vis-à-vis de la 
gestion de 

Territoire 
approprié

Non -

Absence 
d'intérêt

Assimilation 
à un bien 
commun

 organisation 

Situation optimale

l'eau

Identi�cation unique
à un problème 
momentanément 
dominant

Figure I-3 : Diagramme 
d’utopie stratégique. 
Source : MEDIET, 2008

développée pour la moyenne vallée de l’Hérault (Lanini et al., 2003 ; Rinaudo, Garin 2003). EDF a 
développé un outil du même nom dans les objectifs similaires, et en particulier pour la concertation et 
la communication  (Rietjens, 1994). Des institutions utilisent aussi de plus en plus d’outils de gestion 
intégrée, comme le « Département de Sécurité Environnement » de l’Etat de Vaud qui gère et tient 
à jour le « SIG Gesreau »,  un système d’information géoréférencé, développé à l’EPFL regroupant 
l’ensemble des données relatives à la gestion des eaux dans le canton de Vaud (Crausaz, Musy, 2001 ; 
Talamba et al., 2000). 

La problématique d’application de la GIRE peut aussi être étudiée au travers des processus de 
médiation, négociation et concertation. La mise en place d’une GIRE n’est, en effet, pas forcément 
synonyme de nouvelle institution. Des mécanismes de coordination et de concertation peuvent arriver 
aux mêmes Þ ns entre les multiples acteurs à compétences nombreuses. L’introduction dans le débat 
de la notion de « partenaires, permet de dépasser le droit et d’élargir les possibilités de collaboration 
à tous ceux qui veulent et peuvent contribuer à une gestion intégrée à l’intérieur du bassin versant » 
(Lasserre, Descroix, 2003 ; Courtois et al., 2003). Dans ce contexte, plusieurs programmes de 
recherches ont eu pour objectif d’étudier les outils d’aide à une gestion concertée des ressources 
en eau : le programme de recherche « Concertation, Décision et Environnement » conduit par Olivier 
Barreteau (Barreteau, 2003), ou encore le programme AQUAE du Cemagref et de l’INRA visant à 
développer des supports de médiation (outils et méthodes) pour la négociation des règles de gestion 
des ressources en eau (Dumontier, 2000 ; Abrami, 2004 ; Paran, 2005). L’école des Mines de St Etienne 
a aussi initié un programme de recherche, le programme ADNT (Aide à la Décision et Négociation 
Territoriale) sur le développement d’outils d’aide à la décision et à la négociation, utiles aux acteurs 
du développement local intervenant dans des projets de territoire (contrats globaux de développement, 
chartes de territoires, Agenda 21, SAGE, contrats de rivières). On peut citer également les programmes 
de recherches portés par le CNRS et l’ANR sur l’Eau et les territoires.
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des usages, et à forte cohérence entre politiques publiques et droits de propriété ou d’usage (Þ gure 
I-4). 

Autrement dit, une gestion intégrée sera celle qui mène à une situation où l’ensemble des usages 
de l’eau sont pris en compte et où les effets des politiques publiques affectent les détenteurs des droits 
de propriété et d’usage de l’eau (Calvo Mendieta, 2005). 

Ce rapide panorama, non exhaustif, souligne que les recherches sur l’application de la GIRE sont 
nombreuses et variées. Ces différentes approches permettent d’enrichir notre réß exion sur l’élaboration 
d’une grille d’évaluation d’un système de gestion (chapitre III). Il est aussi intéressant de mettre en 
avant les lacunes de la recherche, et en particulier sur la dimension dynamique du concept.

2.2 La dimension dynamique d’une GIRE et son cadre prospectif 

La dimension dynamique d’une GIRE a été jusque là paradoxalement peu développée, notamment 
dans son objectif de développement durable. 

La GIRE en tant qu’outil de la gouvernance pertinent de l’eau, vise à faire évoluer l’ensemble des 
systèmes politique, social, économique et administratif intervenant directement ou non dans la gestion 
des ressources en eau.  Étant donné que le changement est un élément fondamental de l’approche, la 
GIRE devrait être considérée comme un processus plutôt qu’un « état donné ». Il est indispensable de 
prendre en compte sa dimension évolutive, itérative et non linéaire (Þ gure I-5).

La dimension dynamique de la GIRE est souvent présente dans les rapports du Global Water 
Partnership. Elle s’impose désormais comme un processus de changement de comportement aÞ n que 
les systèmes de gestion des ressources en eau s’inscrivent dans la durabilité (Global Water Partnership, 
2004). 

C’est pourquoi la GIRE ne se substitue pas à un système de gestion existant. C’est une nouvelle 
étape, une nouvelle stratégie qui s’appuie sur l’existant et qui cherche en même temps à renforcer le 
dispositif pour en améliorer l’efÞ cacité.
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Cette question est d’autant plus pertinente qu’elle renvoie à de réels manques au niveau de la 
recherche et de connaissances. En effet, peu de travaux abordent la GIRE et la complexité dans une 
dynamique de processus.

Absence de gestion

Gestion sectorielle

Gestion multi-usages, concertée

Gestion intégrée

court terme

moyen terme

long terme

Développement durable

EAU 

EAU 

OU 
TERRITOIRE

ET 
TERRITOIRE

Figure I-6 : Etapes d’une gestion intégrée « Eau et Territoire ».
Source : Académie de l’Eau, 2008, modiÞ é

Cette notion de « processus par étape » est aussi présente dans les réß exions de l’Académie de 
l’Eau qui visent à élaborer une « Méthodologie de Développement Intégré Eau-Territoire », MEDIET 
(Académie de l’Eau, 2008). Le facteur temps est important dans la mise en place d’une gestion 
intégrée, comme l’indique la Þ gure I-6. 

D’après la Þ gure I-6, le cadre prospectif de la gestion intégrée serait le développement durable 
à long terme. On peut légitimement s’interroger sur sa capacité à « répondre aux changements de 
situations et de besoins » et à s’adapter à des nouveaux contextes, comme celui du changement 
climatique, du fait de la complexité du système. 

Figure I-5 : Processus continu de la GIRE répondant aux changements de situations et de besoins. 
Source : Global Water Partnership, 2004
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Des travaux de modélisation de la dynamique des interactions entre acteurs et objets  de décision 
ont été développés de façon systémique dans la longue durée sous le nom de « World Dynamics » par 
J.W. Forrester. Ces modèles ont été essentiellement appliqués à des process industriels, ou pour le 
développement des pays à la demande du Club de Rome (Taylor, 2008). Cependant, cette approche se 
limite à une modélisation quantiÞ ée et au rôle Þ gé des acteurs, considérés comme « des marionnettes 
manipulées par une sorte de déterminisme systémique » (Barraqué, 1994). Cette hypothèse va à 
l’encontre des principes mêmes de l’approche systémique rejetant tout déterminisme, et de la GIRE 
qui vise à faire évoluer les paramètres du système pour en modiÞ er son fonctionnement. La dynamique 
du rôle des acteurs est liée à l’évolution des perceptions, elle-même fortement liée à la production et 
au partage de connaissances.

Cette dernière dimension a notamment été étudiée en sciences politiques par J.P. Le Bourhis 
(2003). L’auteur montre que chaque pays a sa « trajectoire d’apprentissage » en fonction du contexte 
politique et institutionnel de son système. Le système français est caractérisé par une production de 
connaissances entretenant une représentation très territorialisée du problème de l’eau à cause du fort 
ancrage territorial des structures mettant en œuvre la politique (communes, départements). La notion 
de « trajectoire d’apprentissage » met en avant la dimension aléatoire de l’évolution du système. 
Cependant même en sciences politiques, dans le domaine de l’eau où un grand nombre de recherches 
théoriques et empiriques ont porté sur l’évolution des savoirs et des idées guidant les politiques 
centrées sur les notions de complexité et d’incertitudes, la question des processus politiques et 
organisationnels intervenant dans la réduction de l’incertitude reste posée. 

C’est dans ce contexte d’incertitude que la GIRE doit se mettre en place et répondre aux 
changements de situations et de besoins difÞ cilement prévisibles. La GIRE devient elle aussi un 
processus stochastique compte tenu des incertitudes.  Si l’approche systémique s’impose aujourd’hui 
dans les réß exions, en revanche peu de travaux étudient dans la globalité le système de gestion, 
ses interactions avec l’environnement et son évolution. L’enjeu est pourtant de taille : réduire les 
incertitudes pour que la GIRE fasse évoluer le système et ses paramètres vers un système durable sur 
le long terme. 

3. LA GIRE ET LES TERRITOIRES DE MONTAGNE

Notre problématique de recherche renvoie à deux dimensions qui sont souvent mises en 
opposition : la gestion intégrée des ressources en eau et le développement socioéconomique des 
territoires de montagne. Nous voulons ici mettre en avant que les recherches restent insufÞ santes 
pour appliquer une GIRE à un territoire de montagne, malgré les nombreux travaux scientiÞ ques sur 
la montagne en tant qu’objet. 

3.1 La montagne en tant qu’objet 

Du fait de leurs particularités, les territoires de montagne ont donné lieu à une abondante production 
scientiÞ que. Ils sont devenus des laboratoires vivants en raison de la fragilité de certains équilibres 
naturels ou sociaux qui leur confère un rôle de révélateur des changements globaux, tant naturels 
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comme le réchauffement climatique à travers le recul des glaciers par exemple, qu’économiques et 
culturels. 

La montagne est elle-même devenue un objet géographique suscitant une grande diversité des 
approches géographiques (Debarbieux, in Veyret, 2001). La géographie tend à étudier la montagne 
dans ses interactions avec son environnement. L’objet montagne est considéré comme le produit de 
systèmes de phénomènes en interaction. L’approche systémique est utilisée par les géographes pour 
comprendre les grandes phases de changements profonds permettant de retracer la déstructuration 
et la recomposition du système montagne (Durand, 1997). L’évolution du « système montagne » 
a été étudiée sous l’angle de l’aménagement du territoire, révélateur du passage d’un mode de vie 
rural à un mode de vie urbain. L’aménagement traduit spatialement le phénomène d’urbanisation de 
l’espace montagnard. Certains auteurs le qualiÞ ent « d’espace intégré » où s’imbriquent de plus en 
plus étroitement un espace rural et un espace urbain (David, 1980). Cette mutation a été aussi étudiée 
à travers l’évolution des champs de forces politiques en montagne et du rôle des représentations 
collectives dans la mise en œuvre de la politique d’aménagement (Broggio, 2002 ; Masson-Vincent, 
1996 ; Debarbieux, 2001 ; Marcelpoil et Boudières, 2006). En tant qu’objet politique, les territoires 
de montagne ont aussi donné lieu à des travaux de recherches en sciences politiques. L’approche des 
problèmes géopolitiques renvoie au débat sur une politique de la montagne en France qui soulève des 
rivalités de pouvoir entre acteurs locaux et gouvernement (Lacoste, 2002). 

Cette question de l’eau en montagne est au coeur des réß exions actuelles sur un pôle de 
compétences régionales (le projet « environnement/eau/montagne ») et constitue une des priorités à 
venir de l’Institut de la Montagne. 

Ces recherches sur l’évolution du système montagne alimenteront la réß exion sur l’analyse 
diachronique des usages de l’eau. Cependant, elles ne sont pas centrées sur la gestion des ressources 
en eau et devront être complétées par d’autres travaux plus spéciÞ ques à l’eau et à ses utilisations.

3.2 La reconnaissance internationale du rôle de « château d’eau » des montagnes

Depuis les années 70, plusieurs programmes de recherche accordent une place plus grande 
aux écosystèmes de montagne (Liniger, 1998). Les montagnes jouent un rôle essentiel pour le 
développement durable à l’échelle internationale, et en particulier pour leur rôle de château d’eau. 
L’agenda 21 adopté lors de la Conférence de Rio sur le développement et l’environnement en 1992, 
reconnaît cette importance en consacrant un chapitre aux écosystèmes de montagne (chapter 13 : 
« Managing fragile ecosystems : sustainable mountain development ») et un chapitre sur la gestion 
des ressources en eau (chapter 18 : « Protection of the quality and supply of freshwater resources : 
application of integrated approaches to the development, management and use of water resources »). 
L’Agenda 21 préconise déjà une planiÞ cation et des modes de gestion intégrée pour relever les déÞ s 
du développement durable. 

Une littérature internationale importante se développe ainsi que des collaborations entre les 
institutions des Nations Unies, les gouvernements nationaux, les organisations internationales, les 
ONG et les institutions de recherche. Des ouvrages de références sont le fruit de ces collaborations, 
comme le rapport exhaustif sur les problématiques des territoires de montagne (Messerli et Ives, 
1997) et le document d’orientation sur les grands déÞ s du XXIè siècle (Bisaz et al., 1997), consacrant 
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des chapitres aux ressources en eau. La montée en puissance de la thématique se manifeste par des 
réunions de travail « interinstitutionnelles » organisées par la FAO, responsable du chapitre 13, 
la création du Mountain Forum, l’année internationale de montagne en 2002 et le lancement du 
partenariat de la montagne. 

Si l’angle d’approche est la montagne et son développement durable, la gestion des ressources en 
eau est aussi abordée au travers de ces manifestations et d’initiatives internationales. Par exemple, la 
FAO et ses partenaires du « partenariat de la montagne » ont lancé une évaluation globale de l’état 
actuel et des tendances futures de l’aménagement des bassins versants. Cette étude vise à promouvoir 
l’échange et la diffusion d’expériences dans la mise en oeuvre de projets d’aménagement intégrés 
et participatifs des bassins versants (FAO, 2006). « Pour un aménagement des bassins versants 
efÞ cace à l’échelle internationale, il faut adopter des pratiques intégrées de gestion des eaux et des 
terres à l’échelon local dans les montagnes et les hauts plateaux ». Son approche de bassin versant 
rejoint l’approche intégrée en considérant le bassin versant ou l’aquifère comme une unité de gestion 
(UNESCO, 2006).

Ainsi, la fragilité des territoires de montagne et leur rôle de château d’eau pour la planète ont été 
depuis longtemps compris par les grandes ONG internationales et les gouvernements. Les conférences 
internationales et les réseaux initiés visent à promouvoir des modes de gestion intégrée et durable 
des ressources sur ces territoires de montagne. Face à une demande politique importante, il est 
paradoxal de constater que peu d’études ont porté sur l’intégration des usages de l’eau sur un 
territoire de montagne ciblé, comme les Alpes.

 

3.3 Des connaissances plus limitées sur l’application d’une GIRE sur un territoire de 
montagne 

La GIRE sur un territoire de montagne apparaît également dans les textes réglementaires 
nationaux. Le rapport d’information n°15 sur la politique de la montagne rédigé par le sénateur 
M. Jean-Paul Amoudry (2002) consacre tout un chapitre sur la gestion intégrée des hauts bassins 
versants. L’encouragement à la mise en place d’une GIRE sur un territoire de montagne se justiÞ e 
dans le rapport par le rôle stratégique des territoires de montagne au regard des ressources en eau et 
l’apparition de conß its d’usages. La dimension montagne défendue par l’ANEM dans le projet de loi 
sur l’eau et les milieux aquatiques (Flajolet, 2005) témoigne aussi de cette volonté de mettre en place 
des outils de gestion intégrée et de les adapter aux besoins spéciÞ ques de la montagne. 

Cependant, le cadre réglementaire reste encore trop limité et il apparaît un cloisonnement entre 
les réglementations liées à l’eau et celles sur le développement des espaces montagnards. La GIRE 
n’apparaît pas clairement dans les protocoles d’application de la convention alpine de 1992, ni dans la 
loi Montagne de 1985. De plus, une gestion des bassins versants et l’utilisation durable des ressources 
signiÞ ent beaucoup plus que de simples mesures de protection de l’environnement imposées par 
la Directive Cadre sur l’Eau (DCE). Au vu des différentes fonctions des territoires de montagne, il 
est urgent de mettre en œuvre une gestion globale qui devrait associer les mesures de protection à 
l’aménagement du territoire et à l’écologie (Meissner, Reller, 2005). Cette intégration manque encore 
de cadre législatif de référence nationale.  
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Dans le domaine scientiÞ que, les recherches sur « l’eau en montagne » concernent généralement 
un domaine d’utilisation de l’eau, ou une composante naturelle du système de l’eau, par exemple : la 
géomorphologie karstique (EDYTEM, 2008), les régimes hydrologiques (Edouard, 1984 ; Juif, 1991), 
les hydrosystèmes (Le Guellec, 2007) ou encore les milieux aquatiques dans le cadre de l’application 
de la DCE. 

Un travail de référence a porté sur l’ensemble des usages de l’eau d’un territoire de montagne 
et a confronté le modèle de gestion intégrée à la réalité de deux stations touristiques de montagne 
valaisannes (Crans-Montana-Aminona et Nendaz). C’est le travail d’E. Reynard (2000). Ce travail est 
majeur pour plusieurs raisons : 

- l’utilisation de l’approche systémique intégrant tous les différents secteurs d’utilisation des 
ressources en eau, 

- le questionnement théorique sur la gestion des ressources en eau dans un environnement de 
montagne anthropisé,

- les préconisations ressortant de l’étude du système de gestion des deux stations touristiques.

En dissociant gestion intégrée et gestion durable ou patrimoniale, ce travail de recherche fait 
ressortir deux catégories de propositions : les propositions visant à améliorer le degré d’intégration 
du système d’une part, et d’autre part, celles visant à garantir une durabilité. Elles rejoignent les 
outils de mise en place d’une GIRE présentés dans les parties précédentes, à savoir la création de 
structures intercommunales et d’organes de coordination intersectorielle pour dépasser des frontières 
administratives et intégrer l’aménagement, la mise en place de démarches de planiÞ cation et des 
systèmes performants de collecte et de gestion de l’information. Cette dernière préconisation a donné 
lieu à une étude sur l’élaboration et la mise en œuvre d’un Système d’Information Géographique 
(SIG) prototype pour atteindre une gestion durable de l’eau potable sur le Haut Plateau (Putz, 2003).

 Si ce travail de recherche a été novateur et a précédé une abondante littérature internationale sur 
les principes d’une gestion intégrée, il comporte cependant des limites pour traiter notre problématique. 
La représentation de chaque usage tend à parcelliser les éléments et considère la totalité du système 
comme la somme des usages analysés séparément. Or le point fort de l’approche systémique n’est-
il pas d’appréhender le système global par les interactions entre ses composantes ? D’autre part, la 
dimension dynamique du système apparaît peu. EnÞ n, l’échelle du bassin versant permet de mieux 
prendre en compte les liens amont aval et varier les échelles d’études en fonction d’un phénomène ou 
d’une interaction que l’échelle de la station touristique.

Conclusion

Ainsi, cet état des lieux sur les connaissances et les besoins dans les domaines de la gestion des 
ressources en eau et le développement des territoires de montagne met en évidence la nécessité, voire 
l’urgence, de mettre en place des systèmes de gestion intégrée et durable, et en particulier aux échelons 
local et régional du massif alpin (Meissner, Reller, 2005). Malgré une forte demande politique pour 
promouvoir des modes de gestion intégrée en montagne, les connaissances sur la dynamique du 
système et sur les ressources en eau des régions de montagne sont encore insufÞ santes. En étudiant 
le système de gestion des ressources en eau sur un territoire de montagne dans sa globalité et en 
prenant en compte sa dimension dynamique, cette thèse vise à apporter une modeste contribution au 
développement de connaissances dans ce domaine. Cette réß exion sur le cadre théorique et l’état des 
connaissances nécessite une présentation du système. C’est l’objet du troisième chapitre.
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1. LE SYSTÈME DE GESTION DE L’EAU

Comme cela a été déjà relevé, la gestion des ressources en eau s’apparente à un système complexe 
où interagissent « les ressources en eau », « l’aménagement du territoire », « les différents usages » 
et « les différents acteurs ». A ces facteurs internes (sous-systèmes), il faut adjoindre les facteurs dits 
externes qui interviennent, à la fois, dans le fonctionnement et l’évolution du « système GIRE ».

1.1 L’environnement du système 

Plusieurs éléments extérieurs interviennent et inß uencent le fonctionnement de notre objet 
d’étude. 

1.1.1 Les paramètres naturels du sous-système « eau »

Un des premiers paramètres à jouer sur la ressource en eau est le climat.  Dans les Alpes du 
Nord, le bilan hydrologique est positif toute l’année et les périodes de sécheresse marquée restent 
exceptionnelles. Les conditions climatiques actuelles sont à l’origine de deux périodes d’étiage : 
l’étiage hivernal lié à la rétention des précipitations sous forme de neige ; l’étiage estival lié à l’effet 
combiné de moindres précipitations et d’une forte évapotranspiration. Lorsque cette dernière est plus 
importante que les précipitations, alors on se situe en période de déÞ cit hydrologique. Si ce phénomène 
est classique en milieu méditerranée et sub-désertique, il est rare, pour ne pas dire exceptionnel, dans 
les Alpes du Nord. Cette situation s’est néanmoins produite à plusieurs reprises en ce début de siècle 
(2003, 2006) et a mis en avant une vulnérabilité jusque là insoupçonnée des ressources en eau en 
montagne. Cette double phase d’étiage en montagne constitue l’un des enjeux de la gestion intégrée, 
étant donné que ces deux périodes coïncident avec deux périodes importantes d’un point de vue 
économique : le tourisme de neige en hiver, et en été, le tourisme estival et l’agriculture.

Les ressources en eau dépendent des paramètres topographiques du bassin versant. L’altitude 
(situation) et le relief (effet barrière) déterminent les écoulements d’un bassin versant en interceptant 
les précipitations et en les stockant sous forme de neige et de glace en hiver pour les restituer de 
façon étalée durant les périodes plus chaudes. Un bassin versant qui a une altitude médiane élevée 
se caractérise le plus souvent par de plus fortes précipitations, en raison d’un gradient altimétrique 
moyen de précipitation de 70 mm.an-1/100m de dénivelée positive (dans les Alpes du Nord) et d’un 
stock neigeux plus important, décalant ainsi dans le temps les étiages des cours d’eau (étiage plus 
long en hiver et moins prononcé en été).

Les conditions d’écoulement et de stockage dépendent également de la nature du substrat (roches 
Þ ssurées, perméables, imperméables…) et surtout de la pente. Plus celle-ci est marquée, plus la part 
des ruissellements est importante, que les roches soient perméables ou non. Les capacités de rétention 
sont dans ce contexte peu importantes. On mesure ici l’importance du stockage nivo-glaciaire dans 
l’alimentation des écoulements de montagne et de leurs aquifères. EnÞ n, ces derniers, compte tenu 
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du contexte morpho-structural, sont généralement de petite taille, et ne soutiennent les débits d’étiage 
que partiellement. Seuls les massifs karstiques présentent une plus importante fonction de réservoir et 
alimentent des sources au débit relativement soutenu. Les sols interviennent également sur les capacités 
d’épuration étroitement liées à la qualité de l’eau, ainsi que sur la rétention des eaux météoriques. 

Ces spéciÞ cités soulignent le caractère variable des précipitations d’un massif à l’autre, du 
fait des différentes topographies. Cette inégale répartition est, par ailleurs, accentuée par l’altitude 
(rétention nivale ou non) et par la morphologie des zones sommitales (importance ou non de la 
couverture nivale). Le changement climatique ne fait qu’ampliÞ er la variabilité des ressources déjà 
mise en évidence, notamment en ce qui concerne l’importance du stock de rétention nivale.

1.1.2 Les paramètres anthropiques du système

A ces paramètres naturels, il faut adjoindre les facteurs anthropiques et les moyens d’actions 
des acteurs. On fait référence ici au contexte socio-économique, culturel, institutionnel, politique, 
réglementaire, scientiÞ que et technique (Þ gure I-1 page 35). Chaque élément fait lui-même partie 
d’un système qui est présenté brièvement.

Le système réglementaire, politico-administratif et institutionnel renvoie aux textes juridiques 
qui partagent les responsabilités entre les différentes organisations administratives et décrivent le 
rôle et les objectifs de chaque organisme ainsi que les limites de leur autorité. L’étude des textes 
juridiques contribue à la déÞ nition de la structure formelle du réseau d’acteurs du système « gestion 
de l’eau  », de leurs moyens et des instruments juridiques d’application des politiques. 80% des textes 
en vigueur dans le domaine de l’eau sont des traductions en droit français des directives européennes. 
L’intervention de l’Europe date du début des années 90, après la réforme des fonds structurels survenue 
en 1988. Cependant, il existe une grande disparité des systèmes institutionnels en Europe. Bien que la 
structure politico administrative soit encadrée par des textes juridiques, les prescriptions émises aux 
différents niveaux de décision offrent une marge de manœuvre au niveau suivant. La  France connaît 
à ce titre une grande disparité de systèmes politiques décentralisés, en donnant de plus en plus de 
compétences aux collectivités locales. De nouveaux modes de gouvernance ont émergé et ont succédé 
à une politique étatique sans concertation (Barraqué, 1998).

Le système socio-économique renvoie à la dimension économique et sociale du territoire. Le 
système économique correspond au niveau de développement et à sa situation. Les zones de montagne 
au revenu par habitant le plus faible sont celles qui emploient la plus forte proportion d’agriculteurs 
(Corse, Pyrénées, Massif Central) d’après le Rapport d'information du Sénat (Amoudry, 2002). Le 
développement touristique des territoires de montagne a permis de contrecarrer l'exode rural amorcé 
dès le XIXe siècle. L’industrie du ski reste le premier moteur de l’économie touristique de montagne 
en générant six fois la valeur ajoutée liée aux remontées mécaniques via les dépenses induites dans les 
hébergements, la restauration et les services (location de matériel, leçons de skis...) (Campion, 2002). 
Cependant, la spatialisation du développement économique divise la société montagnarde. Dans les 
régions les « moins développées », la population continue à décliner et vieillir, alors que dans les 
territoires attractifs, elle retrouve une croissance et en même temps devient hétéroclite avec l'arrivée 
de saisonniers extérieurs pendant la saison touristique (Durand, 1997). Les dimensions sociale et 
économique du système sont donc étroitement liées. Le développement économique et la croissance 
démographique sont les premiers facteurs expliquant l’aménagement du territoire et ses usages de 
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l’eau, leur saisonnalité, leur évolution et le niveau de pressions exercées sur les ressources en fonction 
de leur importance. 

L’ entrée culturelle se rapporte aux valeurs et représentations jouant souvent un rôle plus 
important que les caractéristiques objectives d’une situation dans les comportements adoptés par 
des individus ou groupes (De Vanssay, 2003). Même si sur certains territoires de montagne, les 
valeurs et mentalités évoluent lentement, les sociétés montagnardes ont dans l'ensemble modiÞ é les 
rapports qu'elles avaient avec l'environnement et en particulier à l'eau en adoptant d'autres formes 
d'organisation sociale, d'autres modes de représentation et d'autres pratiques d'aménagement des 
cours d'eau et usages quotidiens (Rousselot-Pailley et al., 2006). Le système culturel a intégré le 
passage d'un mode de vie rural à un mode de vie urbain (Meyzenq, Vivian, 1980). Le système de 
valeurs autrefois basé sur une « nature ressource mais dangereuse », a progressivement dérivé sur 
une « nature ressource domestiquée ». Le développement des stations de ski joue un rôle important 
dans ce changement de référent social. « Le relief des montagnes, si difÞ cile à cultiver est devenu 
un atout en termes de domaines skiables, la neige autrefois vécue comme un facteur d'isolement est 
aujourd'hui devenue l'or blanc, les eaux rapides et dangereuses sont l'occasion de développer des 
activités de sports d'eaux vives et des centrales hydrauliques » (Rousselot-Pailley et al., 2006). Un 
système de valeurs plus récent est apparu revendiquant un autre rapport aux ressources naturelles, 
un autre mode de vie de consommation et de production. C’est le système de valeurs basé sur une 
« nature milieu » et sur une durabilité des différentes ressources naturelles et de certaines pratiques 
« traditionnelles » dites douces de la montagne. Ce nouveau système constitue aujourd’hui la base de 
la réglementation sur l’eau. 

Le facteur technique a joué un rôle non négligeable sur les capacités des acteurs à gérer les 
différents états de l’eau (crue, inondation, sécheresse…). Fortement lié au système socio-économique, 
il déÞ nit, à la fois, les besoins et les possibilités de réaliser des aménagements. Dans les régions 
alpines, les mutations techniques contemporaines ont contribué à accroître le rôle de l'eau dans le 
développement. L’un des principaux symboles est le grand barrage dont la Þ nalité première est la 
production d'hydroélectricité (Veyret et al., 2001). Elles ont également conduit les montagnards à 
dépasser les handicaps liés aux accidents topographiques et climatiques par la création de réseaux, de 
captages et de retenues d’altitude. Ces aménagements posent la question de la capacité des hommes 
à anticiper les impacts des nouveaux équipements. Ils ont également entraîné une modiÞ cation des 
pratiques et des comportements sociaux. «  A l’abri du besoin , les usagers se sont progressivement 
déresponsabilisés de ces problématiques en n’ayant plus qu’à ouvrir le robinet pour subvenir à 
leur besoin » (Puech, 1996). Le système technique interagit directement sur le système culturel, 
réglementaire et nos perceptions envers les ressources en eau.  

 EnÞ n, le dernier paramètre, important pour travailler sur l’eau, se rapporte aux connaissances, 
de type scientiÞ que, expertises ou savoirs populaires et traditionnels. Elément fondamental dans un 
système de gestion, les connaissances soulèvent néanmoins beaucoup de questions, compte tenu des 
incertitudes et de la complexité du système. La première difÞ culté est l’acquisition de données et 
l’intégration de connaissances interdisciplinaires provenant de plusieurs disciplines (climatologie, 
hydrologie, hydrogéologie…). L'information scientiÞ que fait plus souvent défaut qu’on ne l’imagine, 
dès lors qu’on travaille à l’échelle d’un bassin versant de montagne : déÞ cit de données, de mesures, 
de séries sur plusieurs décennies… Les gestionnaires ont souvent recours à des expertises et sont 
contraints au préalable à s’interroger sur l’identiÞ cation des personnes ressources et sur leur utilisation 



PARTIE I : Chapitre 3                                                

56

quotidienne de l'expertise. L’application des connaissances dans le système de gestion est une deuxième 
difÞ culté. Elle dépend de son caractère « applicable », de son mode de diffusion, de la formation 
des acteurs, des perceptions souvent ancrées et rigides. Les représentations évoluent en fonction 
de plusieurs paramètres : des connaissances, des vulgarisations médiatiques, de la propre culture, 
histoire, expérience, intérêt, but, rapport…(Aspe et Point, 1999).  Ainsi les savoirs scientiÞ ques ont 
plus ou moins de légitimité sociale pour agir sur les représentations. Elles dépendent également de 
la reconnaissance du rôle du scientiÞ que dans le système des acteurs. Sur un territoire de montagne, 
devenu un « laboratoire vivant » à cause de la fragilité des écosystèmes, le scientiÞ que est passé d’un 
simple observateur à un acteur expert (Durand, 1997). 

 Les progrès scientiÞ ques sont inséparables des moyens techniques mis à disposition pour 
permettre un approfondissement de la science. C’est le principe de la « technicité » développé par H. 
Gumuchian dans la préface du livre « L’enfant et la montagne, savoirs géographiques et représentations 
spatiales sur la montagne » (Masson, 1995). 

Le système GIRE évolue dans un environnement décisionnel complexe (André et al., 1999) 
qui contraint chaque action et décision. Les facteurs extérieurs qui constituent l’environnement sont 
eux-mêmes interdépendants. L’identiÞ cation de ces énergies est nécessaire, mais insufÞ sante, pour 
comprendre le comportement du système. Compte tenu des logiques hydrologiques amont aval et des 
effets « retardés » ou « non désirés » d’un système de gestion environnementale, les relations sont 
variables en fonction des différentes échelles spatio-temporelles. La prise en compte des dimensions 
spatiales et temporelles s’avère donc fondamentale dans l’analyse du système. 

1.2 La dimension temporelle

 
Les relations entre les quatre sous-systèmes évoluent dans le temps. La dynamique d’un système 

est décomposée par l’approche systémique en trois temps. La première échelle de temps correspond 
au temps du processus. 

1.2.1 Le temps du processus

 Les interactions qui se rapportent à cette première échelle (Þ gure I-7) proviennent des acteurs 
et de leur processus de décision ou d’action. Plusieurs activités constituent la gestion : utilisation des 
ressources et du milieu, actions d’aménagement et d’entretien, réglementation, incitation économique, 
concertation, connaissance du milieu, prestations intellectuelles et techniques. 

Ainsi chaque acteur intervient directement sur un sous-système en fonction de la nature de son 
action. Les régulateurs de la politique, via des incitations réglementaires ou économiques, ou les 
scientiÞ ques, via les connaissances agissent directement sur le sous-système « acteur » par exemple. 
Les gestionnaires au sens « maîtres d’ouvrage » interviennent sur le sous-système « eau » ou 
« aménagement » (réseau, infrastructure) en fonction de la disponibilité de l’eau. Leurs actions visent 
à exploiter les ressources en eau et à les répartir pour satisfaire aux différents usages et répondre ainsi 
aux besoins du territoire. La prise de décision se fait dans un environnement donné.

Toutes ces actions relèvent plus d’un processus de gestion « intentionnelle », pour reprendre les 
termes de L. Mermet (1992) présentés dans la partie sur le concept de la gestion des ressources.



Le système de gestion intégrée des ressources en eau sur un territoire de montagne

57

Figure I-7 : Système de gestion de l’eau au temps du processus.

1.2.2 Le temps du fonctionnement et les boucles de rétroaction

Le deuxième temps est le temps de fonctionnement. Il englobe les boucles de rétroactions et 
les actions d’une gestion « effective ». Apparaissent des nouvelles relations à l’intérieur du système 
de « gestion de l’eau » et également avec son environnement. Deux nouvelles relations « in situ » 
caractérisent cette échelle de temps : l’impact non désiré de l’aménagement sur le sous-système 
« eau » lié à l’artiÞ cialisation d’une part, et d’autre part l’impact des usages sur les ressources en eau 
d’un point de vue quantitatif (restitution différée) et qualitatif (pollution). Ces liens induisent deux 
nouveaux indicateurs :  le taux d’imperméabilisation dans le système « aménagement » et le risque de 
conß its d’usages dans le sous-système « usages ». 

Deux boucles de rétroactions peuvent être ici identiÞ ées et analysées.  
La première boucle est créée par les impacts des usages sur les ressources en eau. La pollution 

ou la restitution différée entraîne une baisse de la disponibilité de l’eau pour les usages à l’aval, et 
donc une baisse du degré de satisfaction de ces usages concernés. Pour y remédier, certains acteurs ont 
recours à des solutions dans la technologie pour dépolluer ou accroître le volume d’eau exploitable. 
Pour le milieu aquatique, les nouvelles infrastructures vont contribuer à réduire le débit à l’aval, ce 
qui va limiter la capacité d’autoépuration naturelle du milieu et réduire la biodiversité la plus sensible 
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à la pollution. Pour les acteurs et en particulier les usagers, les moyens supplémentaires se répercutent 
dans une hausse possible des prix et soulève la question de l’acceptabilité sociale. Cette première 
boucle porte sur la répartition des quantités d’eau entre usages et le milieu aquatique (Þ gure I-8).

Figure I-8 : Système de 
gestion de l’eau au temps du 
fonctionnement et sa première 
boucle de rétroaction liée aux 
usages.

Une deuxième boucle apparaît, liée à l’urbanisation croissante d’un territoire  (Þ gure I-9). 
L’augmentation du taux d’imperméabilisation soulève des problèmes de gestion des eaux pluviales 
qui peuvent contribuer à accroître les risques naturels (érosion, coulées de boues, crue torrentielle…) 
en période de fortes pluies, et la pollution. L’artiÞ cialisation des cours d’eau liée à l’urbanisation 
(endiguements, seuils, ponts...) détériore aussi la qualité physique du milieu. EnÞ n, l’urbanisation 
crée de nouveaux besoins et pose la question de la répartition des quantités d’eau disponibles entre 
usages et du recours à des moyens techniques pour répondre à la nouvelle demande. Ceci renvoie à la 
première boucle de rétroaction (Þ gures I-8 et I-9). 

En réponse à ces boucles de rétroaction, la faible entropie du système « gestion de l’eau » se 
traduit par ses capacités d’adaptation et de réorganisation, ici au travers de la réglementation ou des 
incitations Þ nancières. Ces boucles de rétroaction font également évoluer l’environnement. 

Ces dynamiques se vériÞ ent dans le passé. Depuis le début du XXème siècle, le système de 
« gestion de l’eau » a été contraint de se réorganiser, suite aux mutations de son économie.  L’économie 
montagnarde est passée en un siècle d’un système traditionnel « agro-sylvo-pastoral » à un système 
centré tout au moins dans les Alpes du Nord sur le tourisme et les loisirs. Les changements économiques 
ont perturbé les usages traditionnels de l’eau et ont fait émerger de nouveaux, qui se sont accompagnés 
d’une évolution de l’ensemble des paramètres du système et de son environnement. 
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La Þ gure I-10 synthétise l’évolution des paramètres du système et de son environnement en 
identiÞ ant trois étapes, correspondant aux trois grandes périodes économiques : le système traditionnel 
« agro-sylvo-pastoral », le développement d’une économie de marché, d’abord industrielle, puis 
touristique ; et enÞ n une dernière période qui correspond à un dévelopement économique plus intégré. 
Ces périodes ne sont pas dans la réalité aussi clairement déÞ nies avec des moments de transitions 
aussi brutales. Le système de « gestion de l’eau » se caractérise plutôt par une transformation 
continue selon des vitesses plus ou moins rapides suivant la période historique et la localisation, 
mais sans rupture radicale, et avec des phases de transition variables. Cependant, pour faciliter la 
lecture et la compréhension et mettre en exergue les boucles de rétroaction, l’évolution du système 
économique est présentée sous la forme d’une succession de périodes et de phases de transition 
délimitées arbitrairement dans le temps.

Pour des questions de lisibilité, les boucles de rétroactions n’ont pas été portées dans la Þ gure 
I-10. Elles se vériÞ ent à chaque période. Nous présentons quelques exemples les plus caractéristiques 
des trois grandes phases de l’économie montagnarde.

 
Le fonctionnement de la première période (système traditionnel) peut se résumer par la boucle 

de rétroaction suivante. Les ressources abondantes en bois et en eau ont été à l’origine des premières 
activités économiques « agro-sylvo-pastorales ». La satisfaction des usages traditionnels de l’eau 
(usages domestiques, agro-sylvo-pastoraux et industriels pour l’artisanat) entraîne une prospérité 
économique et des emplois, qui se traduisent par une forte croissance démographique, cause de 
nouveaux aménagements et de défrichements pour subvenir aux besoins de la population montagnarde. 

Figure I-9 : Système de 
gestion de l’eau au temps du 
fonctionnement et sa deuxième 
boucle de rétroaction liée à 
l’urbanisation.
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Cette nouvelle occupation des territoires accroît le facteur de risques dû à la transformation des sols 
(érosion induite par la déforestation, occupations des zones inondables…) et multiplie les travaux 
d’endiguement.  A titre d’exemple sur notre bassin versant d’étude, le Giffre, la longue digue sarde 
entre Taninges et Samoëns a été faite suite à la crue du Giffre qui, en 1733 a submergé plus de 337 
hectares de terrains de Sixt à Marignier et emporta plus de 163 mètres de routes entre Taninges et 
Samoëns (Rousset-Mestrallet, 1986). 

La gestion solidaire et locale des ressources en eau (système de corvées, prises de décision 
par les conseillers municipaux, exécution des travaux par les syndics du bourg) laissait à penser 
que le système avait atteint un état stationnaire. En réalité, le système s’adaptait à la croissance 
démographique jusqu’à ce qu’elle soit trop forte par rapport aux ressources. Le surpeuplement des 
territoires de montagne au XVIIIème et début XIXème a entraîné un surpâturage et une déforestation 
massive qui ont remis en cause sa fonction d’auto-subsistance. Ce système montagnard traditionnel 

Figure I-10 : Evolution des paramètres et réorganisation du système sur les 3 dernières périodes. 
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a perduré jusqu’au début du XXè siècle. Il a fait preuve ici d’une assez forte entropie pour résister 
aux premières vagues d’exode rural. La « rupture » du système a été déclenchée par la mise en 
place d’une économie ancrée sur l’industrialisation et sur la production de nouvelles sources 
énergétiques ; nouveau modèle qui vient se superposer au modèle traditionnel.

L’industrialisation et les nouvelles conditions technologiques bouleversent le système traditionnel 
en défavorisant les territoires de montagne au proÞ t des vallées. Le développement de la houille 
blanche ne proÞ te qu’aux vallées et contribue par le jeu de la concurrence à détruire l’ancienne 
métallurgie et l’artisanat montagnard. L’industrialisation est à l’origine du fort exode rural de la 
première moitié du XXème siècle.  La vallée du Giffre s’est vidée de sa population en accusant une 
baisse de -34% entre la Þ n du XIXè et le milieu du XXè (d’après la base de données des archives des 
Pays de Savoie « Sabaudia »). Les communes du Haut Giffre sont les plus touchées, elles perdent la 
moitié de leur population. Seule la commune de Marignier qui tire proÞ t de l’industrialisation avec 
le développement du décolletage est épargnée de l’exode rural et connaît une hausse constante de sa 
population. Cette nouvelle économie entraîne une réelle rupture du système traditionnel, avec l’abandon 
des aménagements hydrauliques (moulins, scieries, canaux d’irrigation…) et une modiÞ cation des 
pratiques et usages économiques de la société agro-pastorale (spécialisation de l’agriculture dans 
l’élevage pour accroître les ventes des produits fermiers au détriment des cultures céréalières, abandon 
des travaux collectifs d’endiguement et de curage de lits…). Elle soulève également de nouvelles 
questions de partage des droits d’eau et de salubrité des ressources pour les usages domestiques. Le 
développement de l’énergie est progressif. Dans le bassin versant du Giffre, les premières turbines (Þ n 
XIXème siècle) alimentent les habitations des riverains ou les scieries de Taninges. Un ouvrage avec 
dérivation est construit en 1898 pour alimenter deux turbines des scieries de Taninges (Peiry, 1986). 
Les incidences des installations hydroélectriques sur le milieu aquatique et la dynamique ß uviale 
deviendront de plus en plus fortes. Sur le bassin versant du Giffre, c’est le barrage de Pressy construit 
en 1957 qui impacte le plus son environnement. Il provoque une interruption du transit de charge de 
fond et une dérivation entre le bassin versant du Giffre et celui de l’Arve, court-circuitant ainsi 16 
km (soit un tiers du linéaire) le Giffre. Cette dérivation donne également lieu à des restitutions d’eau 
claire dommageables pour la stabilité des lits (Peiry, 1986). 

Ainsi, une nouvelle dynamique émerge, par le développement progressif des barrages, puis 
dans un deuxième temps, par l’émergence d’une économie de loisirs basée sur les sports d’hiver. 
Le système évolue, dans le sens d’une auto-organisation qui va faire émerger de nouveaux modes de 
fonctionnement et de fait, une nouvelle structure de la gestion de l’eau. Le traditionnel système n’est 
plus capable de s’adapter à une évolution brutale de son environnement économique et technique. 
Les usages traditionnels (agro-sylvo-pastoraux) sont écartés des logiques de développement. De 
nouveaux aménagements sont réalisés sur les hauts bassins versants renversant brutalement les valeurs 
traditionnelles par rapport aux ressources en eau. Le système devient ouvert qui échange de plus en 
plus avec son environnement extérieur, par le biais de l’économie de marché. L’économie devient son 
moteur et conditionne directement l’aménagement et les usages de l’eau (ß èche en pointillés rouges 
sur la Þ gure I-10). 

Une deuxième boucle de rétroaction apparait. Les nouveaux aménagements « négligent » les 
contraintes naturelles par méconnaissance, et perturbent fortement le milieu aquatique et ß uvial.  
Avec la construction de stations touristiques et des réseaux d’adduction d’eau potable, les ressources 
en eau en période d’étiage n’ont jamais été autant sollicitées. L’accueil d’une population touristique 
dix fois plus nombreuse que la population permanente (exemple de la station des Gets) oblige à une 
extension des réseaux et un surdimensionnement des équipements capables de répondre aux périodes 
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de consommation de pointe. L’impact du tourisme sur la qualité des ressources en eau devient de 
plus en plus fort, tant d’un point de vue quantitatif (nouveaux modes et usages de consommation) 
que qualitatif (gestion des eaux usées issues des stations). La régression de la qualité et des quantités 
disponibles par usager fait émerger les premiers conß its d’usages, notamment entre les anciennes et 
les nouvelles formes d’usages. La rupture du système est provoquée par une montée en puissance 
d’une logique dite environnementale et d’associations de protection de la nature, paradoxalement 
essentiellement urbaines, en réaction aux abus du développement considéré comme dévastateur. Cette 
prise de conscience extérieure de la protection devient un enjeu sur le plan politique et bouleverse le 
système institutionnel. Ce sont les prémices d’un nouveau système à la recherche d’un équilibre entre 
les dynamiques relevant de l’économie et celles relevant de l’écologie, communément appelé par la 
suite développement durable.

EnÞ n, la période actuelle dite de « réintégration des ressources » se caractérise notamment par 
des nouvelles réglementations visant à protéger les ressources en eau qui contribuent fortement à 
l’évolution des perceptions et du système de « gestion de l’eau ». Le système réglementaire prend en 
compte progressivement la notion de milieu aquatique. 

L’objectif de protection des milieux aquatiques apparaît pour la première fois dans la loi de 19641,  
qui considère dans la globalité les différents usages de l’eau et afÞ rme l’existence du milieu naturel 
dans le droit de l’eau pour satisfaire et concilier les différents usages. Il faut attendre les années 1970 
pour que la notion du milieu apparaisse dans la gestion de l’eau avec la loi du 10 juillet 1976 relative 
à la protection de la nature reconnaissant le milieu naturel en droit et surtout la loi Pêche de 1984 qui 
précise dans son article 2 que « la préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine 
piscicole sont d’intérêt général ». Les années 1990 ont conÞ rmé que la protection du milieu n’était 
plus secondaire. La loi sur l’eau du 3 janvier 19922 donne une portée générale à la protection de 
l’eau et du milieu. L’eau existe en tant que milieu et la notion d’écosystème Þ gure dans la déÞ nition 
de la notion de gestion équilibrée (article 2). Cette loi généralise le statut de patrimoine commun 
de l’eau en le considérant comme un bien « res comunis omnium » c’est-à-dire un bien ne pouvant 
être approprié par personne mais dont seul l’usage pouvant être réparti entre les riverains et autres 
ayant-droits. La Directive Cadre Européenne de l’Eau du 23 octobre 2000 (DCE) s’inscrit dans le 
prolongement de cette évolution en Þ xant un objectif de bon état des milieux aquatiques à l’horizon 
2015. Elle débouche sur une transposition en droit français le 17 avril 2004 et une deuxième loi sur 
l’eau et les milieux aquatiques en décembre 2006, portant plus spéciÞ quement sur la mise en œuvre 
de moyens pour parvenir à l’objectif qu’elle préconise d’atteinte de bon état écologique des masses 
d’eau.  

Dans ce contexte réglementaire, l’environnement naturel et le risque sont de plus en plus réintégrés 
dans les politiques d’aménagement. Les études d’impacts deviennent obligatoires, et des efforts en 

1 Loi du 16 décembre 1964 relative au régime, à la répartition des eaux et lutte contre la pollution, crée les organismes de bassin 
(agences Þ nancières, puis agences et comités de bassin) et reconnaît l’entité naturelle, le bassin versant, comme circonscription 
administrative.

2 Loi du 3 janvier 1992 a marqué un grand changement en faisant la préservation des milieux aquatiques un objectif en soi. 
Elle introduit 2 nouveaux outils ( SDAGE, SAGE) et  le système d’autorisation et de déclaration pour « tous ouvrages, travaux 
et activités susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement des eaux, de 
réduire la ressource en eau, d’accroître notablement le risque d’inondation, de porter atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu 
aquatique » (article 10). Elle donne également les moyens aux collectivités d’intervenir dans la gestion des eaux en les habilitant 
à utiliser les procédures pour entreprendre l’étude, l’exécution, l’exploitation de tous travaux, ouvrages et installations visant 
à l’aménagement d’un bassin, entretien et aménagement d’un cours d’eau non domanial y compris des accès au cours d’eau, 
protection et restauration des sites, écosystèmes et zones humides (article 31).
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matière de connaissances des ressources en eau sont faits en amont des projets d’aménagement. 
Le milieu aquatique est de plus en plus au cœur des préoccupations sociales et environnementales. 
Certaines pratiques comme celles des exploitants d’hydroélectricité s’assouplissent pour limiter leurs 
impacts, avec des conventions ou partenariats passés avec les autres acteurs de l’Eau. Cette période 
est également un tournant pour l’assainissement de l’eau, constituant généralement la première 
source de pollution sur un territoire de montagne. Le contexte réglementaire et la décentralisation, 
incitent les communes à investir dans leur assainissement. Des efforts sont également réalisés pour 
améliorer les rendements médiocres des réseaux (entre 50% à 60% sur le bassin versant du Giffre) 
résultant de l’absence d’entretien de la précédente période. Cette prise en compte progressive du 
milieu aquatique accompagnée de la décentralisation implique une réorganisation institutionnelle de 
grande importance. La décentralisation et la gouvernance réintègrent l’échelon local dans la décision 
et remet en cause la centralisation historique. L’Etat revient à son rôle régalien en conservant le 
contrôle de la qualité de l’eau avec l’appui de ses services décentralisés chargés de la police sur le 
terrain et laisse les Agences de l’eau assurer la mise en cohérence des plans de bassins locaux avec 
les SDAGE. Les autres paramètres de l’environnement évoluent plus ou moins lentement. Le système 
social est à la recherche d’un nouvel équilibre avec la revalorisation des activités traditionnelles pour 
limiter la banalisation de la société montagnarde induite par le développement touristique. 

Les techniques tentent d’optimiser davantage la gestion, d’appliquer à moindre coût les 
réglementations incontournables et répondre aux exigences des consommateurs. Les évolutions 
technologiques visent à répondre aux nouveaux besoins, tant d’un point de vue quantitatif (avec les 
retenues d’altitude pour stocker la ressource par exemple) que qualitatif (techniques alternatives). 
Quant au système culturel, il évolue incontestablement plus lentement que les autres systèmes à cause 
des héritages et d’un manque de sensibilisation. 

La question qui se pose est la capacité de réorganisation du système, compte tenu d’un nouvel 
élément de plus en plus prégnant dans l’évolution environnementale et la gestion des ressources en 
eau : le changement climatique. Avec des ressources en eau jugées abondantes, le système de gestion 
de l’eau dans les Alpes du Nord n’a pas encore atteint un état de crise dans le sens où les conß its 
d’usages actuels sont latents ou occasionnels. Cependant le système économique montagnard n’a 
jamais autant engendré d’usages de l’eau en concurrence et de relations entre acteurs, que le dernier 
basé sur le développement touristique. L’évolution des besoins en eau, une urbanisation croissante et 
les prévisions sur les effets du changement climatique posent concrètement les limites du système et 
remettent en cause son organisation. 

Ainsi cette étude rétrospective met en avant les boucles de rétroaction qui a connu le système 
de « gestion de l’eau » pour expliquer le comportement et fonctionnement du système. Certains 
paramètres évoluent plus ou moins lentement, comme on vient de le voir. Le temps de réaction fait 
référence au troisième temps de l’approche systémique : le temps de l’héritage.

1.2.3 Le temps de l’héritage

Le dernier temps correspond effectivement au temps de l’héritage. Il correspond aux 
caractéristiques d’un territoire ancrées historiquement, aussi bien naturelles (écosystème, contexte 
géologique et climatologique…) qu’anthropiques : les cultures, les droits de propriété et d’usage 
rigides aux changements, l’émiettement du foncier et l’occupation du sol résultant des périodes 
précédentes …
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Ce dernier temps permet de comprendre des paramètres qui interviennent dans les deux précédents 
temps. La gestion des ressources en eau dépend d’une part, des perceptions des aménagements et 
usages, et d’autre part, de l’acceptabilité des moyens mis en œuvre. Ces derniers sont directement liés 
aux héritages culturels. De même, les moyens techniques résultent du niveau de développement du 
territoire et de son histoire plus ou moins ancienne. La réglementation est quant à elle souvent basée 
sur le droit de propriété… Les exemples sont nombreux, et chaque paramètre du système pose la 
question de l’héritage et de sa part dans le fonctionnement et l’évolution du système. Dans l’analyse 
des interactions, les trois temps ne seront pas dissociés. Il est tout aussi important de considérer les 
rythmes saisonniers que les héritages pour prendre en compte les dimensions temporelles et spatiales 
des formes d’utilisation de l’eau et des processus qui les gouvernent.

1.3 La dimension spatiale

La dimension spatiale du système est étroitement liée à sa dimension temporelle. Elle sous-tend 
également chaque composante du système. La dimension spatiale du système des ressources en eau 
se traduit au travers des spéciÞ cités topographiques du milieu (sol, pente, altitude, exposition...) 
et des logiques hydrologiques amont-aval. Elle contraint ou au contraire favorise l’exploitation 
des ressources en eau et le développement d’usages. La montagne, espace ressource, a permis le 
développement d’usages spéciÞ ques comme l’hydroélectricité et les activités touristiques (sports 
d’hiver et d’eaux vives). La dimension spatiale est donc intrinsèque au système « usages ». Dans le 
sous-système « aménagement », elle se traduit de deux façons : par la propriété de l’espace, d’une part, 
qui a une implication forte dans la gestion, et d’autre part, par une pratique multi-usages d’un même 
espace entraînant des contradictions profondes dans les logiques d’utilisation d’un même périmètre 
(Durand,1997). EnÞ n, le sous-système « acteurs » est caractérisé par une superposition de systèmes de 
gestion emboîtés ressortant de logiques d’échelles différentes : bassin versant, bassin de vie, territoire 
administratif... Cette superposition ou emboîtement d’échelle peut générer des conß its d’utilisation de 
l’espace. Une même zone est alors tributaire de logiques politiques animant des systèmes fonctionnant 
eux-mêmes à différentes échelles et à logiques parfois contradictoires (Durand, 1997).

La dimension spatiale du système fait ressortir des emboîtements et superpositions d’échelles 
difÞ ciles à concilier compte tenu des logiques et des intérêts divergents. Elle soulève aussi toute la 
pertinence d’une gestion spatiale efÞ cace de l’eau utilisant au mieux le territoire en préservant les 
ressources en eau et les milieux aquatiques. En d’autres termes, la dimension spatiale du système 
renvoie directement à la problématique d’une gestion intégrée de l’eau et du territoire qui est au cœur 
des réß exions menées par l’Académie de l’Eau.
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 2. SYNTHÈSE DES PARAMÈTRES DES QUATRE SOUS-SYSTÈMES 

La prise en compte des différentes échelles de temps et d’espace a fait ressortir des paramètres 
dits d’ordre premier pour la compréhension du fonctionnement et de l’évolution du système. 

2.1 Le sous-système « eau »

Le sous-système « eau » passe par l’évaluation de l’ensemble des ressources en eau du bassin 
hydrographique, donnée par le bilan hydrologique. Les variables d’entrées sont les précipitations. 
Les variables de sortie sont les écoulements à l’exutoire des bassins de surface et des aquifères. 
Le différentiel tant quantitatif, qualitatif que temporel est lié à plusieurs fonctions régulatrices que 
sont l’évapotranspiration, la rétention et la fusion nivales, ainsi que le stockage souterrain. Celles-ci 
intègrent les caractéristiques climatiques, la couverture bio-pédologique, l’altitude, la physionomie 
des reliefs et leurs caractéristiques géologiques (Þ gure I-11). 
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Figure I-11 : Sous-système « eau » et ses paramètres.

E Reynard (2000) dissocie trois ressources : 
(i) la ressource théorique qui constitue la part du système « eau » potentiellement exploitable en 

dehors de toutes contraintes politiques, techniques…, 
(ii) la ressource en eau potentielle qui est la part de la ressource théorique exploitable en tenant 

compte des contraintes extérieures au système, 
(iii) et la ressource en eau possible ou exploitable qui va dépendre des choix des acteurs en 

présence en fonction de la possibilité effective de mobiliser et maîtriser cette ressource.
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2.2 Le sous-système « aménagement » 

Le sous-système « aménagement » détermine, à la fois, les usages et la capacité d’exploitation 
des ressources disponibles. 

Les paramètres qui déÞ nissent les capacités d’exploitation se rapportent aux infrastructures et 
réseaux : la capacité de stockage des retenues d’altitude, le débit des sources captées, le taux de 
rendement des réseaux AEP, les stations d’épuration, les barrages hydroélectriques…

Les paramètres qui inß uent sur les usages de l’eau sont : l’occupation du sol, le développement 
socio-économique du territoire, l’évolution de la population saisonnière et permanente et la capacité 
d’accueil touristique du territoire. Ces paramètres déterminent la concentration spatiale et temporelle 
des usages, leur importance économique et leurs évolutions.  

Le foncier qui est également un paramètre du sous-système « aménagement » intervient dans la 
gestion des usages. 

EnÞ n, le sous-système « aménagement » inß uence directement le sous-système « eau » via le taux 
d’imperméabilisation qui sera calculé à l’échelle du bassin versant et du sous bassin hydrographique 
pour apprécier son impact sur l’hydrologie. Ce travail de recherche se limite à des liens qualitatifs 
pour étudier le fonctionnement du système dans sa globalité. L’objectif n’est pas de faire ici un 
modèle hydraulique pour évaluer des débits de crues en fonction de l’aménagement du territoire. 

2.3 Le sous-système « usages »  

Les usages sont classés en fonction du secteur d’activité. Une dizaine de secteurs ont été identiÞ és 
dans les rapports techniques de l’Agence de l’Eau : Urbanisation et infrastructure, Energie, Agro-
pastoralisme, Industrie, Activités extractives, Navigation, Pêche, Activités sportives et récréatives 
liées à l'eau, Activités touristiques et récréatives liées au milieu aquatique, Usages non marchands et 
Fonctionnalités des milieux en bon état (tableau I-1).

Chaque usage implique une ou plusieurs actions sur la ressource : des actions de prélèvements 
ou dérivations en eau, des actions d’extraction en matériaux, des rejets (directs ou diffus), des actions 
d’artiÞ cialisation visant à protéger des usages (ouvrages hydrauliques, ouvrages de stabilisation…) 
ou des aménagements lourds pour stocker l’eau (barrage, retenue d’altitude). D’autres actions peuvent 
avoir un impact indirect via la modiÞ cation de l’occupation ou de l’utilisation des sols du bassin 
versant : modiÞ cation des pratiques culturales, drainage agricole, imperméabilisation des sols…  
L’étude des actions associées à chaque usage met en évidence les liens forts entre les sous-systèmes 
« usages » et « aménagement ».
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Activités Usages (fonctionnalité ou service) Actions sur les ressources

Elevage Prélèvements eaux de surface (eau de boisson et lavage) et 
rejets diffus (déjections animales)

Prélèvements eaux de surface et nappes (irrigation)

Rejets diffus (épandage) et transformation des sols

Fabrication fermière Prélèvement des eaux et rejets directs

Prélèvement des eaux 

Rejets directs industriels ou diffus

Prélèvements des eaux

Transformation des sols (coupes rases, pistes)

Rejet de polluants durant l’exploitation

Impacts positifs (érosion limitée, épuration) 

Prélèvement direct en nappe ou réseau AEP

Rejet direct et diffus (huile)

Prélèvement direct en nappe ou réseau AEP

Rejet direct 

Prélèvement direct en nappe ou réseau AEP

Rejet direct 

Extraction Carrière dans le lit Extraction de granulat en lit mineur 

Stockage (barrage), Déstockage (lâcher d'eau)

Dérivation (cours d'eau court-circuité)

Artificialisation (seuil, digues, enrochement)

Transformation sol

Artificialisation, aménagement 

Transformation sol (imperméabilisation)

Assainissement Aménagement, rejets directs et diffus (pluvial)

Aménagement

Prélèvements gravitaires ou nappe 

Prélèvements eaux

Dérivation

Prélèvement espèces

Alevinage

Artificialisation, aménagement 

Transformation sol (imperméabilisation)

Aménagement

Prélèvements gravitaires ou nappe

Assainissement (saisonnier) Aménagement, rejets directs et diffus (pluvial)

Pêche loisir Prélèvement espèces, Alevinage

Aménagement lit mineur/berges (site débarquement)

Impacts sur le milieu liés à la fréquentation

Rejets diffus (produits chaussons)

Aménagement (plans d'eau), dérivation

Rejets (vidange des plans d'eau)

Aménagement (pistes, retenues d'altitude, enneigeurs)

Prélèvement (réseau AEP, milieux, eaux pluviales)

Dérivation (retenues d’altitude)

Rejets diffus (pluviale, huile de damage)

Aménagement des sites naturels fréquentés 

Impacts sur le milieu liés à la fréquentation

Aménagement (sentiers, refuges...)

Prélèvements et rejets des refuges (AEP, Assainissement)

Impacts sur le milieu liés à la fréquentation

Milieux
aquatiques

Sylviculture Culture

Mécanique, chimie, pétrochimie

Culture

Agroalimentaire (fruitières)

Energie Hydroélectricité

Urbanisation en lit majeur

Filière Bois

Commerce, artisanat

AEP (saisonnier)

Pisciculture

Pêche loisir en eau douce

Réseau, infrastructure

Eau potable (AEP)

Randonnée

Baignade (plan d'eau et rivière)

Sports d'hiver liés à la neige

Sports d'eaux vives

Ressource locale ; Autoépuration ;  Amortissement crue ;  Autogestion sédimentaire ; Diversité 
biologique

Agro-
pastoralisme

Industrie

Urbanisation,
infrastructure

Pêche

Tourisme (en 
général)

Tourisme (lié à 
l'eau)

Tourisme
nature

Réseau, infrastructure

Observation du patrimoine

Tableau I-1 : Présentation des usages de l’eau et des actions induites sur les ressources par 
secteur d’activité.
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L’objectif de l’analyse du sous-système « usages » est d’identiÞ er les usages en concurrence, leur 
niveau de satisfaction ainsi que les pressions exercées sur les ressources en eau. La Þ gure I-12 vise à 
faire ressortir ces liens entre usages et ressources, en classant les usages par l’action qu’ils exercent 
sur les ressources ou par rapport à la fonctionnalité des ressources en eau (espace de loisirs ou élément 
du paysage). Ne sont représentées que les actions qui ont un impact direct sur les ressources. Les 
ressources en eau sont considérées à la fois comme support d’usages économiques et milieu vital 
pour la diversité biologique. L’usager « milieu aquatique » est par déÞ nition en concurrence avec 
l’ensemble des usages économiques, y compris avec les usages de loisirs et de nature à cause de la 
fréquentation.
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Figure I-12 : Actions directes des usages sur les ressources en eau et relations entre usages.
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 Il faut reconnaître que certains usages ont été difÞ ciles à classer comme l’enneigement artiÞ ciel, 
qui est à cheval entre le prélèvement et la dérivation. On est arrivé à la déÞ nition suivante pour les 
départager : on parle de dérivation dans le cas où une partie d’un cours d’eau est court-circuitée par 
une installation hydraulique située dans le lit mineur d’un cours d’eau. Seule l’hydroélectricité est 
concernée par la dérivation, quel que soit le type d’installation (centrale au Þ l de l’eau ou barrage). Par 
conséquent, l’enneigement artiÞ ciel, quel que soit son type d’alimentation (réseau AEP, prélèvement 
direct ou retenue d’altitude) est considéré comme un prélèvement, malgré une restitution de l’eau 
après transformation en neige sans véritable consommation (la perte liée à la sublimation pouvant être 
interprétée comme l’évaporation des eaux stockées dans les barrages). 

 La Þ gure I-12 fait apparaître également des relations entre différents usages qui dépendent de 
la nature de l’action exercée sur les ressources et des dimensions spatiale et temporelle de l’usage. 
Plusieurs interactions ressortent :

- entre usages en concurrence pour leur prélèvement sur les ressources, concentrés spatialement 
et temporellement, comme l’AEP et l’enneigement artiÞ ciel en période touristique ;

- entre usages « pollueurs » situés à l’amont des usages « préleveurs », comme le pastoralisme 
dans les périmètres de protection des sources d’eau potable. En retour, la réglementation peut 
contraindre la pratique de l’usage « pollueur » ;

- entre usages de loisirs également concentrés et parfois en concurrence, comme la pêche et les 
sports d’eaux vives ;

- entre les aménagements de stockage et de dérivation et les activités de loisirs à cause de 
l’artiÞ cialisation du cours d’eau, du débit réservé et des lâchers d’eau.

L’étude des relations entre usages donne un aperçu des problématiques de gestion de l’eau en 
montagne. Elles seront plus largement développées dans le diagnostic sur les usages du bassin versant 
du Giffre.

2.4 Le sous-système « acteurs »

2.4.1 Les acteurs de l’eau

Les acteurs du système de gestion sont nombreux. L’identiÞ cation des acteurs s’appuie sur le cadre  
d’analyse des proximités, utilisé initialement par les économistes venus de l’économie industrielle 
pour proposer une analyse des processus de coordination en y intégrant la dimension spatiale (Torre 
et Zuindeau, 2006). 

Les outils de la proximité font l’objet de nombreux travaux. Ici, C. Granjou et P. Garin (2006) 
dans le cadre de leurs travaux « sur une évaluation sociologique du dispositif de gestion concertée 
de l’eau », dissocient trois proximités : la proximité géographique (appartenance à un même bassin 
versant), la proximité organisée (partage de règles, de savoirs, de lieux d’interaction), et la proximité 
cognitive (partage de représentations et d’intérêts). E. Marcelpoil et V. Boudières (2006) utilisent 
également ce cadre analytique pour étudier les relations entre acteurs d’une station de montagne. 
Les relations des acteurs seront étudiées dans la quatrième partie. A ce niveau de réß exion, on se 
contentera de lister les acteurs intervenant dans le fonctionnement du système « gestion de l’eau ». 
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Répondant au moins à une de ces trois proximités, ils sont regroupés en fonction de leur compétence 
ou rôle (Þ gure I-13) :

- les acteurs régulateurs sont les seuls acteurs à vocation institutionnelle à encadrer la gestion 
de l’eau : l’Etat, ses services déconcentrés et ses établissements publics (Agence de l’Eau, 
ONEMA1 ), et les collectivités territoriales (Département, Région),

- les acteurs décideurs opérateurs : ce sont les acteurs qui sont appelés à prendre plusieurs 
types de décisions en matière de gestion des ressources en eau. Désignés comme gestionnaires 
au sens de maîtrise d’ouvrage, ils sont soit publics (collectivités territoriales) soit privés 
(exploitants), 

- les acteurs réalisateurs exécutent les décisions et ont la compétence études ou maîtrise 
d’œuvre,

- les acteurs sociétaux regroupent les associations, les usagers, les représentants socio-
professionnels, ainsi que les chercheurs qui sont aussi des acteurs sur le terrain par leur rôle 
d’expertise. 

Les compétences des différents acteurs sont détaillées dans la partie IV.

2.4.2 Les indicateurs d’un processus de gestion intégrée

Les indicateurs du sous-système « acteurs » visent à évaluer le niveau d’intégration du système 
de gestion à chaque étape du processus (Þ gure I-14). 

La proposition et la hiérarchisation des indicateurs se sont largement inspirées des recherches sur 
la GIRE et sur son application. Ils font la synthèse des préconisations formulées aussi bien par les 
ONG internationales que par des équipes de recherche et des gestionnaires. L’évaluation de la gestion 
des acteurs fait l’objet de la partie IV du mémoire. Nous justiÞ ons ici le choix de ces indicateurs du 
sous-système « acteurs » synthétisés dans le tableau I-2 .
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Figure I-13 : Catégories d’acteurs 
du système de gestion de l’eau.
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2.4.2.1 Connaissances 

Le domaine des connaissances recoupent deux indicateurs : le niveau de connaissance sur les 
ressources et l’évaluation. 

1/ L’indicateur « état de connaissance »

La connaissance des ressources mobilisées pour la satisfaction d’usages constitue le préalable à 
tout système de gestion. Le nombre de projets d’outils d’aide à la décision témoigne de l’importance 
de rassembler des connaissances. La gestion intégrée est particulièrement exigeante en visant 
la conciliation des usages et la préservation des milieux aquatiques. Elle impose, à la fois, une 
gestion équilibrée et une gestion patrimoniale des ressources en eau. La gestion équilibrée conduit 
à la préservation des ressources en tant que support d’usages et devient un moyen de préserver les 
possibilités d'usage et de valorisation économique à long terme. Dans les textes réglementaires, « la 
gestion équilibrée de la ressource en eau signiÞ e prendre en compte et respecter les équilibres naturels 
pour garantir la satisfaction des exigences de la santé, de la salubrité publique (…), de la production 
d'énergie, des transports, du tourisme, des loisirs, des sports nautiques ainsi que toutes autres 
activités humaines légalement exercées » (art 2, loi du 03/01/1992). La gestion patrimoniale, quant 
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à elle, signiÞ e que la préservation des ressources est un objectif en soi pour sa valeur patrimoniale. 
A cet égard plusieurs textes juridiques soulignent cette dimension patrimoniale en qualiÞ ant cette 
ressource de « patrimoine commun », voire de « patrimoine commun de la nation » (L110 code de 
l'environnement, loi de 1992 sur l'eau). 

 
Ainsi dans le cas d’une gestion équilibrée, le gestionnaire doit « agir avec le milieu », c'est-à-dire 

comprendre les équilibres naturels et s'assurer de leur respect dans son action visant à promouvoir les 
usages économiques. Dans le cas d’une gestion patrimoniale, le gestionnaire agira pour le milieu en 
privilégiant la fonction naturelle, si besoin au détriment de toutes les autres fonctions, en particulier 
pour les milieux dits « remarquables » (milieux pour lesquels les enjeux écologiques sont considérés 
comme forts). Ces deux types de gestion imposés par la réglementation demandent des connaissances 
pointues sur les ressources en eau et leurs interactions avec les usages et l’aménagement d’un territoire. 
L’adoption de la « DCE » a engendré pour les Etats Membres de nouveaux besoins scientiÞ ques ; 

Tableau I-2 : Synthèse des indicateurs du sous-système « acteurs ».

Etape du processus de 
gestion

Indicateurs

Etat des connaissances de l'acteur sur la ressource utilisée

Mise en place d'outil d'évaluation

Echelle de gestion
Territoire d'action et de réflexion (solidarité) pour tester la pertinence 

d'une gestion intégrée

Intégration des usages Usages intégrés dans la gestion

Faisabilité d'un partenariat avec les autres acteurs (ce qui renvoi à la 
culture et l'intérêt de l'acteur)

Connaissances de l'usage et implication des communes

Nombre de conventions, de partenariat entre acteurs de l'eau

Participation du gestionnaire à une concertation 

Nombre d'actions de sensibilisation et de communication

Type de contrat de financement (durée, nombre de financeurs), prise 
en compte d'autres usages et le milieu

Intégration de l'usage dans le système socioéconomique

Réglementation : degré d'intégration de la réglementation, sa 
complexité et son contrôle

Correspondance entre droit de propriété et droit d'eau ou importance 
du droit de propriété dans la gestion

Planification : durée du plan de gestion ou échelle du temps du 
gestionnaire

Techniques Techniques adaptées pour une gestion intégrée

Rôle institutionnel : légitimité, reconnaissance, compétences et 
responsabilité du gestionnaire

Degré de représentation sur le territoire d'action

Niveau d'intégration du mode de gestion et aptitude à évoluer

Connaissances

Structure d’actions

Moyens juridiques et 
institutionnels

Intégration des acteurs

Communication, concertation

Economie et moyens financiers 
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à titre d’exemple, des recherches sur le bon état écologique en prescrivant le développement de 
nouvelles conditions de référence biologique pour différents types d’eau ou encore des nouvelles 
recherches dans des domaines tels que l’économie, le contrôle des ressources, la gouvernance de l’eau 
et la lutte contre la pollution. Il apparaît la nécessité d’intégrer plusieurs disciplines pour comprendre 
le système dans sa globalité et dans ses dimensions spatio-temporelles. La connaissance repose sur 
une intégration des disciplines de la terre et de la vie, en passant par la géographie, jusqu’aux sciences 
humaines, politiques, sociales et juridiques. 

  
Chaque acteur a besoin de connaissances pour intervenir dans le système, en fonction de ses 

compétences. Il est donc justiÞ é d’établir un premier indicateur sur la connaissance et de l’appliquer 
à l’ensemble des acteurs intervenant dans le système. L’évaluation de ce premier indicateur prend en 
compte les dimensions spatio-temporelles, interdisciplinaires et globales des connaissances de 
l’acteur. 

2/ L’indicateur « évaluation »

La GIRE impose une gestion partant de l’offre, c’est-à-dire adapter les usages (la demande) à 
la disponibilité des ressources et les besoins du milieu aquatique (l’offre). Le gestionnaire doit être 
capable de mesurer l’impact de son action sur les ressources. Il a besoin de connaissances mais 
aussi d’indicateurs pour évaluer et améliorer sa gestion. L’outil d’évaluation du gestionnaire est aussi 
important que son niveau de connaissance. 

Pour certains usages comme l’eau potable, la réglementation oblige les exploitants à avoir 
des indicateurs de performance de gestion intégrée (décret du 2 mai 2007). Les services de l’Etat 
suivent également rigoureusement les ressources en eaux dans le cadre d’enjeux sanitaires ou 
environnementales (atteinte du bon état imposé par la DCE). Ce constat ne se généralise pas à tous 
les usages. L’évaluation de l’action par rapport aux ressources en eau est inexistante pour les acteurs, 
dont la fonction principale n’est pas la gestion de l’eau, mais qui sont responsables de secteurs qui 
peuvent avoir un impact sur les ressources en eau. Elle reste aussi insufÞ sante pour certains acteurs 
dont le rôle est de préserver les ressources en eau, comme les conservatoires d’espaces naturels.

Les acteurs, en fonction de leurs compétences, n’auront pas les mêmes outils d’évaluation. 
Les gestionnaires mettant en œuvre des actions sont amenés à évaluer une action. Par exemple, un 
syndicat de rivière réalise une étude bilan de son contrat de rivière (Bauchet et al., 2005) et renseigne 
des indicateurs d’évaluation normalisés à l’échelle de la région Rhône-Alpes, synthétisés dans un 
guide méthodologique (Lecuret, 2006). Les régulateurs de la politique sont amenés à évaluer un état 
d’environnement complexe pour une aide à la décision. Ils sont confrontés à la difÞ culté du choix de 
la référence, par exemple la notion du bon état des masses d’eau. Le choix de la référence est pourtant 
une étape cruciale dans la construction d’un indicateur puisque c’est par rapport à elle que l’indicateur 
se déÞ nit (Girardin et al., 2005). 

 Le système de notation s’appuie, à la fois, sur des enquêtes menées auprès des acteurs qui 
reconnaissent les lacunes du système actuel, et sur les recherches scientiÞ ques mettant en exergue les 
insufÞ sances en terme de connaissances et d’outils d’évaluation. 
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2.4.2.2 Echelle de gestion

 Si la gestion intégrée de l’eau à l’échelle d’un bassin versant apparaît comme une solution 
logique, les représentations habituelles du territoire qu’ont les acteurs locaux, et en particulier les 
élus rendent parfois son application délicate (Vieillard-Coffre, 2001). Le bassin versant manque de 
légitimité politique. Il reste surtout vu comme un espace où s’organise l’ensemble des réß exions et 
des concertations, mais il n’est que très rarement reconnu comme un espace fonctionnel de gestion 
opérationnelle (Ghiotti, 2007). La dimension territoriale de la GIRE fait émerger deux territoires : le 
territoire d’action  (là où est mis en œuvre l’action) et le territoire de réß exion et de solidarité (lieu 
d’échanges et de rencontres où se discutent l’utilisation et la préservation de la ressource) (Académies 
de l’Eau et de l’Agriculture de France, 2003). Ces territoires peuvent ne pas être identiques. Le 
territoire d’action est fonction des compétences de l’acteur. Certains territoires d’actions  ne sont pas 
cohérents du fait notamment des limites administratives. Quant au territoire de réß exion correspondant 
à l’échelle de solidarité, il dépend des outils d’aide à la décision du gestionnaire (de type Système 
d’Information Géographique) et son implication dans des systèmes d’échanges d’informations et de 
participation avec les acteurs du bassin versant affectés par ses décisions relatives aux ressources en 
eau. 

 
 Le bassin versant a des difÞ cultés à s’imposer même en tant que territoire de réß exion. Il a 

été surtout approprié par les acteurs régulateurs (Etat, Agences de l’Eau) et les syndicats de rivière, 
mais très peu par les acteurs locaux, par manque de proximité. La rivière lui est largement préférée 
« par cette représentation du lien direct avec les problèmes qu’elle incarne » (Ghiotti, 2007). Les 
gestionnaires d’usages en lien direct avec la rivière (pêche, sports d’eaux vives, petites centrales 
privés d’hydroélectricité) conservent la rivière comme territoire de réß exion et de solidarité.  D’une 
façon générale, les liens amont/aval sont insufÞ samment pris en compte dans les échelles de 
réß exion et d’action des acteurs. 

Face à ce constat, les préconisations du travail de thèse vise en premier lieu à rendre cohérent le 
territoire de réß exion en proposant un outil d’évaluation de gestion intégrée à l’échelle d’un bassin 
versant accessible à l’ensemble des acteurs du territoire. Il n’est pas question ici de remettre en 
cause les compétences de l’acteur pour changer le territoire d’action. En revanche, la GIRE permet 
de reconnaître et d’intégrer les différentes échelles d’actions, visant ainsi à une intégration verticale 
(Reynard, 2000).   

2.4.2.3 Intégration des usages

Le fondement même de la GIRE est de s’attaquer aux grands déÞ s de l’eau, c’est-à-dire répondre 
aux nouvelles demandes en matière d’eau et gérer les conß its et les risques potentiels (UNESCO, 
2006).  L’intégration des usages est intrinsèque de la GIRE. Elle a toujours été déÞ nie comme étant 
un mode de gestion plus efÞ cace et plus équitable visant en particulier à la « satisfaction des besoins 
rationnels et légitimes des différentes catégories d’usagers, en cohérence avec un aménagement 
approprié des territoires » (OIEAU, 2001). Le débat éthique sur la déÞ nition des « besoins rationnels 
et légitimes » n’est pas abordé dans ce tavail. Les besoins en eau représentent dans le système une 
donnée d’entrée. Ils varient en fonction de la densité de la population, des niveaux de vie et du système 
socio-économique (Durand-Dastès, 2005). Si la donnée sur les besoins recensés n’est pas remise 
en cause dans l’approche systémique, en revanche peuvent l’être les paramètres qui les inß uent, et 
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en particulier, la démographie et le système socioéconomique qui déterminent les possibilités de 
réalisation des aménagements et les capacités d’action des acteurs. 

Dans l’élaboration de la grille, l’évaluation sur l’intégration des usages repose sur les capacités 
du gestionnaire à avoir une vision globale des usages impactés (y compris sur les ressources en eau 
pour ses fonctions et sa valeur patrimoniale), et à les prendre en considération dans sa prise de 
décision. Sa capacité est étroitement liée à son territoire de réß exion. 

2.4.2.4 Intégration des acteurs 

 Les acteurs, qu’ils soient scientiÞ ques, gestionnaires et décideurs, législateurs ou encore 
usagers, ont besoin d’outils pour travailler ensemble et arriver à une réelle concertation, voire à une 
gouvernance (conclusions du colloque de Megève 2006). L’élaboration de programmes de recherches 
pluri-disciplinaires et la mise en place de réseaux internationaux (présentés dans le chapitre II) et locaux 
sont des moyens pour rassembler les acteurs et partager une réß exion sur les outils de coordination 
nécessaires. L’intégration des acteurs est la base du programme HELP de l’UNESCO qui vise à 
promouvoir des cadres de travail communs pour faire collaborer les scientiÞ ques, les décideurs et 
l’ensemble des parties prenantes dans la gestion des ressources en eau (Bonnell, 2004 ; Falkenmark 
et al., 2004). 

 
L’objectif ici est d’évaluer l’intégration des acteurs dans les pratiques quotidiennes. Cette 

intégration dépend en premier lieu de la perception des ressources en eau. Si l’acteur a un rapport 
purement économique dans la gestion de son usage et réduit les ressources en eau à son usage, il sera 
plus réticent à développer des partenariats qu’un acteur qui assimile les ressources à un bien commun 
qu’il convient de gérer globalement dans la concertation. Un autre facteur détermine les conditions 
de faisabilité de rencontres et de partenariats, c’est l’organisation du territoire . L’intégration des 
acteurs demande une organisation pertinente vis-à-vis de la gestion de l’eau. On retrouve ces deux 
paramètres dans la représentation cartésienne schématique de l’évolution de la perception dite 
« d’utopie stratégique » développée par l’Académie de l’Eau (Þ gure I-3 page 46). 

 
L’évaluation de l’intégration des acteurs a été complétée par deux autres indicateurs : l’implication 

des élus décideurs dans la gestion et le nombre de conventions ou partenariats formalisés ou 
non avec d’autres acteurs. La dimension politique est particulièrement importante pour un système de 
gestion efÞ cace. La volonté politique est décrite dans le manuel de la GIRE comme étant « essentielle 
à l’établissement du cadre institutionnel, juridique et des procédures de gestion sur lesquels reposent 
une GIRE » (Global Water Partnership, 2009). 

Plus localement, l’implication des élus apporte, d’une part, une cohérence et des synergies entre 
la gestion de l’eau et l’aménagement du territoire, d’autre part une acceptabilité du projet du fait 
de leur position centrale dans le jeu d’acteurs en entretenant des relations privilégiées avec tous les 
groupes sociaux.

Le nombre de partenariats et de conventions est un indicateur mesurant l’intégration déjà mise 
en place. Elle est le résultat d’une perception « bien commun » et d’une organisation pertinente du 
territoire. Pour certains acteurs, ces deux paramètres ne sont pas réunis. Citons les forestiers qui 
orientent de plus en plus leur gestion vers la valorisation des fonctions non marchandes, et où la 
problématique de l’eau aurait toute sa place ; mais l’organisation actuelle limite les échanges entre 
acteurs de l’eau et de la forêt. 
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2.4.2.5 Communication et concertation 

Le préalable à une gestion participative reste le partage de l’information. Tous les manuels de 
la GIRE accordent une place importante à l’échange, à la gestion des informations et aux mécanismes 
de dialogue (Global Water Partnership, 2004). En effet, un des premiers obstacles à l’application 
de la GIRE est la diffusion de la connaissance. La répartition de l’information entre les différents 
acteurs n’est ni partagée de manière homogène, ni comprise dans les mêmes termes. Ainsi, tout acteur 
doit faire des efforts pour réduire cette asymétrie d’information en partageant et rendant accessible 
l’information. Le présent travail de recherche contribue à cette réß exion sur le partage de l’information 
en identiÞ ant le rôle et les données de chaque acteur et en les regroupant sous forme d’une base de 
connaissances commune construite sur l’approche systémique. 

Dans la grille d’évaluation, deux indicateurs sont proposés : (i) la participation de l’acteur  à des 
instances de concertation mises en place, soit dans le cadre de la politique de l’eau (comité de bassin, 
comité local de l’eau, comité de rivière), soit plus localement dans le cadre de projets (réunions de 
travail, réunions publiques, conseils scientiÞ ques…) ou de procédures réglementaires ; (ii) et les 
actions de communication et de sensibilisation.

La grille d’évaluation met en avant des inégalités au niveau de la participation et de la représentation 
de certains groupes d’acteurs dans les processus de concertation, en particulier les acteurs du tourisme. 
Elle souligne aussi une insufÞ sance générale d’actions d’information et de sensibilisation de la part 
de tous les acteurs. 

Dans un système idéal, la concertation avec l’ensemble des acteurs, y compris les usagers, 
devrait intervenir à chaque étape du processus de décision. Cette concertation doit permettre une 
appropriation de la démarche, un partage des connaissances, une responsabilisation de chaque usager, 
une harmonisation des moyens et une application du concept de gestion intégrée.

2.4.2.6 Economie et moyens Þ nanciers

Les actions de gestion intégrée demandent des Þ nancements appropriés et Þ ables sur le long 
terme. Les Þ nancements restent encore trop sectoriels pour les usages économiques et de trop courtes 
durées, pénalisant la mise en place d’actions de gestion intégrée. Le principe du « pollueur payeur » 
cité comme exemple dans le manuel de la GIRE (Global Water Partnership, 2000) a pourtant ses 
limites. Ce principe de solidarité n’est pas équitable dans l’application (contribution trop faible des 
agriculteurs). Il reste sectoriel « en se limitant au tuyau » (par exemple, il ne reconnaît pas la fonction 
de protection de la forêt sur la qualité de l’eau) et n’est pas non plus adapté à la gestion préventive, 
en ne subventionnant que des actions visant à limiter les impacts des activités polluantes. Quant au 
principe « l’eau paye l’eau » pour les collectivités, il reste inapplicable pour les communes rurales 
caractérisées par une faible densité de population. 

Cet indicateur est complété par la valeur économique de l’usage, témoignant de l’importance et 
de la durabilité de l’usage dans le système économique. L’usage en plus forte régression sur le bassin 
versant du Giffre reste la pêche. 
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2.4.2.7 Moyens juridiques et institutionnels

 Les moyens juridiques et institutionnels ont été regroupés dans la grille d’évaluation, dans le 
sens où le « régime institutionnel étant la combinaison du système de droits de propriété ou d’usage 
et des politiques publiques intervenant dans la régulation des usages » (Calvo Mendieta, 2005).  
Cette déÞ nition renvoie à l’approche des régimes institutionnels de l’équipe de recherche IDHEAP 
(présentée dans le chapitre 2.2.1). L’intégration du régime institutionnel se mesure par l’ « étendue » 
du système réglementaire et la « cohérence » des droits de propriété et d’usage. 

 
Un premier indicateur porte sur la réglementation, son étendue (prise en compte des usages), sa 

complexité, son contrôle et respect. Le deuxième indicateur est sur les régimes de propriété et droits 
d’usage. La cohérence entre les droits de propriété et droits d’usage se vériÞ e lorsque le gestionnaire 
a la maîtrise foncière et le droit d’usage, par exemple les communes propriétaires de leurs sources. 
Dans certains cas, le droit de propriété peut limiter fortement les actions des gestionnaires, comme 
c’est souvent le cas pour les gestionnaires des espaces sensibles (zones humides, ripisylve…). 

Un troisième indicateur complète cette approche : la planiÞ cation. La GIRE demande une 
« planiÞ cation stratégique avec des objectifs Þ xés à long terme sur 10 à 20 ans et des plans de gestion 
servant de cadre de référence aux programmes d’actions sur 3 à 6 ans » (Global Water Partnership, 
2009). Une autre dimension importante est la prise en compte de l’évolution des paramètres dans 
la planiÞ cation, comme par exemple l’évolution des besoins ou le changement climatique et la 
variabilité des régimes hydrologiques. Peu d’acteurs ont une vision prospective sur les ressources en 
eau intégrant des scénarios d’évolutions sur certains paramètres, comme le changement climatique. 
Même dans le domaine de la régulation de la politique, il existe des lacunes en France au niveau 
des recherches prospectives sur les besoins en eau qui ont été soulevées à la conférence « Eau et 
Territoire », en comparaison avec les Etats-Unis qui disposent de cartes de demandes futures en eau 
à l’échelle 20, 50 et 100 ans (De Marsily, 2004). En dehors du travail prospectif sur l’atteinte du 
bon état des Agences de l’Eau et de l’ONEMA, les moyens de planiÞ cation des acteurs se limitent 
généralement à l’état actuel des ressources en eau. 

2.4.2.8 Moyens techniques
 
Les gestionnaires doivent disposer de moyens techniques adaptés pour intégrer dans leur gestion 

la composante eau et les autres usages impactés. La technique n’est pas un frein à la GIRE dans 
les systèmes de gestion des pays développés. Des techniques de gestion performantes existent, par 
exemple pour la gestion des réseaux d’eau potable (outils de diagnostic) et pour l’assainissement des 
eaux domestiques ou des efß uents d’élevage (avec les Þ lières de traitement performantes). Autrefois 
complexes et coûteuses, avec l’expansion du marché dans les années 90, elles sont devenues simples 
de fonctionnement et abordables en terme de prix (Anheim, 2008). Les acteurs ont dans l’ensemble 
une bonne note sur les moyens techniques. Cependant les avancées technologiques sont à relativiser 
en montagne où certaines techniques sont soit inadaptées, soit trop coûteuses.

2.4.2.9 Compétences et légitimité de la structure d’actions 

 Les ONG internationales préconisent la création d’organisme de bassin pour encourager 
les actions coordonnées. La mise en place d’une GIRE peut aussi être assurée par des structures 
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existantes qui peuvent acquérir les compétences et la légitimité pour mener des actions intégrées 
en concertation avec les acteurs et « établir une synergie entre les questions liées à l’eau et celles 
ressortant de l’aménagement du territoire » (Académies de l’Eau et de l’Agriculture de France, 
2003). Dans cette approche, l’évaluation de la structure de chaque acteur est justiÞ ée. Elle repose sur 
trois indicateurs. Le premier indicateur mesure la responsabilité et la légitimité de la structure. Il est 
complété par l’échelle de représentation de la structure. Une structure locale peut jouer un rôle de 
relais efÞ cace à son niveau. Elle facilite la mise en place de la coordination et de la concertation avec 
les autres acteurs locaux. Dans une vision prospective du système, un dernier indicateur porte sur la 
modiÞ cation des pratiques de l’acteur et son niveau d’intégration. Ce dernier indicateur renvoie 
à la dimension dynamique de la GIRE en tant que processus de changement présenté dans le chapitre 
précédent. Il se base sur les projets des acteurs d’une part, et d’autre part, sur leur vision du futur et des 
scénarios d’évolution des usages et règles de gestion les plus probables. Sans enlever l’incertitude qui 
caractérise tout système, il donne néanmoins une première appréciation sur les capacités de l’acteur 
à mettre en place à long terme une gestion intégrée, compte tenu des évolutions probables de son 
environnement.

Conclusion

De nombreux paramètres inß uencent le fonctionnement du système « gestion de l’eau », qu’ils 
soient d’ordre naturel ou anthropique. Leurs relations avec les éléments du système (ici les quatre 
sous-systèmes) évoluent également dans le temps. L’étude rétrospective a mis en avant plusieurs 
boucles de rétroaction qui ont induit des réorganisations du système. Elle implique de considérer le 
système dans sa dynamique pour comprendre son fonctionnement et étudier la pertinence du concept 
de gestion intégrée. 

Le concept de gestion intégrée est donc basé sur la reconnaissance et la prise en compte des 
multiples interdépendances et des dimensions spatio-temporelles du système. Son application 
demande une intégration à chaque étape d’un processus de gestion : des connaissances, en passant 
par les moyens jusqu’à la structure et ses actions de concertation et de communication.

CONCLUSION DE LA PARTIE I

Cette première partie avait pour objet de présenter le contexte général, l’état de la Recherche sur 
la gestion intégrée des ressources en eau, et le positionnement conceptuel de notre propre recherche. 
L’approche systémique qui constitue la base de notre travail répond à la complexité du système 
de « gestion de l’eau » et aux interrogations posées par l’application d’une gestion intégrée sur un 
territoire de montagne. La présentation des paramètres du système « gestion de l’eau » et de ses 
quatre sous-systèmes donne au lecteur une première lecture problématisée des enjeux et intérêts 
d’une gestion intégrée. La spéciÞ cité montagne des ressources en eau et de ses usages accentue les 
difÞ cultés de mise en place d’une gestion intégrée et justiÞ e le choix du terrain d’étude. 

Les parties suivantes sont consacrées à l’étude approfondie de chacun des sous-systèmes.  
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PARTIE II : LES RESSOURCES EN EAU D’UN TERRITOIRE 

DE MONTAGNE, ATOUTS ET CONTRAINTES. L’EXEMPLE DU 

BASSIN VERSANT DU GIFFRE

Cette partie vise à diagnostiquer les différentes caractéristiques d’un territoire de montagne qui 
conditionnent les ressources en eau (quantité et qualité). L’accent sera mis tout au long de cette 
partie sur les manques de données permettant d’évaluer les différentes ressources sur le territoire 
d’application : le bassin versant du Giffre (en Haute-Savoie).  

Le présent diagnostic est structuré en deux chapitres : (chapitre 4) le cadre physique du bassin 
versant, et (chapitre 5) son contexte environnemental. La présentation physique du bassin versant 
(topographie, hydrologie, géologie, hydrogéologie) a pour objet de mettre en avant les disponibilités en 
eau ainsi que leur variabilité spatio-temporelle. Le contexte environnemental des milieux aquatiques 
permet de relier cette disponibilité aux conditions écologiques qui sont liées tant au cadre physique 
qu’aux usages et pratiques anthropiques. 
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CHAPITRE  4 : CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DU BASSIN VERSANT 
DU GIFFRE ET SES RESSOURCES EN EAU

1. LE CADRE GÉOGRAPHIQUE ET LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE

Le bassin versant du Giffre constitue un sous-bassin versant de l’Arve (Þ gure 1 page 21). Il 
correspond à un espace charnière entre plusieurs entités géographiques importantes (SIVM Haut 
Giffre, 2003) : 

- le massif préalpin du Chablais au nord,
- le massif des Aiguilles Rouges et du Mont Blanc à l'est et au sud-est,
- la vallée de l'Arve au sud,
- les Alpes Pennines essentiellement drainées par le Rhône au nord-est.

Ce bassin versant se caractérise par une forte amplitude altitudinale  (450 m - 3050 m). La surface 
du bassin versant se répartit comme suit :

- 3,8% à une altitude supérieure à 2500 m,
- 12,2% entre 2000 et 2500 m,
- 84% en dessous de 2000 m.

C’est dans sa partie la plus élevée (le « Haut-Giffre ») que se situent les reliefs emblématiques des 
Aiguilles Rouges avec le Mont Buet, le Pic Tenneverge et le Ruan (Þ gure II-1).

Figure II-1 : Limites topographiques et principaux sommets du bassin versant du Giffre.

Roc d'Enfer (2244 m)

Hirmentaz 
(1598 m)

Les 
Brasses 
(1502 m)

Le Môle 
(1863 m)

Pointe d'Angolon (2090 m)
Mont Ruan 

(3047 m)

Pic de 
Tenneverge 
(2987 m)

Le Buet
(3099 m)

Samoëns
Verchaix

Les Gets

Taninges

Mieussy

Mégevette

Onnion

St Jeoire

Marignier

St Sigismond Morillon

Sixt-Fer-à-Cheval

La Tour

La Rivière Enverse
Châtillon / Cluses

Le
 G

i�r
e

Le
 R

is
se

Bellevaux

L'A
rve

Annecy

Chamonix

Légende

Limite du bassin versant

Limite communale

Cours d'eau



PARTIE II : chapitre 4                       

84

Principal afß uent de rive droite de l'Arve, le Giffre prend sa source aux glaciers du Ruan (3047m) 
et du Prazon (photographie II-1). Il est alimenté ensuite par de nombreux torrents issus du Fond 
de la Combe et du cirque du Fer-à-Cheval (photographie II-2). Les nombreux autres afß uents de 

moindre importance se répartissent tout au long du linéaire jusqu’à la sortie des gorges de Mieussy, 
à la conß uence avec le Risse. Le Giffre rejoint l’Arve à Marignier (460 mètres d’altitude) après un 
parcours d’environ 47 kilomètres. 

 Les principaux afß uents du Giffre sont : le Giffre des Fonds, le Clévieux, la Valentine, le Foron 
de Taninges, le Foron de Mieussy et le Risse (tableau II-1 et Þ gure II-2) .

Photographie II-1 : Source du Giffre. 
Cliché : Internet

Photographie II-2 : Cirque du Fer-à-Cheval.
Cliché : B. Charnay

Le Giffre est un torrent de montagne alternant des pentes fortes de l’ordre de 30‰ à 35‰ en 
tête de bassin versant (entre le Fond de la Combe et la Glière à Sixt-Fer-à-Cheval) et des pentes plus 
douces d’environ 7‰ au niveau de la plaine alluviale (entre Samoëns et le Foron de Mieussy) et à sa 
conß uence avec l’Arve (photographie II-3). 

Tableau II-1 : Principaux afß uents du Giffre. 
In SED Haute-Savoie et al.,2008

Cours d'eau Commune Surface du BV 
km² 

Longueur 
km 

Giffre des Fonds Sixt-Fer-à-Cheval 69,4 9,2 
Salvadon Sixt-Fer-à-Cheval 5,5 4,9 
Torrent de Sales Sixt-Fer-à-Cheval 20,9 4,9 
Clévieux Samoëns 30,3 5,7 
Ruisseau de Lachat Samoëns 8,4  
Nant d'Ant Samoëns 9,0 5,4 
Valentine Verchaix / Samoëns 8,3 5,8 
Le Verney Samoëns / Morillon 11,1 5,3 
La Blézière Morillon / La rivière Enverse 9,8 6,4 
Arpettaz Les Gets / Taninges 24,0 6,6 
Foron de Taninges Taninges 22,0 11,8 
Foron de Mieussy Mieussy 15,0 6,8 
Risse Saint Jeoire 57,5 18,6 
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Photographie II-3 : 
Plaine alluviale du 
Giffre.
Cliché : SED Haute-
Savoie
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2. LE CONTEXTE GÉOLOGIQUE ET LES ÉCOULEMENTS SOUTERRAINS

L’objectif de ce paragraphe est de mettre en avant les inß uences du contexte géologique sur les 
ressources en eau en s’appuyant sur des données existantes. La carte (Þ gure II-3) souligne la diversité 
géologique du bassin versant du Giffre liée à sa situation de carrefour entre les zones internes et 
externes des Alpes. 

2.1 Une géologie complexe

Quatre unités structuraux ressortent. Elles sont d’est en ouest :
- le massif cristallin externe des Aiguilles Rouges, constitué de terrains magmatiques et 

métamorphiques surmontés de terrains sédimentaires du Houiller (Pormenaz) restés en place 
lors de l’orogenèse alpine. Il correspond à la limite est du bassin versant ;

- le massif du Haut Giffre, massif subalpin, est formé de terrains sédimentaires composés de 
marnes, de calcaires argileux et de calcaires schistosés et fracturés ;

- une zone de transition nommée « mélange infrapréalpin » est composée de ß yschs divers à 
dominante marneuse reposant sur un conglomérat calcaro-gréseux ;

- enÞ n, la zone dite « des nappes préalpines », est constituée d’un empilement complexe de 
diverses nappes de charriage dont celles des Préalpes médianes (série condensée à dominante 
calcaire reposant sur des terrains triasiques : dolomie, cargneule, gypses), et celles de la 
Brèche (alternance de schistes et de brèches calcaires) et des Gets (ß yschs schisto-gréseux et 
conglomérats) plus à l’est.
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Figure II-3 : Carte géologique du Chablais au 1/50 000 ème. Source : Gidon, 1977, modiÞ é
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Par la présence de terrains sédimentaires perméables, le bassin versant topographique du Giffre 
englobe le bassin versant hydrogéologique dépassant les limites topographiques stricto sensu. L’étude 
de Sésiano (2004) sur la région d'Emosson et du Fer-à-Cheval met en évidence l'origine helvétique 
des eaux de la plupart des émergences du Fer-à-Cheval et du Fond de la Combe. Cette étude s’appuie 
sur le dispositif litho-structural du site (Þ gure II-4) et sur une douzaine de campagnes de traçages 
(Þ gure II-5) .

Ces traçages mettent en évidence que l’eau a pour origine les glaciers suisses des Traverses, des 
Rosses, des Ottans jusqu’aux glaciers du massif de la Tour Sallière et emprunte ensuite les vides 
karstiques développés dans les assises du Tithonique. L’autre partie du Giffre provient des différents 
torrents de surface issus des glaciers de Prazon et Ruan. L’étude conclut que « plus de la moitié 
des eaux du Giffre éminemment haut savoyardes s’il en est, proviennent de la confédération 
hélévétique ». 

Figure II-4 : Coupe géologique du Fond de la Combe et combe des Fonds. Source : Sesiano, 2004

N 

SUISSE

FRANCE
Frontière

Figure II-5 : Carte des traçages dans le « Haut-Giffre ».   Source : Sesiano, 2004, modiÞ é
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Ces résultats ont toute leur importance dans l’évaluation des ressources en eau. Ils permettent de 
prendre en compte la différence entre les pluies du bassin versant topographique et les débits observés 
du Giffre. Ils ont également une inß uence sur le régime hydrologique du Giffre, fortement conditionné 
par la rétention et les fusions glaciaires. D’autres échanges entre bassins existent, par exemple des 
alimentations provenant du bassin du Giffre en direction de l’Arve dans les calcaires Þ ssurés du désert 
de Platé. « L’aquifère contenu dans le remplissage ß uvio-glaciaire de la cuvette des Gers située au 
nord du massif de Platé dans la vallée du Giffre alimente les sources de la scierie et du Vivier situées 
très loin dans la vallée de l’Arve » (Buisson-Vodinh, 1990). Malheureusement les données sont loin 
d’être exhaustives pour délimiter le bassin hydrogéologique du Giffre et son fonctionnement. Dans le 
cadre du contrat de rivière, une étude sera lancée pour connaître le fonctionnement et la capacité de 
la nappe alluviale du Giffre jusqu’à présent peu connus, dans l’objectif de son exploitation dans les 
prochaines années. 

2.2 Liens entre les ressources en eau captées et le contexte géologique

Pour montrer des correspondances entre les ressources en eau mobilisées et le contexte géologique, 
nous avons utilisé la carte lithologique simpliÞ ée sur les formations superÞ cielles (Þ gure II-6).

 
Trois sous-ensembles apparaissent : le « Haut Giffre », le « Moyen Giffre » et le « Bas Giffre » 

et la vallée du Risse. 
Le « Haut Giffre » est composé d’un ensemble de calcaires carbonatés fortement karstiÞ és et 

localement de formations du substratum peu perméables (schistes, ß yschs). Le « Moyen Giffre » 
recoupe un ensemble hétérogène (moraines, brèches, ß yschs). EnÞ n sur le « Bas Giffre » et la vallée 
du Risse, des calcaires afß eurent sur une étroite bande où sont localisés les captages ; le reste étant 
dominé par des formations du substratum peu perméables (schistes). Les formations quaternaires 
(éboulis plus ou moins remaniés, alluvions ß uviatiles, alluvions ß uvio-glaciaires, moraines plus ou 
moins graveleuses ou argileuses) se rencontrent essentiellement dans le lit majeur du Giffre et de 
ses afß uents. Il existe aussi localement des niveaux ß uvio-glaciaires perchés. Les éboulis de versant 
couvrent une superÞ cie importante mais les réserves y sont peu importantes. 

Du fait du dispositif litho-structural, les aquifères présents sur le bassin versant du Giffre ne 
constituent pas de réservoirs importants. Cela est dû au fait qu’ils sont souvent recouverts par les 
formations peu perméables du substratum (schistes, ß yschs) qui représentent près d’un tiers de la 
surface totale du bassin versant. 
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Figure II-6 : Carte lithologique du bassin versant du Giffre et captages d’eau potable. 
Données : BRGM, SED Haute-Savoie

L’alimentation en eau potable des communes est assurée essentiellement par des captages 
gravitaires et trois forages : Pré Paris (Marignier), Bonnavaz (Les Gets) et Millet (Saint Jeoire) 
(Þ gure II-6). Au total près d’une centaine de sources sont captées pour l’alimentation en eau potable. 
L’essentiel de ces sources présente un faible débit d’étiage (Þ gure II-7). Plus de la moitié des sources 
captées ont un débit d’étiage inférieur ou égal à 100 m3/jour (1,15 l/s) et seulement une dizaine 
ont un débit d’étiage supérieur à 860 m3/jour (soit 10 l/s) (SED Haute-Savoie et al., 2008). 
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Tableau II-2 : Débits d’étiage moyen des sources d’eau potable par type de perméabilité.

 Pour une meilleure lisibilité des différentes perméabilités et de la capacité des réservoirs, les 
formations superÞ cielles ont été regroupées selon leur perméabilité (tableau II-2 et Þ gure II-8).

Il est à souligner que de légères différences peuvent apparaître entre la carte et les données des 
rapports géologiques puisque ne sont représentés que les principaux terrains afß eurants. La source 
Les Feux qui a un débit surprenant de 50l/s (après conÞ rmation de l’exploitant par un suivi actuel de 
la source) se situe en réalité dans des cargneules et dolomies recouvertes par des éboulis. La géologie 
des sources est détaillée en annexe 1 (tableau A-1). 

 Un autre facteur intervient dans l’inÞ ltration qui n’a pas été traité ici, la pente.

Figure II-7 : Répartition des 
débits d’étiage des sources.

In SED Haute-Savoie et al., 
2008

 Capacité du 
réservoir 

Surface 
dans le BV 

(%) 

Débit d'étiage 
moyen (l/s) 

Formations perméables    

Aquifères karstiques (calcaires, 
cargneules) et éboulis  forte 24% 4,74 

Aquifères fissurés (grès, marno calcaire) et  
brèche forte 15% 1,16 

2,45 (hors forage) Aquifères poreux à perméabilité de 
« micro-interstice » : moraines*, alluvions 
graveleuses  

faible 29% 
15,77 (forage) 

Formations imperméables (schiste) à peu 
perméables faible 32% 0,39 

*On fait l’hypothèse que la moraine a une perméabilité poreuse 
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Figure II-8 : Qualité et débit des sources d’eau potable en fonction des perméabilités des aquifères.
Données : BRGM, SED Haute-Savoie, DDASS 74

Sur le plan quantitatif, les sources présentent d’importantes variations saisonnières de leur 
débit, en fonction de l’extension du bassin versant, de la pluviométrie et du type d’aquifère déterminant 
les inÞ ltrations et les relations avec les eaux de surface.  Sur le plan qualitatif, les sources issues des 
aquifères karstiques sont généralement de qualité moyenne, à cause du faible degré de Þ ltration. De 
plus, de par l’étendue de leurs aquifères karstiques, elles sont vulnérables à l’occupation du sol et à la 
diversité des pratiques (Doerß iger et al., 1995 ; Plasmann, 1998 ; Muet et al., 2006). 

L’évaluation de la qualité s’appuie ici sur les analyses réalisées par la DDASS depuis 1990. Une 
appréciation (« conforme » ou « non conforme ») est attribuée pour chaque captage en suivant la 
méthode du facteur limitant sur deux périodes de temps (années 90 et à partir de 2000). Elle ne tient 
pas compte des pollutions ponctuelles lorsqu’à partir de trois analyses, l’une d’entre elles n’est pas 
conforme. Le choix de deux périodes de référence s’explique par le fait que sur plusieurs captages, 
une amélioration de la qualité se fait ressentir à partir des années 2000, correspondant à la mise en 
place de périmètres de protection sur une partie des sources du Giffre. 

Un exemple d’évaluation d’une source « conforme » et « non conforme » à partir des données de 
la DDASS est porté en annexe 1 (tableau A-2).
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La part de la population du bassin versant du Giffre alimentée par des eaux conformes passe de 
30% à près de 50% en une dizaine d’années. Les eaux souterraines sont ici en général de bonne 
qualité physico-chimique. Deux captages sur Châtillon sur Cluses présentent des eaux sulfatées 
dépassant les normes de potabilité à cause du gypse. Le faible pourcentage de la population desservie 
par des eaux conformes est dû à la qualité bactériologique.  Plus de la moitié des captages dépassent 
signiÞ cativement les seuils de pollutions bactériologiques. Les pollutions bactériologiques présentent 
une forte corrélation aux pics de turbidité. Les captages de bonne qualité correspondent soit à des 
forages (sur les communes de La Tour et Marignier), soit à des sources issues d’aquifères poreux 
et d’altitude (la source des Fardelay à Sixt et la source des Feux à Morillon par exemple). La nette 
amélioration de la qualité des eaux est liée généralement à la mise en œuvre des périmètres de 
protection1  autour des sources,  réglementant l’occupation du sol de leur bassin versant. On peut citer 
comme exemple, les communes des Gets, Mégevette, Verchaix et Saint Jeoire. L’état d’avancement 
de la procédure des périmètres de protection et les surfaces des périmètres sur chaque commune sont 
portés en annexe 2.

2.3 Une disponibilité inégale des ressources en eau pour les communes

La Þ gure II-9 synthétise à l’échelle des principaux réseaux d’eau communaux le débit d’étiage et 
la qualité des différentes sources. Cette carte a été réalisée à partir des données sur les débits et sur la 
qualité des eaux qui sont résumées dans les tableaux A-3 et A-4 de l’annexe 1. 

L’évaluation de la qualité des eaux souterraines se limite aux sources communales captées pour 
l’alimentation en eau potable et suivies par les services de la DDASS. Jusqu’à présent, les suivis de 
la qualité des eaux brutes étaient annuels, mais la nouvelle réglementation impose des analyses plus 
complètes et plus coûteuses, et par conséquent moins fréquentes (analyses quinquennales). Elles 
ne seront pas adaptées aux problématiques des territoires de montagne car elles porteront sur des 
nouveaux paramètres comme les pesticides.  Concernant les captages privés, une trentaine de captages 
privés, recensés sur le bassin versant du Giffre par la DDASS, sont utilisés pour des consommations 
saisonnières (chalets d’alpages, restaurants d’altitude et refuges). Seuls 16% de ces captages ont fait 
l’objet d’une autorisation et aucun n’est suivi par des analyses sur la qualité des eaux. Une à deux 
analyses sur la qualité bactériologique et chimique sont réalisées pendant la phase des travaux du 
captage. 

Sur les débits, les données utilisées ont été actualisées, soit par les schémas directeurs, soit par la 
procédure des périmètres de protection des sources. Quelques débits concernant des sources anciennes 
se réfèrent aux rapports hydrogéologiques qui ont servi aux travaux de captage. 

1 La protection des captages n’est devenue obligatoire que par les lois du 16 décembre 1964 et du 3 janvier 1992 donnant 5 ans 
aux collectivités concernées pour se mettre en conformité avec la loi. Ces périmètres sont déÞ nis réglementairement par arrêté 
préfectoral autour des points de prélèvement après une étude hydrogéologique et prescrits par une déclaration d’utilité publique 
(D.U.P.) :
• Le périmètre de protection immédiat : il vise à éliminer tout risque de contamination directe de l’eau captée et correspond à la 
parcelle où est implanté l’ouvrage. Il est acquis par le propriétaire du captage et doit être clôturé. Toute activité y est interdite.
• Le périmètre de protection rapprochée : il a pour but de protéger le captage vis-à-vis des migrations souterraines de substances 
polluantes. Sa surface est déterminée par les caractéristiques de l’aquifère. Les activités pouvant nuire à la qualité des eaux sont 
interdites.
• Le périmètre de protection éloignée : ce dernier périmètre n’a pas de caractère obligatoire. Sa superÞ cie est très variable et 
correspond à la zone d’alimentation du point d’eau. Les activités peuvent être réglementées compte tenu de la nature des terrains 
et de l’éloignement du point de prélèvement.
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Figure II-9 : Qualité et débit d’étiage des sources d’eau potable à l’échelle communale. 
Données : SED Haute-Savoie, SIVM Haut-Giffre, DDASS 74

La carte met en avant les différents potentiels hydrogéologiques entre les communes de fond 
de vallée alimentées par des forages ou d’importantes sources karstiques (Marignier, Samoëns et 
Morillon), et les communes ou stations de ski situées dans les têtes de bassin versant qui présentent 
des sources de faible débit et souvent de mauvaise qualité (St Sigismond, la Côte d’Arbroz et les 
stations touristiques alimentées par des réseaux indépendants, Les Esserts, Praz de Lys et Sommand). 
Ce constat explique le projet de développement de l’exploitation de la nappe alluviale du Giffre qui 
constitue le plus important réservoir aquifère. Les communes situées sur les têtes de bassin seront 
amenées à avoir des projets d’interconnexion de réseaux pour pallier la taille limitée de leurs aquifères. 
Nous comparons les disponibilités en eau aux consommations d’eau dans la méthodologie de gestion 
intégrée (partie V). 
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3. LES EAUX DE SURFACE DU BASSIN VERSANT

3.1 Des données insufÞ santes sur les débits des cours d’eau

Le suivi actuel des débits du Giffre et du Risse se fait via deux stations de mesure enregistrant 
depuis plusieurs décennies les débits. Sur le Giffre, l’une de ces stations se situe à Taninges (au niveau 
du barrage EDF). Il s’agit de moyennes journalières reconstituées à partir des mesures de niveau 
faites sur un limnigraphe et de l’application d’une courbe de tarage. Sur le Risse, gérée par la DIREN, 
la station se situe au niveau du pont de la RD 907 à St Jeoire. Il existait trois autres stations qui ont 
été arrêtées pour des raisons que nous ignorons (tableau II-3). 

Tableau II-3 : Nom et état des stations limnimétriques du bassin versant du Giffre.

La Þ gure II-10 indique l’emplacement des stations. Il est regrettable de constater qu’aucune 
station limnimétrique, avant la mise en place de la nouvelle au pont de Samoëns, ne mesurait le 
débit naturel du Giffre ;  les deux stations existantes étant sur le tronçon court-circuité. Par contre, 
les autres barrages au Þ l de l’eau ne stockant pas d’eau, on peut considérer que la station sur le 
Risse et la nouvelle sur Samoëns mesurent un débit naturel. Au vu du nombre des stations, de leur 
emplacement, et du nombre d’années d’observation, nous pouvons relever que les écoulements 
hydrologiques de montagne sont mal connus. Sur le bassin versant du Giffre, le suivi le plus long 
(55 années) correspond à des débits « naturels reconstitués ». De ce fait, il est délicat de mesurer les 
effets du changement climatique sur la ressource en eau. Cette évaluation supposerait de connaître les 
restitutions des cours d’eau des précipitations et du stock neigeux qui sont fonction de la température. 
Elle nécessite des sites instrumentés visant à suivre les données météorologiques (température, 
précipitation…) et les débits naturels des cours d’eau. 

Ce manque de données montre également toute l’importance d’associer l’ensemble des acteurs, 
et notamment les gestionnaires d’équipements hydroélectriques et des stations de ski qui ont des 
connaissances précises sur les débits ou sur l’enneigement aÞ n d’établir des bilans hydrologiques. 

Station Altitude Bassin 
versant 

Etat de la 
station 

Nombre 
d'années 

d'observation 
Le Giffre à Taninges* 615 m 325 km² En service 55 
Le Giffre au pont du Giffre 470 m 360 km² Arrêtée 8 
Le Risse à Saint Jeoire 536 m 57,5 km² En service 23 
Le Foron de Taninges à Pont de Fry 950 m 22 km² Arrêtée 5 
L'Arpettaz au Pont des Gets 960 m 24 km² Arrêtée 6 
Samoëns, pont du Giffre 700 m 60 km² Nouvelle aucune 
 
*Le cours d'eau est influencé par l'aménagement EDF de PRESSY-TANINGES. Les débits publiés sont 
« naturels reconstitués ». Ils représentent la somme de ceux mesurés à Taninges et ceux turbinés à Pressy.  
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Figure II-10 : Localisation des stations limnimétriques du bassin versant du Giffre. 

3.2 Les régimes caractéristiques des eaux du Giffre

Les mesures dont on dispose pour évaluer les débits mensuels (Þ gure II-11) montrent que le 
Giffre et ses afß uents amont ont un fonctionnement hydrologique quasi similaire : il est marqué par 
une période de hautes eaux au printemps/été et une période de basses eaux en automne/hiver.

Le Risse a un régime différent marqué par des hautes eaux au printemps et un étiage en été. Cette 
différence entre le Giffre et le Risse s’explique avant tout par la variabilité des altitudes médianes de 
leur bassin versant. L’altitude médiane des bassins versants de chaque station a été calculée sous le 
logiciel « mapinfo » (tableau II-4).

Tableau II-4 : Altitude médiane des bassins versants de chaque station.

Station Altitude 
Bassin 
versant 

(BV) 

Altitude médiane 
du BV 

Le Giffre à Taninges 615 m 325 km² 1470 m 
Le Giffre au pont du Giffre 470 m 360 km² 1440 m 
Le Risse à Saint Jeoire 536 m 57,5 km² 1100 m 
Le Foron de Taninges à Pont de Fry 950 m 22 km² 1510 m 
L'Arpettaz au Pont des Gets 960 m 24 km² 1390 m 
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Figure II-11 : Moyenne mensuelle des débits des cours d’eau du bassin versant du Giffre. 
Source : DIREN, in SED Haute-Savoie et al., 2008
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Les bassins versants ayant une altitude médiane plus élevée se caractérisent, d’une part, par de 
plus fortes précipitations, en raison du gradient de précipitation (70 mm.an-1/100m), et d’autre part, 
par un stock neigeux plus important décalant dans le temps l’étiage des cours d’eau du fait d’une 
fusion du manteau plus tardive.

 
Ainsi l’estimation des précipitations à partir des altitudes médianes montre que le bassin versant 

du Giffre reçoit 210 mm/an de précipitation de plus que le bassin versant du Risse. L’étiage en été de 
ce dernier est directement lié au faible stock de neige. La légère différence de régime hydrologique 
entre le Giffre et ses afß uents provient de l’inß uence des glaciers francosuisses sur le régime du Giffre 
démontrée par l’étude de Sesiano (2004). Si le stock neigeux apporte un soutien d’étiage au printemps 
sur les afß uents du Giffre, les glaciers apportent un soutien d’étiage en été (fusion glaciaire).

3.3 Modélisation des écoulements du bassin versant

Appréhender les écoulements sur un bassin versant de montagne passe par un bilan hydrologique 
le plus précis possible tenant compte de l’inß uence du stock de neige sur le régime des écoulements. 
Dans le cadre du contrat de rivière, le bureau d’études Hydrétudes a réalisé un modèle visant à évaluer 
les quantités d’eau précipitées sur le bassin versant et les temps de séjour moyens.

Le modèle est construit à partir des précipitations et des écoulements mesurés à la station de 
Taninges à différents pas de temps : annuel, saisonnier, puis mensuel. La station de référence de 
mesure des débits utilisée est celle de Taninges (bassin versant de 325 km²). La station de référence 
pluviométrique utilisée est celle des Gets (altitude 1172 m). C’est la station qui enregistre les plus 
importantes précipitations du département de Haute-Savoie, avec une  moyenne mensuelle de 150 
mm et plus de 1800 mm à l’année (Þ gure II-12). A la différence des écoulements (Þ gure II-11), 
les précipitations sont régulières et bien réparties sur toute l’année, avec un maximum atteint en 
décembre (près de 200 mm).

Figure II-12 : Moyenne mensuelle des précipitations et des températures aux Gets, de 1988 à 2008. 
Données : Météo France
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L’intérêt du modèle est sa transposabilité, compte tenu des données d’entrée qui se résument 
aux débits, précipitations et températures. Les variables calculées sont l’évapotranspiration (modèle 
Cemagref basé sur les précipitations et l’altitude appliqué à toutes les régions de France), les 
précipitations sous forme de neige et la fonte, fonction de la température (hypothèse de changement 
d’état à une température plus ou moins 4°C). L’évapotranspiration calculée représente une lame d’eau 
de l’ordre de 200 mm. Les précipitations sont du même ordre de grandeur que les écoulements (tableau 
II-5). Le bilan hydrologique fait donc ressortir une différence de l’ordre de 200 mm qui pourrait 
correspondre aux apports des glaciers suisses (Sesiano, 2004). Ils représenteraient au minimum 10% 
des précipitations moyennes annuelles, sans tenir compte des « fuites » vers la vallée de l’Arve au 
niveau du désert de Platé évoquées dans la précédente partie.  

 Précipitations 
(mm) 

Lame d’eau 
écoulée (mm) 

Moyenne 1826 1849 
Décennale sèche 1383 1478 
Médiane 1885 1853 
Décennale humide 2264 2301 
 

Tableau II-5 : Précipitations en lame d'eau écoulée, moyenne 1988-2006. 
In SED Haute-Savoie et al., 2008

Le modèle, au pas de temps mensuel, répartit les pluies (surévaluées de 10%) entre le stockage 
sous forme de neige et le stockage pour un écoulement ultérieur. La comparaison entre le débit écoulé 
mesuré et celui calculé par le modèle est présenté dans la Figure II-13. Pour comparer une série 
calculée à une série observée, on utilise communément en hydrologie le critère de Nash, donné par 
la formule suivante :

Sa valeur est théoriquement comprise entre �f��  et 1 (1 pour une parfaite concordance). Le 
coefÞ cient de Nash obtenu ici est plutôt satisfaisant (0,76), au vu de la simplicité du modèle prenant 
en compte une seule station météorologique.
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Figure II-13 : Résultat du modèle pluie / écoulement au pas de temps mensuel. 
In SED Haute-Savoie et al., 2008

Malgré une approche grossière, cet essai de modélisation permet d’évaluer les termes manquants 
du bilan hydrologique au pas de temps mensuel (Þ gure II-14).  
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Figure II-14 : Termes du bilan hydrologique moyen sur le bassin versant du Giffre. 
In SED Haute-Savoie et al., 2008, graphiques modiÞ és

Le modèle appliqué au bassin versant du Giffre souligne que la neige représente près de 45% 
des précipitations du bassin versant. Sa fonte contribue à la moitié de l’écoulement du Giffre au 
niveau annuel, avec un pic au mois de mai où cette proportion est de 70%.

La forte inß uence du stock de neige sur les écoulements hydrologiques sous-entend une grande 
sensibilité de l’hydrologie des territoires de montagne au changement climatique. Cette hypothèse 
se vériÞ era dans la partie VI du mémoire qui présente les résultats du modèle en intégrant plusieurs 
scénarios d’augmentation des températures. 
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 Tot. P 
(mm) 

Pluie Neige Total 
sorties 

Écoulement 
hors fonte 

Fonte Evapotrans-
piration 

janvier 159 2 157 28 35 -1 -5 
février 172 9 164 35 26 15 -6 
mars 123 31 92 47 25 26 -4 
avril 136 85 51 191 38 150 3 
mai 140 140 1 316 75 222 19 
juin 167 167 0 335 109 188 38 

juillet 134 134 0 272 99 121 52 
août 129 129 0 189 77 57 54 

septembre 152 151 0 151 86 19 46 
octobre 169 142 27 135 117 -10 28 

novembre 155 32 123 79 79 -9 9 
décembre 186 5 180 45 42 6 -2 

Total 1823 1029 794 1824 810 783 232 
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Conclusion

Ce chapitre met l’accent sur la forte variabilité des ressources tant spatiale que temporelle à 
l’intérieur d’un même bassin versant. 

Nous avons voulu mettre en avant ces caractéristiques en nous appuyant sur les données 
hydrologiques du bassin versant du Giffre. Il ressort un décalage important entre les fortes précipitations 
constantes toute l’année (de la commune des Gets) et les débits des sources et des cours d’eau. Cette 
différence montre que le fonctionnement hydrologique d’un bassin versant de montagne est complexe. 
Il résulte aussi bien des conditions météorologiques que des paramètres physiques du bassin versant 
(géologie, altitude, pente).

Du point de vue des sources, les territoires d’altitude se caractérisent par de faibles capacités 
de réservoir des aquifères. Les pentes généralement soutenues limitent également l’inÞ ltration. Les 
sources issues d’aquifères karstiques présentent d’importantes variations saisonnières de leur débit 
et sont généralement de qualité moyenne à cause du faible degré de Þ ltration. Dans le bassin versant 
du Giffre, plus de la moitié des eaux captées dépassent signiÞ cativement les seuils de pollutions 
bactériologiques. Les faibles débits d’étiage et la vulnérabilité des sources de montagne contraignent 
l’alimentation en eau potable des communes, assurée essentiellement par des captages gravitaires. 

Du point de vue des eaux de surface, les principaux cours d’eau du bassin versant du Giffre ont 
des fonctionnements hydrologiques différents à cause de la variabilité des altitudes médianes de leur 
bassin versant qui inß ue sur les précipitations et le stock neigeux. La modélisation des écoulements 
du Giffre à la station de Taninges met en avant la forte inß uence du stock neigeux sur les écoulements 
hydrologiques, qui représente 45% des précipitations du bassin versant. La forte proportion d’apport 
sous forme de neige implique une grande sensibilité de l’hydrologie à une variation des températures. 
Cependant, le nombre insufÞ sant de stations limnimétriques et les approches imprécises ne permettent 
pas à ce jour d’évaluer les effets du changement climatique sur les ressources en eau.
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CHAPITRE 5 : CARACTÉRISTIQUES ENVIRONNEMENTALES DES 
MILIEUX AQUATIQUES DU BASSIN VERSANT DU GIFFRE

Cette partie a pour objectif de présenter les caractéristiques environnementales des milieux 
aquatiques, en insistant sur la qualité des eaux de surface et le rôle hydrologique des zones humides. 
L’appréciation de la qualité des eaux de surface s’appuie sur des mesures physico-chimiques, 
biologiques et piscicoles, ainsi que sur les travaux de l’Agence de l’Eau à l’échelle des « masses 
d’eau ».  

1. LA QUALITÉ DES EAUX DE SURFACE  

Des études menées par le Conseil Général de Haute-Savoie en concertation avec l’Agence de 
l’Eau et la Direction Régionale de l’Environnement dans le cadre du RNB1  et RCB2  (2003, 2008) 
permettent d’avoir un suivi précis de la qualité des eaux sur le Giffre et ses afß uents. Des rapports 
techniques ont été réalisés par ailleurs dans le cadre du contrat de rivière pour compléter certaines 
données, notamment la qualité piscicole. Comme dans la précédente partie, seront surtout mis en 
avant les manques de connaissances ou de méthodes pour évaluer la qualité du milieu aquatique.

1.1 Qualité générale des cours d’eau de montagne

D’une façon générale, au regard des enjeux de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau (DCE3), 
les territoires de montagne ne constituent pas des zones prioritaires pour les eaux de surface et 

souterraines polluées soit par les pesticides, 
soit par les nitrates (Þ gure II-15). Ils  ne sont 
pas non plus concernés par le zonage des 
masses d’eau n’atteignant pas le bon état 
pour des raisons quantitatives. 

Or ce constat général ne suppose en 
rien qu’il n’y a pas de pollution des eaux de 
montagne.

1 RNB ; réseau national de bassin qui est un suivi annuel

2 RCB : réseau complémentaire de bassin qui est un suivi tous les 2 ans

3 DCE : Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000, établissant un cadre pour une politique communantaire dans le domaine de 
l’eau

Figure II-15 : Carte de zonage agro-
environnemental à l’échelle du bassin 
Rhône Méditerranée.
Source : Ministère de l’Agriculture, modiÞ é
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1.2 Indicateurs et résultats de la qualité physico-chimique des eaux du Giffre

Au niveau de la qualité physico-chimique évaluée au moyen des paramètres de la « méthode SEQ 
Eau » regroupés en 16 altérations (température, nitrates, pesticides…), les dernières études réalisées 
sur le bassin versant du Giffre montre une qualité physico-chimique globalement bonne en été 
2008 et un certain nombre d’altérations prononcées en février 2008, notamment à l’aval des stations 
d’épuration. La caractéristique d’un territoire de montagne est la sensibilité de son milieu aquatique 
en période d’étiage. Les faibles débits dans les cours d’eau limitent l’autoépuration naturelle. Les 
impacts anthropiques sont ampliÞ és sur la même période par les prélèvements et les rejets de la 
population touristique. En été, la hausse des températures combinée aux faibles débits peut pénaliser 
le milieu, comme c’est le cas sur le bassin versant du Giffre à son exutoire au niveau de Marignier 
(tronçon court-circuité par des installations hydroélectriques). C’est pour ces raisons que les analyses 
s’effectuent sur ces deux périodes critiques, estivale et hivernale. 

 Une autre caractéristique des eaux de montagne est leur faible température et l’oxygénation 
(hormis en Þ n de période estivale), deux paramètres qui limitent le phénomène d’eutrophisation. 

La première pollution à l’échelle du bassin versant induite par des rejets reste l’altération des 
matières azotées, qui apparaît sur le Foron de Taninges et le Giffre à l’aval de Morillon (Þ gure II-
16).

 

1.3 Indicateurs et résultats de la qualité biologique des eaux du Giffre

Au niveau de la qualité biologique évaluée par les analyses des macro-invertébrés benthiques, 
les notes maximales ne dépassent généralement pas 14/20 en milieu de montagne (Le Gelec, 2007). 
Les cours d’eau de montagne limitent la diversiÞ cation des habitats des macro-invertébrés à cause 
de leur vitesse d’écoulement rapide et des transports solides. Dans la méthode de l’Indice biologique 
globale normalisé (IBGN), les habitats sont déterminés par deux paramètres : la nature du substrat 
et la vitesse d’écoulement. Seuls deux substrats sur la cinquantaine identiÞ ée par l’Agence de l’Eau 
sont présents dans les cours d’eau de montagne : les granulats grossiers et les sédiments minéraux 
de grande taille (Gay Environnement, 1994). L’absence de diversité des habitats limite la variété des 
taxons, chaque organisme étant adapté à un habitat particulier. 

Si la méthode IBGN peut être critiquée par l’absence de prise en compte du facteur thermique 
qui peut surestimer la qualité réelle biologique (Insardi, 2007), il n’en reste pas moins qu’elle reste 
la méthode la plus utilisée pour mesurer facilement la qualité biologique. Son système de notation a 
été adapté par le Cemagref au territoire de montagne, la classe « très bonne qualité » correspondant 
à une note à partir de 14/20. De plus, l’Agence de l’Eau préconise d’utiliser un deuxième indicateur 
qui est le Groupe Faunistique Indicateur (GFI) correspondant à la présence de taxons sensibles. Cet 
indicateur permet d’éviter une surévaluation de la qualité réelle résultante d’une forte diversité des 
taxons liée à un apport de nutriments. Dans la méthode SEQ Bio, l’évaluation de la qualité biologique 
correspond à la qualité la plus faible entre l’IBGN et le GFI. Ce dernier déclasse la qualité biologique 
mesurée par l’IBGN pour 5 stations du bassin versant du Giffre sur les 24 stations de la campagne de 
mesure de 2007 et 2008.

 Dans le bassin versant du Giffre, en 2007-2008 la qualité biologique est plus contraignante 
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que la qualité physicochimique, notamment pour le tiers aval du bassin du Giffre, à l’aval du Risse 
(le Risse et son afß uent le Hisson) (Þ gure II-16). Ce secteur correspond aux parties les plus urbanisées 
du bassin versant, laissant supposer une altération de la qualité biologique par le fonctionnement des 
déversoirs d’orage et autres bypass des systèmes d’épuration (Asconit Consultant, 2008). Le détail 
des évaluations physico-chimiques et biologiques des cours d’eau est reporté en annexe 3.

Figure II-16 : Qualité physico-chimique et biologique des cours d’eau du Giffre (2007/2008).
Données : Conseil Général de Haute-Savoie. In Asconit Consultant, 2008
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2. LA QUALITÉ PISCICOLE

2.1 Les limites de l’indicateur « poisson »

 Le peuplement piscicole est souvent utilisé comme indicateur d’évaluation de l’état des cours 
d’eau. Il est vrai qu’en dépendant de la qualité de l’habitat, cet indicateur permet dans une certaine 
mesure d’évaluer l’état écologique. Cependant, la présence et la composition du peuplement piscicole 
sont liées à d’autres paramètres : la continuité biologique (pour le déplacement des poissons), la 
température de l’eau, le débit, la qualité de l’eau, et l’importance de la ripisylve en tant que structure 
créatrice d’habitats (Piégay, 1994). Les facteurs anthropiques comme l’alevinage et les pressions 
engendrées par la pêche et les autres activités humaines sont également à prendre en considération. 
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Il faut donc rester prudent dans l’interprétation des résultats d’une analyse basée uniquement sur le 
peuplement piscicole. Dans les petits cours d’eau en tête de bassin versant de rang strahler 1 à 3, le 
poisson n’est pas toujours présent naturellement et il est plus juste d’évaluer les insectes et crustacés 
(Berrebi, 2007). Par ailleurs, les résultats des prélèvements ne sont pas toujours Þ ables, les poissons 
ont le défaut de se déplacer et certaines espèces sont plus difÞ ciles à capturer que d’autres.  

Une autre limite à l’analyse du peuplement piscicole reste la méthode. L’indicateur le plus utilisé 
reste l’Indice Poisson Rivière (IPR), mis en place par le Conseil Supérieur de la Pêche. Il mesure l’écart 
entre la composition du peuplement en un endroit donné, observée à partir d’un échantillonnage par 
pêche électrique, et la composition du peuplement attendu, en se basant sur le critère de la densité des 
peuplements. Or cet indice n’est pas adapté dans les cours d’eau de montagne et plus particulièrement 
à une espèce comme la truite. « La truite est une espèce moyennement sensible à la qualité de l’eau 
et sa présence ne garantit pas forcément une bonne qualité » (Berthold, 2003). Les fédérations de 
pêche ont complété la méthode en prenant en compte la qualité du peuplement (structure, répartition 
de la population entre différentes classes de taille). Si la déÞ nition d’une typologie des cours d’eau 
s’appuie sur des travaux publiés de Verneaux (1977, 1981), en revanche la relation entre le niveau 
typologique théorique et le peuplement théorique reste empirique, sans fondement scientiÞ que. Les 
études piscicoles des cours d’eau de montagne l’utilisent, faute de méthode publiée.

2.2 La qualité du peuplement piscicole sur le bassin versant du Giffre

Sur le bassin versant du Giffre, deux études piscicoles ont été réalisées. La première, menée par 
le Conseil Supérieur de la Pêche (Renoy, 2002), a porté exclusivement sur le Giffre. Elle avait pour 
but de déterminer les causes de la dégradation du milieu et de ses impacts sur la population piscicole, 
suite à la disparition totale de la truite autochtone. La seconde réalisée dans le cadre du contrat de 
rivière (Gen Tereo, 2008) a complété la précédente en portant sur plusieurs afß uents du Giffre, y 
compris le Giffre, pour analyser l’évolution du peuplement. 

Il ressort de la dernière étude que le Giffre possède une faible productivité biologique qui touche 
aussi bien le chabot (présence naturelle), que la truite fario qui bénéÞ cie pourtant d’alevinages depuis 
de nombreuses années ainsi que d’une reproduction naturelle faible mais effective (Þ gure II-17). Les 
facteurs limitant le bon état des peuplements diffèrent selon les secteurs.  

En aval du Barrage de Taninges, le principal facteur limitant le peuplement est la faiblesse des 
débits réservés qui engendre des faciès plats peu attractifs pour la faune aquatique et une accentuation 
du réchauffement des eaux. Malgré ces conditions, le peuplement piscicole de la station à l’aval du 
barrage a été jugé légèrement discordant, voire bon, par l’étude de 2008. Ce résultat s’explique par 
l’observation de biomasse et d’effectifs de truites fario les meilleurs de l’ensemble du Giffre hors 
afß uents pour la reproduction naturelle. Un autre paramètre inß ue sur la qualité du peuplement dans 
ce tronçon : c’est la continuité biologique altérée par les obstacles infranchissables des seuils des 
ponts et des barrages. 

En amont du barrage, la qualité piscicole est inß uencée par les rejets des stations d’épuration 
(ancienne STEP des Gets et l’actuelle STEP de Morillon). Ces rejets se font principalement en février, 
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Figure II-17 : Qualité du peuplement piscicole du Giffre et de ses afß uents. 
Données : SIVM Haut Giffre. In Gen Tereo, 2008, modiÞ é

période où les alevins émergent de la frayère et sont particulièrement vulnérables. Plus en amont, 
au niveau de Sixt-Fer-à-Cheval, le lit du Giffre apparaît naturellement peu biogène à cause de la 
forte pente, des températures maximales ne dépassant pas 14°C, une nourriture peu abondante et 
d’épisodes réguliers de laves torrentielles.

En revanche, les afß uents se montrent essentiels à la fonctionnalité et la préservation de la faune 
piscicole du bassin versant du Giffre. Ils assurent le rôle de zone de reproduction et de maturation 
des alevins d’une part, et d’autre part, celui de réservoirs aidant à la recolonisation piscicole de l’axe 
principal de zones de refuge lors des plus fortes crues du Giffre.

3. SYNTHÈSE DE LA QUALITÉ DU MILIEU AQUATIQUE AU TRAVERS DES 
MASSES D’EAU

3.1 Délimitation des masses d’eau sur le bassin versant du Giffre

La « masse d’eau » est le terme technique introduit par la « Directive Cadre sur l’Eau » pour 
désigner une partie de cours d’eau, de nappe d’eau souterraine ou de plan d’eau présentant des 
caractéristiques physiques, biologiques et/ou physico-chimiques homogènes. Ce qui différencie une 
masse d’eau d’une autre est sa capacité d’atteinte du bon état écologique imposé par la Directive 
Cadre. La masse d’eau n’est pas un outil de gestion mais un outil d’évaluation à l’échelle de l’Europe. 
Elle ne correspond ni à un découpage naturel, ni à un découpage géomorphologique. Elle a été 
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Figure II-18 : Localisation des masses d’eau du bassin versant du Giffre.
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délimitée en fonction des pressions exercées sur le milieu qui inß uencent l’atteinte du bon état. Sur 
le bassin versant du Giffre, 7 masses d’eau superÞ cielles ont été délimitées, 6 cours d’eau et 1 
plan d’eau naturel. Les cours d’eau retenus par la Directive Cadre sont ceux ayant un bassin versant 
supérieur à 10 km². La délimitation tient compte (i) des caractéristiques climatiques, géologiques et 
topographiques déÞ nissant des entités appelées « hydroécorégions » (ici l’hydroécorégion « Alpes du 
Nord »), (ii) de la taille (rang de Strahler), (iii) de son appartenance à un domaine piscicole, et (iv) 
de la présense d’activités humaines perturbant signiÞ cativement l’état des eaux. Ici, les masses d’eau 
du cours du Giffre tiennent compte du barrage de Taninges et de la station d’épuration de Morillon 
(Þ gure II-18 et tableau II-6). Deux masses d’eau ont été délimitées en tant que sites de référence pour 
leurs faibles impacts anthropiques : Le Foron de Taninges (à l’amont de la station de pompage) et le 
lac d’Anterne, répondant aux critères nationaux de lac de montagne naturel.

Quant aux eaux souterraines, le bassin versant du Giffre correspond à la masse d’eau des alluvions 
de l’Arve et du Giffre avec un risque de non atteinte du bon état jugé faible.
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Tableau II-6 : Nom des masses d’eau du bassin versant du Giffre et leur objectif d’état.
Données : Comité de bassin Rhône Méditerranée, 2007 

La déÞ nition du bon état diffère selon que la masse d’eau est souterraine ou superÞ cielle (Þ gures 
II-19 et II-20).

Pour toute masse d’eau, le bon état chimique doit être atteint d’ici 2015. En revanche, pour 
certaines masses d’eau dite fortement modiÞ ées, le bon état écologique devient un bon potentiel avec 
des dérogations sur les délais. Sur le bassin versant du Giffre, les masses d’eau à l’aval du barrage 
de Taninges sont déclassées en masses d’eau fortement modiÞ ées, à cause des modiÞ cations de leurs 

Objectif d’état 
écologique à 

atteindre 

Objectif 
chimique 
Échéance 

Nom des masses 
d’eau Catégorie 

Etat Echéance Echéance 

Cause Paramètre 

Lac d’Anterne Plans d’eau 
naturel Bon état 2015 2015   

Foron de 
Taninges Cours d’eau Bon état 2015 2015   

Le Giffre du 
Foron de 

Taninges au 
Risse 

Cours d’eau Bon 
potentiel 

2027 2015 Barrage de 
Taninges 

hydrologie, 
continuité, 

morphologie 

Le Giffre du 
Risse à l’Arve Cours d’eau Bon 

potentiel 2027 2015 Barrage de 
Taninges 

hydrologie, 
continuité, 

morphologie 

Le Risse Cours d’eau Bon état 2015 2015   

Torrent des Fond 
+ Giffre (amont 
STEP Morillon) 

Cours d’eau Bon état 2015 2015   

Giffre, aval STEP 
au Foron de T. Cours d’eau Bon état 2015 2015   

 

  

Bon état global 
d’une masse 

d’eau souterraine 

Bon état 
chimique 

Bon état 
quantitatif 

Evolution du niveau piézométrique 
de la nappe : « niveau tel que le taux 
annuel moyen de captage à long 
terme ne dépasse pas la ressource 
disponible de la masse d’eau 
souterraine »   

Directive fille 2006/118/CE (normes 
de qualité pour les nitrates et 
pesticides) 
Arrêt des valeurs seuils par les Etats 
Membres 

Figure II-19 : Paramètres du bon état d’une masse d’eau souterraine.



PARTIE II : Chapitre 5                                                                                                               

108

Figure II-20 : Paramètres du bon état d’une masse d’eau superÞ cielle.

 

Bon état global 
d’une masse 

d’eau superficielle 

Bon état 
chimique 

Bon état 
écologique 

Nouvelle Directive1 établissant les normes de 
qualité environnementale sur la base de 44 
substances toxiques, applicables pour tous 
les cours d’eau européens  
+ Directive Nitrate² (pollution liée à l’azote) 
Principe de précaution : des valeurs faibles 
par manque de données sur la toxicité 
Certaines valeurs seront difficiles à respecter 

Paramètres biologiques :  
- invertébrés : révision IBGN 
- diatomés : révision IBD 
- poissons : méthode IPR 

Paramètres soutenant les paramètres 
biologiques :  
1/ paramètres physico-chimiques 
Ajustement des grilles de paramètres 
physico-chimiques dans les milieux alpins 
en fonction des impacts observés sur les 
peuplements 
 
2/ paramètres hydromorphologiques pour la 
définition des conditions de référence et de 
la classe de « très bon état » 
SYRAH3 (remplacement SEQ Physique) 
Manque de connaissances 

(1) L’adoption de cette directive « NQE » est prévue pour l’année 2009 et sa mise en œuvre au plus tôt en 
2010 (18 mois de transposition). La proposition de la directive a été adoptée en deuxième lecture par les 
députés européens le 17 juin 2008.   

(2) Directive européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991dite Directive Nitrate 
(3) SYRAH : Système Relationnel d’Audit Hydromorphologique des cours d’eau » développé par l’Agence de 

l’Eau RMC et le Cemagref de Lyon  

caractéristiques hydromorphologiques induites par l’aménagement, trop fortes pour l’atteinte d’un 
bon état. Les autres masses d’eau atteindront le bon état d’ici 2015 si les mesures1 déÞ nies par des 
experts sont prises en compte dans les programmes d’actions du contrat de rivière.

1 Les mesures complémentaires à mettre en oeuvre sur les masses d’eau du bassin versant du Giffre sont : 
- sur l’altération de la continuité biologique : créer un dispositif de franchissement pour la dévalaison et passe à poisson,
- sur la dégradation morphologique : libérer et restaurer l’espace fonctionnel des milieux aquatiques et humides (projet de 
remandrage du contrat de rivière),
- sur le déséquilibre quantitatif : déÞ nir des modalités de gestion du soutien à l’étiage ou augmenter les débits d’étiage, mettre 
en place un dispositif de gestion concertée,
- sur le transport sédimentaire : favoriser la dynamique de « reprise/dépôt » des matériaux dans le lit mineur ou majeur et 
mettre en œuvre des modalités de gestion des ouvrages perturbant le transport solide.
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3.2 Pertinence de l’échelle de la masse d’eau

 
La question qui se pose à ce niveau de réß exion reste la pertinence de l’évaluation des masses 

d’eau. Cette méthode qui a comme atout d’être transposable à l’échelle de l’Europe, permet-elle de 
renseigner la qualité environnementale des milieux aquatiques à l’échelle d’un bassin versant ? 
Malgré les efforts considérables des réglementations qui sont passées d’une logique de moyens avec 
la carte de qualité des eaux à une logique de résultats avec l’atteinte du bon état, la méthode présente 
cependant de nombreux biais.

 En premier lieu, la délimitation des masses d’eau rend difÞ cile une évaluation globale, tant le 
contexte géomorphologique et le fonctionnement hydrologique peuvent être hétérogènes à l’échelle 
d’une masse d’eau. L’exemple de la masse d’eau de la plaine alluviale à l’aval de la STEP de Morillon 
alterne des parties non endiguées correspondant aux zones de tressage où il y a une bonne recharge 
sédimentaire, à des parties fortement endiguées (photographie II-4). 

Une autre « incohérence » est la délimitation des masses par la présence de la STEP. L’altération 
physico-chimique n’entre pas dans l’identiÞ cation des masses d’eau classées en « masses d’eau 
fortement modiÞ ées » (MEFM). Seule une modiÞ cation physique résultant d’activités spéciÞ ées par 
la DCE (navigation, protection, hydroélectricité, agriculture, sylviculture, AEP ou urbanisation) peut 
déclasser une masse d’eau.

3.3 Les manques de connaissances sur le bon état écologique 

Des reproches sont faits sur la méthode de calcul du bon état issue de données d’experts. Cette 
remarque renvoie à un manque de connaissances et de méthodes qui fait l’objet de travaux de 
recherches associant l’ONEMA et des chercheurs du Cemagref de Lyon. En effet, le bon état global 
d’une masse d’eau soulève deux champs où les connaissances restent incomplètes (Þ gures II-19 et II-
20). Le bon état chimique nécessite des recherches sur la toxicité de certaines substances d’une part, 
et d’autre part, sur le lien entre les concentrations de ces substances chimiques dans les milieux et les 

Zone de tressage 

Zone endiguée 

Digue

Photographie II-4 : Masse d’eau du Giffre à l’aval de la STEP de Morillon, alternant un secteur 
endigué et une zone de tressage.In Gen Tereo, 2008
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altérations des peuplements qui devrait constituer une validation des normes proposées. Quant au bon 
état écologique, il soulève la question de la relation entre la qualité physique, hydromorphologique 
et la réponse biologique du système. Le premier obstacle rencontré est l’évaluation de la qualité 
physique. A ce jour,  il n’existe pas de méthode publiée pour évaluer la qualité physique d’un cours 
d’eau. Si les typologies de faciès d’écoulement s’appuient sur une méthodologie publiée (Malavoi 
1989), en revanche le passage d’un faciès à une note sur les potentiels biologiques et la qualité 
physique, fonction des hauteurs d’eau et des débits, reste encore subjectif. La méthode des scores, 
approche standard mise au point par la Délégation Régionale du Conseil Supérieur de la Pêche de 
Lyon, a été utilisée dans les deux études piscicoles du Giffre. Elle permet d’apprécier la capacité 
biogène d’un secteur d’étude en se basant sur les principales composantes de la qualité physique : 
l’hétérogénéité, l’attractivité, la connectivité et la stabilité (encadré 1). Sa principale limite est la 
subjectivité de son système de notation. 

Nous nous appuierons notamment sur cette méthode, malgré cette limite, pour évaluer l’impact 
des aménagements en rivière sur la qualité physique à l’échelle du bassin versant du Giffre (partie V, 
chapitre 12).

Il est à remarquer que le « bon état physique » n’apparaît pas en tant que tel. La qualité physique d’un 
milieu est un levier incontournable pour atteindre le bon état écologique. Le programme « SYRAH » 
(Système Relationnel d’Audit Hydromorphologique des cours d’eau) développé par l’Agence de 
l’Eau RMC et le Cemagref de Lyon vise à identiÞ er les composantes hydrogéomorphologiques qui 
permettraient d’atteindre le bon état (Chandesris et al., 2008). Ce programme a été mis en place dans 
l’objectif, d’ici la Þ n de l’année 2009, d’établir sous forme de circulaire une typologie d’un bon état, 
de le transcrire en proÞ l écologique pour chaque masse d’eau et de l’intégrer dans les programmes 
de mesures. L’enjeu est de taille, et plus particulièrement pour les masses d’eau de montagne où la 
qualité physique est le facteur le plus limitant. La quantiÞ cation des altérations physiques semble 
indispensable pour établir un diagnostic complet des causes d’altération et des actions de restauration 
à entreprendre.

Se pose la question du référentiel du bon état également. « Une masse d’eau sera considérée 
en bon état biologique si elle contient 75% de la biodiversité de l’état de référence » (Delmolino, 
Michaut, 2007). Or, les sites de références choisis par les DIREN et l’Agence de l’Eau sont fortement 
critiqués par les acteurs locaux. Dans le bassin versant du Giffre, la déÞ nition de sites de références 
(concernant Le Foron de Taninges et le lac d’Anterne) s’est appuyée sur leur position de tête de 
bassin sans prendre en compte, ni les glissements de terrain qui peuvent perturber les apports de 
matières en suspension, ni le peuplement aleviné. Un travail d’intégration du degré de réversibilité 
des modiÞ cations imposées reste à faire. Il conviendra de déterminer si la rivière pourra (effets 
réversibles) ou non (effets irréversibles) retrouver sa morphologie antérieure à l’aménagement dans 
un temps très court à l’échelle humaine. L’effet cumulé n’a pas été non plus pris en compte dans 
l’évaluation des masses d’eau. Un prélèvement isolé peut ne pas se traduire par une modiÞ cation 
signiÞ cative du volume d’eau moyen écoulé annuellement. Par contre la somme des prélèvements 
d’amont en aval peut avoir un impact plus que signiÞ catif. La méthode actuelle ne prend pas en 
compte cet effet cumulatif.
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Encadré 1 : Méthode d’évaluation de la qualité physique des cours d’eau mise en place par la 
Délégation Régionale n°5 du Conseil Supérieur de la Pêche, in Gen Tereo, 2008

EnÞ n un dernier élément peut inß uer la qualité des masses d’eau : c’est la prise en compte des 
petits « chevelus » (de rang Strahler de 1 à 2 et les lits de largeur inférieure à 8m). Ces petits cours 
d’eau jouent en effet un rôle essentiel pour le fonctionnement et l’atteinte du bon état pour plusieurs 
raisons : leur richesse faunistique et ß oristique, leur valeur refuge (notamment pour les espèces 
patrimoniales et en période de crue) et en tant que lieu de fraie et de développement de juvéniles 
(Olivari, 2007 ; Hébert, 2008). 

« La méthodologie utilisée dans le cadre de ce travail est celle développée par la DR5 du CSP (Bron) 
et Þ nalisée par le Bureau d’Etudes TELEOS (Besançon). Cette méthode, basée sur une reconnaissance 
exhaustive du cours d’eau étudié, permet de fournir les renseignements nécessaires à l’établissement de 
l’état initial morphodynamique et biologique des cours d’eau étudiés.

La méthodologie se base sur la description des quatre composantes fondamentales de la qualité physi-
que : l’hétérogénéité, l’attractivité, la connectivité et la stabilité.

La première phase dans la mise en oeuvre de la méthodologie correspond à la sectorisation du ou des 
cours d’eau en tronçons homogènes. Ce découpage en tronçon est basé sur l’étude des cartes IGN 1/25000 
(pente, dimension et forme du lit, sinuosité, changement de substratum...). La description est ensuite fon-
dée sur des mesures de terrain réalisées lors d’une reconnaissance complète à pied de chaque tronçon selon 
une grille standardisée. Ces mesures permettent en outre d’afÞ ner le calage des tronçons. Pour des raisons 
de lisibilité, les prospections de terrain doivent être réalisées à l’étiage. De cette manière, les divers élé-
ments de la qualité physique sont quantiÞ és et des scores synthétiques sont calculés :

1/ Le score d’hétérogénéité sanctionne le degré de variété des formes, des faciès d’écoulements, des 
substrats, des vitesses de courant et des hauteurs d’eau du lit d’étiage ; plus ce score est élevé, plus les 
ressources physiques sont diversiÞ ées.

2/ Le score d’attractivité intègre la qualité des substrats (intérêt global des substrats/supports envers 
les poissons), la quantité et la qualité des caches et des abris ainsi que l’existence et la variété des frayè-
res.

3/ Le score de connectivité caractérise la fonctionnalité de la zone inondable ainsi que la fréquence des 
contacts entre la rivière et les interfaces emboîtées que constituent la ripisylve et le lit «moyen». Il apprécie 
également le degré de compartimentage longitudinal par les barrages et les seuils, ainsi que les possibilités 
de circulation des poissons migrateurs ou «sédentaires».

4/ Le score de stabilité des berges et du lit traduit l’importance des érosions régressives (fréquence 
des seuils), progressive et latérale (proportion de méandres instables), de l’état des berges (degré d’éro-
sion), de l’incision...

Chaque composante est déÞ nie par 5 classes de A à E. La classe supérieure – A – correspondant à une-
situation correcte pour le paramètre étudié mais pas nécessairement à une condition optimale. Une note 
globale est ensuite calculée pour rendre compte de la qualité physique globale du tronçon. Les écarts éven-
tuels observés pour chaque paramètre par rapport à la situation normale (classe A) est discutée et expliquée 
par les facteurs naturels ou humains (...) »
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Objectif d’état 
écologique 

Objectif 
chimique 
Échéance 

Nom des masses 
d’eau Catégorie 

Etat Echéance Echéance 

Cause Paramètre 

ruisseau 
d'Anterne  Cours d’eau Bon état 2015 2015   

torrent de Salles Cours d’eau Bon état 2015 2015   

torrent la 
Valentine Cours d’eau Bon état 2015 2015   

torrent le 
Clévieux Cours d’eau Bon état 2027 2015 Faisabilité 

technique 
morphologie 

torrent l'Arpettaz Cours d’eau Bon état 2015 2015   

torrent le Foron 
de Mieussy Cours d’eau Bon état 2027 2015 Faisabilité 

technique 
morphologie 

ruisseau 
d'Hisson Cours d’eau Bon état 2021 2015 Faisabilité 

technique 
morphologie 

torrent du Verney Cours d’eau Bon état 2021 2015 Faisabilité 
technique 

morphologie 

 
Tableau II-7 : IdentiÞ cation des pressions sur les masses d’eau des petits cours d’eau.
 Données : Comité de bassin Rhône Méditerranée, 2007

L’Europe a demandé d’identiÞ er des masses d’eau à l’échelle des petits « chevelus » en s’appuyant 
sur les données de terrain et un modèle développé par l’Agence de l’Eau. Sur le Giffre, 8 masses 
d’eau ont été identiÞ ées (tableau II-7). D’après le modèle, la moitié de ces masses d’eau risquent 
de ne pas tendre vers un bon état écologique d’ici 2015 à cause de pressions morphologiques. 
Ces reports d’échéances sur l’objectif d’état écologique de ces petits cours d’eau peuvent retarder 
l’atteinte du bon état des masses d’eau principales. Pour toutes ces raisons, il faut rester prudent sur 
les évaluations de la qualité des masses d’eau du fait du manque de connaissances sur l’ensemble des 
écoulements et leur écologie. 

3.4 Actualisation de l’évaluation de la qualité des masses d’eau du Giffre

Faute de grille d’évaluation multicritère plus précise qui intègre des paramètres physiques et 
biologiques, nous proposons d’appliquer la grille du « Non Atteinte au Bon Etat » (NABE) aux masses 
d’eau du bassin versant du Giffre (Agence de l’Eau, 2003). L’objectif est d’afÞ ner les résultats en 
s’appuyant sur des études du contrat de rivière qui ont suivi l’évaluation nationale. L’échelle critiquée 
des masses d’eau est conservée pour son caractère transposable. Les résultats sont synthétisés dans le 
tableau II-8, la méthodologie et l’application aux masses d’eau sont reportées en annexe 4.

La grille NABE est une grille multicritère qui évalue différents types d’impacts sur le milieu dans 
l’objectif de déÞ nir le niveau de perturbation de la masse d’eau actuelle.  

En résumé, le Foron de Taninges présente un bon potentiel biologique et piscicole. Les secteurs de 
mauvaise qualité physico-chimique des eaux résultent des rejets des STEP. Celle de la commune des 
Gets a entraîné de forts impacts sur le peuplement piscicole. Le raccordement à la STEP de Morzine 
suppose une amélioration de la qualité piscicole les prochaines années. Les deux masses d’eau à l’aval 
du barrage sont déclassées à cause des effets irréversibles sur le milieu, tant sur la modiÞ cation du 
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Tableau II-8 : Résultats de la grille NABE appliquée aux masses d’eau du Giffre.

régime hydrologique que sur la continuité amont aval et sur la fonctionnalité des milieux connexes : 
obstacle infranchissable, incision moyenne de près de 3,50 m entre 1912 et 2000, rétrécissement 
de la bande active, colmatage des fonds… Au vu de l’absence d’aménagement contrôlant le transit 
sédimentaire, le Risse semble être de meilleure qualité physique et s’avère intéressant en termes de 
production biologique pour la truite fario. 

Concernant le Giffre à l’amont de la STEP de Morillon, les facteurs naturels (gorges, encaissement 
du lit, fort débit et pente forte) et anthropiques (endiguement) limitent les possibilités de divagation 
du lit, et par endroit sa recharge sédimentaire (secteur de Nambride). Cela entraîne une incision plus 
en aval, au niveau de Samoëns où des seuils ont dû être installés. Ce secteur reste très hétérogène, 
d’un point de vue de son fonctionnement hydromorphologique. 

EnÞ n, la plaine alluviale du Giffre est de loin le tronçon de meilleure qualité physique avec 
des zones de tressages malgré les endiguements à l’aval et une incision dans la plaine des Millières 
stoppée par des seuils. Cependant l’urbanisation et la réduction de la bande active peuvent à terme 
altérer sa qualité physique, si les espaces fonctionnels ne sont pas restaurés. 

Evaluation des impacts sur les masses d’eau 

Nom des 
masses d’eau 

Objectif 
global 

Prélèvements  
modification 

régime 
hydrologique 

Ouvrages 
transversaux 

sur la continuité 
amont aval 

Aménagements 
et activités sur la 

fonctionnalité 
des milieux 
connexes 

Etat masse d’eau  
(d’après grille NABE) 

Foron de 
Taninges 2015 Nul Nul Moyen Non perturbé 

Le Giffre du 
Foron de 

Taninges au 
Risse 

2027 Fort Fort Fort MEFM* 

Le Giffre du 
Risse à l’Arve 2027 Fort Fort Fort MEFM* 

Le Risse 2015 Nul Nul Faible Non perturbé 

Torrent des 
Fond + Giffre 
(amont STEP 

Morillon) 

2015 Nul Fort Moyen 

Non perturbé 
(altérations liées au 

régime du cours 
d’eau) 

Giffre (aval 
STEP) au 

Foron de T. 
2015 Nul Moyen Fort 

Non perturbé 
(altérations liées aux 

activités passées  
d’extraction) 

                     *MEFM : masse d’eau fortement modifiée 
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4. LES ZONES HUMIDES

Pour compléter cette partie sur la qualité des milieux aquatiques, un dernier type de milieu est 
ici décliné : les zones humides. Bien que les zones humides ne soient pas classées en masse d’eau, 
elles participent au bon état, de par leur rôle naturel de Þ ltre et d’alimentation du réseau 
hydrographique. La protection et la préservation de ces milieux fragiles sont devenues une des 
priorités pour l’Etat (la Direction Eau du Ministère de l’écologie) et pour l’Agence de l’Eau. Le 
nouveau cadre réglementaire les intègre dans les outils de planiÞ cation pour promouvoir une gestion 
ou préservation de ces sites par les acteurs locaux du territoire (SAGE et loi DTR 20051 ).  

 
Si l’intérêt écologique de ces sites n’est plus à démontrer, en revanche l’intérêt hydrologique 

soulève des controverses. La présentation ici des zones humides du bassin versant mettra l’accent sur 
les caractéristiques montagne et les difÞ cultés d’évaluation de l’intérêt hydrologique, en s’appuyant 
sur l’inventaire départemental des zones humides réalisé par « ASTERS2 » . 

4.1 Présentation des zones humides du bassin versant du Giffre

D’après cet inventaire départemental actualisé en 2008, plus de 230 zones humides ont été 
comptabilisées sur le bassin versant du Giffre. Elles couvrent une surface totale de 646 ha, soit 1,4 % 
du territoire (cf annexe 5). L’inventaire a été réalisé sur le critère de végétation hydrophile en faisant 
abstraction de la taille minimum d’un hectare respectée par d’autres départements. Il n’inclut pas non 
plus le critère pédologique (sol hydromorphe sur 50 centimètres d’épaisseur) de l’arrêté du 24 juin 
2008 élargissant la déÞ nition de zones humides aux zones humides dites potentielles.  « ASTERS » 
reconnaît aussi que certaines zones humides intraforestières n’ont pas été répertoriées, mais 
l’actualisation récente de l’inventaire avec la prise en compte des zones humides alluviales du Giffre 
donne un estimatif assez Þ able. Le bassin versant du Giffre abrite pour un territoire de montagne un 
nombre assez élevé de zones humides, 
favorisé par le contexte géologique 
(substratum, moraines …).    Les types 
de milieu rencontrés dans le bassin 
versant du Giffre ont été répertoriés 
en 4 grandes classes (Þ gure II-21). 
La large représentation des marais  
(77%) est  liée aux caricaies, et en 
particulier la parvocaricaie acidiphile 
à Carex nigra qui constitue un milieu 
fréquent en moyenne montagne et 
très abondant à l’étage alpin. 

1 le SAGE donne la « possibilité de déÞ nir des zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau ».  La loi DTR du 23 
février 2005  (développement des territoires ruraux) pose comme principe que la préservation et la gestion durable des zones 
humides sont d’intérêt général. L’Etat et les collectivités doivent veiller à la cohérence des politiques publiques sur ces territoires. 
Elle donne la « possibilité au préfet de délimiter des zones humides d’intérêt environnemental particulier dans lesquelles les 
programmes d’action pourront préciser les pratiques à interdire ou promouvoir ». La délimitation a également pour but de rendre 
plus facile l’application de la nomenclature sur l’eau (régime d’autorisation/déclaration) dans le département. Certaines zones 
humides bénéÞ cient d’une exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties.

2 ASTERS : Conservatoire des espaces naturels et sensibles du département de Haute-Savoie

Figure II-21 : Répartition des zones humides du 
bassin versant du Giffre selon le type de milieux.
In Cholet, 2007
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De même les sites tourbeux abritent souvent en périphérie des cariçaies de transition. Le diagnostic 
sur les types de milieu est largement développé dans le contrat de rivière. 

Au niveau de la qualité, près d’un tiers des zones humides présente un faible risque de dégradation. 
Le deuxième tiers est en cours d’atterrissement (plus ou moins avancé) et le dernier tiers n’est pas 
évalué (Þ gure II-22). 

Figure II-22 : Etat d’atterrissement 
des zones humides du Giffre.
Données : ASTERS, 2008

Le comblement naturel concerne peu les zones humides en altitude qui bénéÞ cient d’une 
dynamique de végétation ralentie à cause des conditions climatiques.  Sur le bassin versant du Giffre, 
les zones humides au-dessus de 1600 mètres d’altitude (Sixt-Fer-à-Cheval et Samoëns) sont pour la 
majorité en bon état, sans gestion particulière. En revanche, en dessous de 1600 mètres, le constat est 
plus mitigé (Þ gure II-23). Le niveau d’atterrissement n’est pas seulement lié au facteur physique de 
l’altitude. D’autres paramètres comme l’occupation du sol, la protection réglementaire, ou la maîtrise 
foncière inß uencent l’état d’une zone humide. L’analyse des paramètres de gestion est présentée dans 
la partie VI sur le fonctionnement global du système. A ce niveau de réß exion, nous concluons que 
les zones humides d’altitude nécessitent également une protection réglementaire pour maintenir la 
stabilité de leur état. L’exemple des zones humides de la réserve naturelle de Sixt le conÞ rme. 

La carte met également en avant l’inégale répartition des zones humides dans le bassin versant. 
La répartition des zones humides par commune en termes de surface et du nombre de sites est reportée 
en annexe 5. La commune de Taninges regroupe à elle seule plus de 32% des zones humides du 
bassin versant, entre les grandes tourbières d’altitude du domaine du Paz de Lys et les zones humides 
alluviales de plaine. Les deux autres communes les plus concernées sont Mieussy et Samoëns qui 
concentrent respectivement 12% et 9%. Plus de la moitié des zones humides du bassin versant restent 
localisées dans trois territoires communaux. 

7%

35%

29%

29%

Atterrissement avancé

Atterrissement en cours

Milieu assez stable

Etat non évalué
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Figure II-23 : Etat des zones humides en fonction de l’altitude du bassin versant du Giffre.
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4.2 Bilan des connaissances sur l’intérêt hydrologique des zones humides

Si les intérêts faunistique et ß oristique ont été bien identiÞ és dans l’inventaire départemental, 
l’intérêt hydrologique apparaît dans de plus faibles proportions (Þ gure II-24). 

Intérêts forts des zones humides du Giffre (Asters, 2008)
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Figure II-24 : Répartition des zones humides par commune selon leurs intérêts identiÞ és. 
Données : ASTERS, 2008

Les communes qui ont proportionnellement le plus de zones humides présentant un intérêt 
hydrologique, sont localisées sur les têtes de bassin : Bellevaux, Les Gets, Mieussy (Sommand) 
et Taninges (Praz de Lys). Ce résultat interpelle sur la méthode utilisée dans cet inventaire. Moins 
de 40% des zones humides présentent un intérêt hydrologique, alors que 70% d’entre elles ont un 
intérêt ß oristique et faunistique.  Cet écueil est vraisemblablement lié à la difÞ culté d’appréhender le 
fonctionnement hydrologique des zones humides.

Le fonctionnement hydrologique d’une zone humide est en effet complexe, du fait de sa situation 
en interface entre différents niveaux d’écoulement (Þ gure II-25). L’analyse hydrologique d’une zone 

humide exige un suivi piézométrique  
et des analyses physico-chimiques. 
L’évaluation du rôle des tourbières 
dans le fonctionnement des bassins 
versants est, par ailleurs, souvent 
sujet à controverse. 

Figure II-25 : Schéma du système 
hydrologique d’une tourbière.
Source : Dzikowski, communication 
orale
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Il faut également souligner que cette réß exion est d’autant plus délicate pour les zones humides 
de montagne où il existe un réel manque de données et de connaissances.  Cette indigence de données 
rend d’autant plus difÞ cile l’appréhension du rôle des tourbières d’altitude dans la régulation et la 
qualité de la ressource en eau. 

Concernant le volet quantitatif, le rôle des zones humides dans l’augmentation de l’évapo-
transpiration semble bien établi (Porteret, 2008). Leurs relations avec les nappes souterraines sont en 
revanche moins claires. La fonction de stockage d’eau reste à nuancer compte tenu de leur capacité 
d’emmagasinement intrinsèque et des liens avec la nappe, son niveau et ses ß uctuations (Dzikowski, 
Marciau, 2002). Si elles ralentissent les écoulements superÞ ciels, leur efÞ cacité vis-à-vis des crues 
dépend des précipitations (durée et intensité), du degré de saturation de la tourbière et des dimensions 
de la zone humide. Quant à leur efÞ cacité vis-à-vis du soutien des étiages, les zones humides ont un 
rôle reconnu de régulation et de soutien dont l’importance est conditionnée par leurs relations avec 
les aquifères de versant.

Concernant l’aspect qualitatif, les écosystèmes tourbeux sont généralement reconnus comme des 
Þ ltres biologiques efÞ caces au sein des bassins versants. Ils jouent aussi le rôle de Þ ltres physiques, 
en raison de leur porosité, de leur faible conductivité hydraulique et de la structure de la végétation 
de surface. Ils retiennent les éléments solides ou dissous transportés par les eaux superÞ cielles ou 
souterraines. Leurs propriétés biologiques et chimiques sont aujourd’hui bien reconnues (Auterives, 
2007 ; Porteret, 2008). Ils ont d’ailleurs inspiré les dispositifs « naturels » d’épuration utilisant la 
tourbe (écotraitement des eaux usées). 

4.3 Critères d’évaluation de l’intérêt hydrologique des zones humides

Compte tenu de cet état de connaissances sur le rôle hydrologique des zones humides de montagne, 
il est intéressant de croiser les critères de l’inventaire avec les observations de terrain. Cet état des 
lieux ne repose pas sur des relevés physico-chimiques et hydrologiques, mais sur des observations de 
terrain.

Les critères de l’inventaire qui dictent l’intérêt hydrologique plus ou moins fort se réfèrent aux 
paramètres suivants : taille (supérieure à 1 hectare), bon état, position en tête de bassin (« vastes 
zones humides d'altitude pour le stockage et régulation des ß ux vers la vallée »), interface directe 
« plaine-eau » dans les plaines d’inondation, proximité de secteurs à fortes pressions (agricoles, 
urbanistiques ou industrielles), lien direct avec des protections de captages et utilisation potentielle 
pour le traitement tertiaire des ß ux polluants. La question qui se pose est : comment ces critères ont-
ils été appliqués sur le bassin versant du Giffre ? Quelle est la typologie d’une zone humide dite 
à intérêt hydrologique fort (IHF) ?

Le critère de « taille » semble avoir été respecté. La moyenne des zones humides à IHF est de 
l’ordre de 6 hectares. Cette moyenne est en dessous de 1 hectare pour les zones humides à intérêt 
limité. La taille semble un critère pertinent quel que soit le rôle de la zone humide. Plus la taille est 
importante, plus la zone humide est intéressante pour le stockage de l’eau ou pour jouer son rôle 
épurateur des pollutions. Le critère du « bon état » ne se vériÞ e pas. Sur le bassin versant Giffre, 
les zones humides à IHF ne sont pas particulièrement en bon état : seulement 37% sont des milieux 
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stables. 
Les autres critères dépendent de la fonction mise en avant. La principale fonction retenue est le 

stockage et le soutien de débit (Þ gure II-26) pour 53% des zones humides à IHF et 30% des zones 
humides à IH moyen (IHM). Le rôle sur les écoulements est davantage mis en avant par rapport à 
celui sur la qualité (11% seulement pour leur effet « tampon »). 

Figure II-26 : Fonctions des zones humides à intérêt hydrologique fort et moyen.
Données : ASTERS, 2008

Le faible pourcentage de zones humides jouant apparemment un rôle dans les inondations peut 
s’expliquer par l’absence de réelle évaluation hydrologique des zones humides alluviales (Þ gure 
II-27). De grande surface et à proximité de l’urbanisation, les zones humides alluviales rassemblent 
les conditions pour jouer un rôle dans le risque d’inondation. Cette négligence résulte de l’approche 
environnementale de l’inventaire. 

Figure II-27 : Intérêt hydraulique des zones humides situées dans les zones inondables.
Données : ASTERS,2008 ; SAFEGE, 2000
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Un critère qui a été assez bien pris en compte est celui des périmètres de protection. Les zones 
humides situées dans des périmètres « immédiats » et « rapprochés » ont un intérêt hydrologique fort ; 
ceux-ci concernent respectivement 96% et 67% des zones humides (tableau II-9). 

Les zones humides les plus représentatives d’une fonction de soutien hydrologique (alimentation 
de sources) sont les tourbières de Sommand. Elles sont situées dans les périmètres rapprochés des 
captages de Mieussy (Þ gure II-28). Cette fonction pourrait être mieux valorisée, sous réserve d’une 
étude plus approfondie du fonctionnement hydrogéologique du site. Une meilleure implication des 
acteurs et de la collectivité locale nécessaire dans la réalisation d’un plan de gestion, assurera la 
préservation de ces zones humides pour leur fonction dans la régulation et la qualité de la ressource 
en eau.  

Sur les autres zones humides, la corrélation entre l’intérêt hydrologique et leur emplacement 
par rapport à une source ou un périmètre de protection est plus difÞ cile. Notons que les sources 
sont insufÞ samment répertoriées dans l’inventaire. Sur 12 sources captées situées à l’aval de zones 
humides, deux seulement sont mentionnées. 

EnÞ n, l’intérêt hydrologique a été évalué par rapport aux connexions de la zone humide aux 
ruisseaux (tableau II-10). Le cheminement de l’eau dans le marais est un élément déterminant en 
particulier dans le rôle tampon hydraulique (Monnot, 1995). L’effet tampon est maximum dans le cas 
d’une connexion « entrée sortie », où l’alimentation en eau se répartit dans tout le marais. Un ruisseau 
traversant la zone humide (connexion de type « traversée ») permet également un rôle de dilution et 
de rétention important. A l’opposé, une zone humide à proximité d’écoulement de surface a un effet 
de rétention limité. Il faut néanmoins rester prudent dans l’analyse de cet indicateur qui a été évalué 
de manière subjective sur des appréciations empiriques.

Périmètre de protection * immédiat, ** rapproché, *** éloigné 

Tableau II-9 : Répartition des zones humides situées dans les 
périmètres de protection en fonction de l’intérêt hydrologique.

Intérêt 
hydrologique 

% de ZH 
situées dans 

les PPI* 

% de ZH 
situées dans 

les PPR** 

% de ZH 
situées dans 
les PPE*** 

fort 96% 67% 33% 

moyen 1% 20% 51% 

limité 3% 10% 13% 

non évalué 0% 3% 3% 
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Figure II-28 : Localisation des zones humides d’intérêt hydrologique 
reconnu par rapport aux sources d’eau potable.
Données : ASTERS, SED Haute-Savoie
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Les zones humides à intérêt hydrologique fort se caractérisent par une connexion en traversée 
(rôle de tampon) ou sortie (rôle d’alimentation). Les zones humides à intérêt moyen et limité se 
caractérisent essentiellement par une connexion de sortie. Un tiers de ces dernières n’ont pas de 
connexion renseignée. On peut supposer que c’est par manque de connaissance qu’elles sont classées 
en intérêt hydrologique limité. De même, la majorité des zones humides pour lesquelles l’intérêt 
hydrologique n’est pas évalué, soit 167 ha, sont dites en connexion de traversée. Ce type de connexion 
permet en théorie un rôle de dilution et de rétention fort. 

Cette analyse montre bien la complexité du fonctionnement hydrologique des zones humides 
dans leur bassin versant et l’absence de grille multicritère permettant d’évaluer ces fonctions sans 
étude approfondie et suivi piézomètrique. Malgré ces lacunes de méthodes et de connaissances, il 
apparaît que certaines zones humides du bassin versant du Giffre ont un rôle à jouer sur les ressources 
qui devrait être approfondi et valorisé.

Tableau II-10 : Différents types de connexion des zones humides aux ruisseaux. 
Données : ASTERS, 2008

Connexion Intérêt 
fort 

Intérêt  
moyen 

Intérêt  
limité 

Non  
évalué Total 

Traversée 

 

46% 
(122 ha) 

26% 
(34ha) 

19% 
(14 ha) 

93% 
(155 ha) 

51% 
(326 ha) 

entrée et sortie 

 

18% 
(46 ha) 

5% 
(6 ha) 0% 2% 

(3 ha) 
9% 

(56 ha) 

Entrée 

 

0% 0% 0% 0% 1% 

Sortie 

 

35% 
(93 ha) 

68% 
(90 ha) 

46% 
(35 ha) 

3% 
(4 ha) 

35% 
(223 ha) 

passe à côté 

 

0% 0% 0% 0% 0% 

aucune connexion 

 

0% 0% 0% 0% 0% 

Inconnue 
 

? 
 

1% 
(2 ha) 

1% 
(2 ha) 

35% 
(27 ha) 

2% 
(4 ha) 

5% 
(34 ha) 

Total 100% 
(264 ha) 

100% 
(132 ha) 

100% 
(78 ha) 

100% 
(167) 

100% 
(645 ha) 
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Conclusion

Les milieux aquatiques des milieux montagnards, de qualité physico-chimique globalement 
bonne, sont sensibles et soumis à des fortes contraintes, essentiellement en période d’étiage. La qualité 
physico-chimique et biologique du Giffre reste aujourd’hui limitée dans les secteurs urbanisés, à 
cause des rejets ou des aménagements dans le lit des cours d’eau (barrages). Quant à sa qualité 
piscicole, le Giffre est un des cours d’eau du département de Haute-Savoie les plus perturbés. Si les 
études piscicoles démontrent sa faible productivité biologique, elles ne permettent pas en revanche 
d’expliquer totalement la disparition de la truite autochtone. Le peuplement piscicole dépend de 
nombreux paramètres qualitatifs sur le milieu et des pratiques anthropiques. Les méthodes d’évaluation 
actuelles restent empiriques et trop imprécises pour tenir compte de la complexité du fonctionnement 
d’un écosystème aquatique. 

 Ces perturbations ne semblent, cependant, pas compromettre l’atteinte du bon état écologique 
d’ici 2015 sur la majorité des masses d’eau, exceptées les masses d’eau situées à l’aval de l’ouvrage 
hydroélectrique de Pressy (classées en « masse d’eau fortement modiÞ ée »). Il faut néanmoins rester 
prudent sur les évaluations de la qualité des masses d’eau, du fait du manque de connaissances sur 
l’ensemble des écoulements et de leur écologie. Le bon état écologique soulève notamment la question 
d’évaluation de la qualité physique et de la relation entre la qualité physique, hydromorphologique 
et la réponse biologique du système. Les lacunes dans ce domaine pénalisent les cours d’eau de 
montagne, dont le paramètre le plus limitant est la qualité physique. Les travaux de l’Agence de 
l’Eau sur les petits chevelus le montrent. Selon leur modèle, la moitié des masses d’eau à l’échelle 
des petits chevelus sur le bassin versant du Giffre risquent de ne pas atteindre l’objectif du bon état 
d’ici 2015 à cause des pressions morphologiques. Sur les « grandes masses d’eau » qui ont conservé 
leur fonctionnalité, comme la plaine alluviale du Giffre, la qualité physique est également menacée 
par l’urbanisation et les aménagements rétrécissant la bande active du cours d’eau. 

Les zones humides, pour leurs fonctions hydrologiques, contribuent également au bon 
état écologique des masses d’eau. Des manques de données et de méthodes d’évaluation se font 
également ressentir dans ce domaine. L’étude des zones humides d’intérêt hydrologique reconnu par 
« ASTERS » montre des négligences qui résultent de l’approche environnementale de l’inventaire. 
De nombreuses zones humides qui présentent des caractéristiques hydrologiques intéressantes n’ont 
pas été évaluées. Elles sont situées, par exemple, dans les zones inondables de la plaine alluviale du 
Giffre, à proximité de sources, ou encore connectées à des cours d’eau de type « traversée » permettant 
un rôle de dilution et de rétention important. Les zones humides du bassin versant du Giffre les plus 
représentatives d’une fonction de soutien hydrologique (alimentation de sources) sont les tourbières 
de Sommand. Cependant, à ce jour, aucune mesure de préservation et de valorisation de ces sites n’a 
été réellement mise en oeuvre. La reconnaissance de l’intérêt hydrologique serait une opportunité 
pour les collectivités  de réaliser des plans de gestion et préserver ainsi ces sites dont un tiers connaît 
un atterrissement plus ou moins avancé.
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CONCLUSION DE LA PARTIE II

Les données et les outils d’analyse (Système d’Information Géorgraphique) appliqués à notre site 
d’étude permettent de mettre en avant les spéciÞ cités des ressources en eau et des milieux aquatiques  
d’un territoire de montagne. L’étude du sous-système « eau » apporte les premiers élements sur les 
points faibles du système « gestion de l’eau », contraignant l’organisation actuelle du système. 

Les conditions d’écoulement et de stockage des ressources en eau sur le bassin versant du Giffre 
sont caractéristiques des territoires d’altitude avec des étiages hivernaux marqués : l’ important stockage 
nivo-glaciaire dans l’alimentation des écoulements (représentant près de 45% des précipitations), et 
des aquifères de petites tailles impliquant l’exploitation de nombreuses sources d’eau potable de 
faible débit (inférieur ou égal à 1,15 l/s en étiage).

Les eaux de surface sont globalement de bonne qualité physico-chimique (excepté à l’aval de la 
STEP de Morillon). Leur basse température et le renouvellement permanent sont garants d’une bonne 
qualité. Des altérations de la qualité biologique sont mesurées dans les tronçons urbanisés de faible 
débit (tronçons court-circuités par l’ouvrage hydroélectrique de Taninges) à cause des rejets. Elles 
impactent également le peuplement piscicole qui est perturbé sur l’ensemble du linéaire du Giffre 
pour différentes raisons : obstacles infranchissables, faiblesse des débits, réchauffement des eaux, 
absence de caches, rejets urbains, pratiques de pêche et d’alevinage... 

Les travaux de l’Agence de l’Eau sur l’évaluation du bon état des masses d’eau du Giffre ne 
reß ètent pas l’ensemble de ces perturbations. Seules les deux masses d’eau situées à l’aval du barrage 
de Taninges sont considérées comme des masses d’eau fortement modiÞ ées qui n’atteindront pas les 
objectifs de bon état pour des raisons morphologiques. Au vu des manques de connaissances sur les 
écoulements et leur écologie, et des critiques sur le référentiel du bon état, il faut donc rester prudent 
sur ces résultats. 

La faible productivité biologique du Giffre dans les masses d’eau qui devraient atteindre le bon 
état demain (2015) remet en cause la pertinence de l’échelle d’évaluation. Elle soulève également la 
question des usages et de leurs impacts sur le milieu qui est traitée dans la prochaine partie.
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PARTIE III : ACTIVITÉS HUMAINES ET ENJEUX AUTOUR DES 

RESSOURCES EN EAU SUR LE BASSIN VERSANT DU GIFFRE

Cette partie vise à présenter les différents usages des ressources en eau caractéristiques de 
l’économie montagnarde et leurs principaux impacts. Elle met également en avant les manques des 
données et les méthodes utilisées dans l’évaluation des impacts. Le bassin versant du Giffre présente 
l’avantage de concentrer l’ensemble des usages caractéristiques d’un territoire de montagne : 
hydroélectricité, enneigement artiÞ ciel, agro-pastoralisme, sports d’eaux vives.

Le diagnostic s’articule en trois chapitres. La présentation du territoire du point de vue 
démographique et de l’occuption du sol introduit les usages de l’eau concentrés dans le bassin 
versant du Giffre (chapitre 6). Les usages sont hiérarchisés en fonction de leurs actions induites sur 
les ressources en eau. Sont présentés dans un premier temps les usages prélevant ou dérivant des 
quantités d’eau plus ou moins élevées. Une attention est ensuite portée aux rejets et pollutions de 
ces usages (chapitre 7), avant d’aborder dans le dernier chapitre (chapitre 8) les activités liées au 
patrimoine naturel du Giffre. 
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CHAPITRE 6 : LES USAGES DE L’EAU CARACTÉRISTIQUES D’UN 
TERRITOIRE DE MONTAGNE

1. LE TERRITOIRE : DÉMOGRAPHIE ET OCCUPATION DU SOL 

1.1 Un essoufß ement de la croissance démographique et de l’urbanisation 

17 communes couvrent le bassin versant du Giffre. 10 sont riveraines du Giffre (Sixt-Fer-à-
Cheval, Samoëns, Morillon, Verchaix, La Rivière Enverse, Taninges, Mieussy, Châtillon sur Cluses, 
St Jeoire et Marignier), 6 riveraines de ses afß uents (Bellevaux, Mégevette, Onnion, La Tour, La 
Côte d’Arbroz et les Gets) et la commune de St Sigismond non riveraine mais dont plus de 30% de 
son territoire est compris dans le bassin versant. Certaines communes limitrophes sont cependant 
peu concernées par la gestion de l’eau du bassin versant du Giffre avec un habitat extérieur au bassin 
versant comme Bellevaux et la Côte d’Arbroz. Au total, les 15 communes (Þ gure III-1) représentent 
une population sédentaire d’environ 25 000 habitants pour 63 000 lits touristiques avec des variations 
saisonnières importantes et une concentration spatiale dans le haut Giffre, plus particulièrement sur 
les communes touristiques de Samoëns, Morillon et les Gets. 

Figure III-1 : Composition et évolution de la population du bassin versant du Giffre (1999 à 2007).
Données : INSEE, Conseil Général de Haute-Savoie 
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Les statistiques sur la population proviennent soit de l’INSEE pour la population permanente, 
soit du département pour la population touristique. Elles dont détaillées pour chaque commune dans 
l’ annexe 6.

Figure III-2 : Evolution de 
la population permanente du 
bassin versant du Giffre. 
Données : INSEE
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L'évolution générale de la population montre un dynamisme général du bassin versant, malgré un 
ralentissement ressenti sur les 10 dernières années (+ 7%) (Þ gure III-2). Des évolutions contrastées 
de la population apparaissent à l’intérieur du bassin versant (Þ gure III-1). Les communes qui sont 
dans la zone d'inß uence de la vallée de l'Arve ou du bassin genevois (Mieussy, St Jeoire, Marignier, 
La Rivière Enverse, St Sigismond, Onnion, Mégevette) ne connaissent pas de ralentissement de 
leur croissance démographique. En revanche, les communes touristiques (Sixt, Morillon, Samoëns, 
les Gets) connaissent une croissance démographique limitée voire négative (Les Gets) à cause des 
fortes pressions foncière et immobilière des précédentes années qui se sont répercutées sur les prix 
des logements et des terrains. De plus, les infrastructures d’exploitation des ressources en eau et de 
traitement des eaux usées n’ont pas suivi le rythme effréné de l’urbanisation. Des permis de construire 
sur les dernières années ont donc été gelés par les services de l’Etat sur ces territoires d’altitude. Une 
régression des lits touristiques est constatée sur le bassin versant du Giffre de 2% entre 2001 et 2004 
(tableau III-1). Le fort dynamisme des communes touristiques semble s’essoufß er pour laisser la 
place à un dynamisme engendré par la rurbanisation et l’extension de l’aire d’inß uence de la 
vallée de l’Arve et du Genevois. 

Tableau III-1 : Evolution de la capacité 
d’accueil en nombre de lits touristiques, 
sur le bassin versant du Giffre.
Données : ATD

Cette tendance se ressent également dans l’évolution du nombre de résidences principales et 
secondaires sur le bassin versant. Le ralentissement marqué de l’évolution du nombre de résidences 
secondaires durant les 10 dernières années (+5,7%) est inverse à la progression des résidences 
principales liée au développement de la rurbanisation (tableau III-2). Les données sur les logements 
et la capacité d’accueil touristique des communes du Giffre sont reportées en annexe 7.

Année Accueil 
touristique 

Evolution 
(%) 

1995 64 749 
2000 64 836 

+0,13% 

2001 63 898 
2004 63 251 

-2% 
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Tableau III-2 : Evolution du nombre des 
résidences principales et secondaires.
Données : Conseil Général de Haute-Savoie

A l’horizon 2015, les données prévisionnelles du département ne conÞ rment pas l’évolution 
démographique constatée actuellement. En effet, les communes touristiques devraient retrouver 
une croissance démographique supérieure à 20% par leurs projets d’urbanisation qui avaient été 
notamment gelés à cause de leurs infrastructures insufÞ santes d’exploitation ou de traitement des 
ressources en eau (cas de Samoëns et des Gets). Une croissance démographique devrait se poursuivre 
sur les communes situées dans le bassin de vie de l’Arve (Marignier, Saint Sigismond et dans une 
proportion plus faible Châtillon). Ailleurs, les autres communes devraient connaître une croissance 
démographique maîtrisée (Þ gure III-3). 

Figure III-3 : Composition et évolution prévisionnelle de 
la population du bassin versant du Giffre (2007 à 2015).
Données : INSEE, Conseil Général de Haute-Savoie
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1.2 Un bassin versant rural

 La plupart des territoires traversés par le Giffre ont un caractère encore rural. Le bassin versant 
est composé à 92% de territoires « naturels », dominés par la forêt et végétations arbustives sur les ¾ 
du bassin versant (Þ gure III-4). 

Figure III-4 : Carte d’occupation du sol du bassin versant du Giffre en 2008.
Données : RGD 73-74

L’occupation du sol aux échelles communales diffère selon les communes. Sixt-Fer-à-Cheval 
est la commune la plus rurale du bassin versant avec 98% de son territoire recouvert de forêts et 
milieux naturels. A l’opposé, Marignier est la commune la plus urbanisée qui a artiÞ cialisé 20% de 
son territoire. L’occupation du sol de l’ensemble des communes du bassin versant est en annexe 8 
(tableau A-28).  

A une occupation du sol issue d’une activité agro-pastorale traditionnelle se substitue aujourd’hui 
une occupation des terres grandement inß uencée par les activités touristiques. La pression foncière 
sur les espaces agricoles est très forte sur les terres les plus faciles d’accès et mécanisables. En 
revanche les terres les moins bien situées sont abandonnées et sont soumises à l’enfrichement et à la 
fermeture des paysages (SIVM Haut Giffre, 2003).
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L’occupation du sol a des impacts quantitatifs et qualitatifs sur les ressources en eau. Par exemple 
le boisement des versants se traduit par une accentuation de l’évapotranspiration en période de 
végétation ainsi que par une plus forte régulation des écoulements superÞ ciels. L’occupation du sol a 
également des conséquences sur les écoulements via le coefÞ cient de ruissellement des surfaces. Les 
liens entre l’occupation du sol, le taux d’imperméabilisation et les ressources en eau sont développés 
dans la partie sur la méthodologie d’une gestion intégrée. 

2. LES USAGES DE L’EAU DU BASSIN VERSANT DU GIFFRE 

 Les données sur les prélèvements d’eau proviennent essentiellement de l’étude sur la gestion 
quantitative des ressources en eau réalisée dans le cadre du contrat de rivière (SED Haute Savoie, 
Hydrétudes, EnvHydro, 2008). Cette partie s’articule autour de deux présentations. Dans un premier 
temps, un diagnostic annuel des usages consommateurs des ressources en eau renvoie à l’activité 
économique du bassin versant et permet de relativiser certains usages en termes de prélèvements. 
Dans un second temps, pour compléter le bilan annuel des prélèvements d’eau, un éclairage est fait 
sur les prélèvements saisonniers en période hivernale des activités touristiques concentrées sur les 
têtes de bassin versant. L’exemple de l’usage de l’eau pour l’enneigement artiÞ ciel et les polémiques 
grandissantes à son égard illustrent les tensions exercées sur les ressources à cette période d’étiage.

 
Dans le diagnostic, le terme « prélèvement » est préféré au terme « consommation » qui diffère 

d’un point de vue sémantique. Le terme prélèvement signiÞ e le volume d’eau capté dans les eaux 
superÞ cielles et souterraines alors que le terme consommation représente le volume prélevé qui n’est 
pas restitué au cycle de l’eau continentale. Il est évalué forfaitairement par l’Agence de l’Eau à partir 
des volumes prélevés dans les ressources par le biais de coefÞ cients de consommation déÞ nis pour 
chaque usage de l’eau1.  

A titre d’exemple, le coefÞ cient de consommation de la distribution publique est de 0,35 et celui de 
l’usage « fabrication de neige artiÞ cielle » est de 0,50. Ce dernier qui représente la part de sublimation 
de la neige semblerait surestimé, d’après les professionnels qui l’estiment plutôt de l’ordre de 0,10 
à 0,30 (Paccard, 2007). Les limites de ces coefÞ cients ne biaisent pas l’analyse quantitative des 
usages de l’eau qui se base sur des volumes prélevés, mesurés par des compteurs pour la majorité aux 
réservoirs.  

2.1 Bilan annuel des prélèvements

2.1.1 A l’échelle du bassin versant
 
Sur l’ensemble du bassin versant, on peut distinguer quatre usages de prélèvements spéciÞ ques 

de la ressource en eau : (i) l’adduction en eau potable, (ii) l’industrie, (iii) la neige de culture et 
(iv) l’élevage. Un cinquième usage s’ajoute à cette liste, l’hydroélectricité, en raison de la dérivation 

1 Les coefÞ cients de consommation ont été déterminés par le conseil d’administration de l’Agence de l’Eau à la séance du 8 
décembre 2006, délibération n°2006-51. 
En ligne à l’adresse suivante : www.eaurmc.fr/deliberations/documents/DELIB-CA-08-12-06.pdf
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d’une partie des eaux du Giffe (Þ gure III-5). Le détail des prélèvements pour chacun des usages est 
reporté en annexe 9. 

Les volumes AEP sont issus des données mensuelles fournies par les gestionnaires des réseaux 
des 15 communes du Giffre correspondant strictement au bassin versant. Les volumes relatifs à la 
neige de culture, fournis par les exploitants, correspondent à l'hiver 2005/2006, dont 30% (soit 66 000 
m3) sont issus du réseau AEP. Les volumes agricoles sont le résultat d'une estimation dont une partie 
non quantiÞ able est également issue du réseau AEP. Les volumes industriels proviennent de la base 
de données de l'Agence de l'Eau et reß ètent strictement les prélèvements déclarés sans tenir compte 
de ceux issus des prélèvements provenant des réseaux AEP. 
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Figure III-5 : Prélèvements d’eau annuels sur le bassin versant du Giffre en 2005.
Données : gestionnaires d’eau potable. In SED Haute-Savoie et al., 2008

Figure III-6 : Schéma 
de fonctionnement de 
la centrale de Pressy. 
In SED Haute-Savoie, 
2008
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Quant aux prélèvements hydroélectriques, ils correspondent à une estimation des volumes d’eau 
dérivés à Taninges sur la base de 22 m3/s (débit maximum turbinable) à raison de 12h par jour sur 
l'année (Þ gure III-6). Le volume dérivé annuel est estimé à environ 390 millions de m², soit 100 fois 
le volume de distribution d’eau potable, avec un maintien du débit réglementaire de 1/40è du module 
assurant un débit minimal de 422 l/s. 

Plusieurs autres installations sont présentes dans le bassin versant mais leur fonctionnement au Þ l 
de l’eau n’a que peu d’impacts quantitatifs sur les ressources en eau. 

Ces données, disponibles à l’échelle du bassin versant, ont été récoltées dans le cadre du 
contrat de rivière sur les années 2003, 2004 et 2005 pour l’eau potable et sur deux saisons d’hiver 
pour l’enneigement, 2004/2005 et 2005/2006. Elles sont comparées au Þ chier de déclaration des 
prélèvements de l’Agence de l’Eau (Þ gure III-7) qui recense l’ensemble des prélèvements déclarés à 
plus grande échelle et sur un historique plus long (20 ans).

Figure III-7 : Prélèvements d’eau annuels déclarés sur le bassin versant du Giffre en 2005.
Données : « Þ chier des déclarations prélèvements », Agence de l’Eau RMC.
In SED Haute-Savoie et al., 2008

Par rapport à la Þ gure III-5 (volumes du contrat de rivière), plusieurs décalages ressortent :
-     les données de l'Agence de l'Eau sont annuelles, ce qui n'est pas le cas des données concernant 

la neige de culture fournies dans le cadre de l’étude diagnostic par les exploitants qui 
correspondent à une saison hivernale ; or les volumes d’eau sont variables d’une saison à 
l’autre en fonction des conditions climatiques rencontrées ;

-   pour la neige de culture, les données de l'Agence de l'Eau reß ètent les prélèvements 
uniquement destinés à cet usage ; les autres volumes utilisés aux mêmes Þ ns sont inclus dans 
ceux de la distribution publique ; ils correspondent aux volumes issus du réseau AEP destinés  
à l’enneigement, soit environ 66 000 m3 ;

-  les valeurs relatives à la distribution publique incluent la totalité d'une commune sans 
distinction de bassin versant (cas des Gets notamment) ;

-  les prélèvements agricoles sont estimés dans le cadre de l’étude du contrat de rivière et ne 
ressortent pas des données de l’Agence de l’Eau.
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Indépendamment de ces nuances qui ne modiÞ ent pas les ordres de grandeur, l’utilisation du Þ chier 
des déclarations redevances de l’Agence de l’Eau présente un double intérêt. Elle permet d'évaluer 
la répartition par usage et par ressource (eaux superÞ cielles ou souterraines) des prélèvements 
annuels dans le bassin versant du Giffre estimé à 4,66 Mm3 pour l'année 2005 (tableau III-3). 

 Eaux superficielles Eaux souterraines Total % 

Distribution 
publique 28 900 4 203 210 4 232 110 90,7 

Industrie 288 300 10 000 298 300 6,3 

Neige de culture 135 000 66 000 (inclus 
dans AEP) 

135 000  

+ 66 000 
3 

Total 452 200 4 213 210 4 665 410 100 

% 10 90 100  

 
Tableau III-3 : Répartition entre usages des prélèvements d’eaux superÞ cielles et 
souterraines sur le bassin versant du Giffre en 2005. 
Données : « Þ chier des déclarations prélèvements », Agence de l’Eau RMC. 
In SED Haute-Savoie et al., 2008

Ainsi plus de 90% des prélèvements correspondent aux volumes annuels de la distribution 
publique (hors hydroélectricité ) et utilisent des ressources souterraines, à l’exception de la prise 
d’eau des Gouilles Rouges qui alimente la station des Saix à Samoëns. Les deux autres usages 
(industries et neige de culture) utilisent essentiellement des eaux de surface, provenant soit des 
dérivations de cours d’eau, soit des retenues d’altitude et des eaux souterraines issus du réseau AEP 
(neige de culture). L’agriculture n’apparaît pas dans le Þ chier des déclarations. Sur les territoires 
de montagne, l’agriculture spécialisée dans l’élevage laitier et la fabrication de fromages semble 
essentiellement alimentée par des eaux souterraines en hiver (captages privés ou raccordement des 
bâtiments d’exploitation au réseau d’eau potable), alors qu’en été l’alimentation sur les alpages est 
plus diffus et utilise également des eaux de surface.

Le Þ chier de déclarations de prélèvements de l’Agence de l’Eau permet aussi de retracer une 
évolution des usages que l’étude du contrat de rivière ne permet pas (Þ gure III-8). Il faut cependant 
rester prudent dans l’interprétation des graphiques suivants. Les données de l’Agence de l’Eau sont 
issues des modes de calcul des redevances et des prélèvements, déÞ nis par la réglementation pouvant 
induire certains biais dans les données. L’actuel mode de calcul de la redevance prélèvement n’a été 
mis en place qu’en 1997. 
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Figure III-8 : Evolution des prélèvements en eau déclarés sur le bassin 
versant du Giffre de 1987 à 2007.
Données : « Þ chier des déclarations prélèvements », Agence de l’Eau RMC

Malgré la croissance démographique continue sur le bassin versant du Giffre, les volumes d’eau 
déclarés par les communes pour leur distribution publique tendent à baisser à partir de 2003. Cette 
tendance se généralise à l’échelle nationale et traduit des comportements des consommateurs de 
plus en plus économes en eau  (BIPE et FP2E, 2008).  Elle peut également être engendrée par des 
améliorations notoires du rendement des réseaux qui reste à l’échelle du bassin versant du Giffre très 
médiocre, soit 54% (données de la base Sideau du Conseil Général de Haute-Savoie, calcul pondéré 
par la population desservie).

Il est à souligner également l’apparition des prélèvements déclarés pour la fabrication de la neige 
en 2002, croissants jusqu’à la Þ n de l’année 2004, puis ralentis à cause du déÞ cit en eau de l’hiver 
2005/2006. 

2.1.2 A l’échelle communale

Si les volumes prélevés à l’échelle du bassin versant pour la distribution publique ont tendance 
à omettre les autres usages, la répartition des prélèvements sur le bassin versant afÞ nés à l’échelle 
communale montre certaines nuances (Þ gure III-9). La carte est réalisée à partir des données de 
l’étude du contrat de rivière pour représenter tous les usages y compris l’agriculture.

Les prélèvements les plus importants de distribution publique  sont localisés dans les communes 
essentiellement touristiques (Sixt, Samoëns, Les Gets, Taninges) à l’exception de Marignier. Si la part 
de ces prélèvements reste majoritaire, sur certaines communes d’autres usages apparaissent. 
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Figure III-9 : Carte des prélèvements en eau des communes du bassin versant du Giffre.
Données : SED Haute Savoie, SIVM Haut Giffre

L’usage industriel en termes de prélèvement sur les ressources apparaît signiÞ cativement à Saint 
Jeoire où il représente 50% des prélèvements en eau de la commune. Il est également présent sur les 
communes de Taninges et de Marignier. Le bassin versant du Giffre a une activité industrielle réduite 
avec un total de 137 entreprises dont la moitié est liée au décolletage et se situe sur la commune de 
Marignier. Ces industries étant raccordées dans l’ensemble au réseau d’eau potable, leurs volumes 
prélevés ont ainsi été pris en compte dans la distribution publique. Seulement quatre industries ont 
des prélèvements signiÞ catifs et ont demandé une autorisation de prélèvement auprès de l’Agence 
de l’Eau : une industrie de décolletage à Marignier, deux industries de salaison sur Taninges qui 
prélèvent directement dans la nappe du Giffre et une entreprise fabriquant des colorants située à St 
Jeoire qui prélève d’importants volumes dans le Hisson (afß uent du Risse), équivalent entre 3,6% et 
10% du débit d’étiage de référence de ce cours d’eau, le Qmna51. Un autre secteur s’est développé en 
marge du secteur industriel et touristique, le commerce et l’artisanat, comptant plus de 600 entreprises 
dont les consommations en eau sont également répercutées sur les volumes de l'eau potable. 

Quant aux prélèvements liés à l’activité agricole, ils sont localisés essentiellement sur deux 
communes : Samoëns et Mieussy. L’activité présente sur le bassin s’oriente vers un système d'élevage 

1 QMNA5 : débit moyen des mois les plus secs de fréquence quinquennale servant de débit de référence.
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bovin laitier, en raison de la possibilité de valorisation en fromage AOC : Abondance, Tomme et 
Reblochon notamment. Au total, 3 359 Unités Gros Bovins (UGB), dont  90% de bovins laitiers, sont 
regroupés dans une centaine d’exploitations sur le bassin versant du Giffre d’après le recensement 
agricole de 2000 (Baptendier et al., 2006). L’activité agricole est présente essentiellement sur les deux 
communes, Samoëns et Mieussy qui concentrent 56 % des UGB totaux et 48 % des exploitations 
agricoles (Þ gure III-10). 

Figure III-10 : Répartition des UGB et pourcentage de surface en herbe communale.
Données : Recensement agricole, 2000. In Baptendier, 2006

La surface agricole se caractérise à 99% par de la prairie de fauche ou de pâture. Ces 15 000 ha 
de prairie, dont 11 000 ha en alpage, représentent 30% de la surface du bassin versant et impliquent 
un faible chargement (0,2 UGB/ha). Depuis une quinzaine d'années, la production du lait a augmenté 
avec une stabilité de l'activité, traduite par le maintien de la surface agricole utilisée et le nombre 
d'UGB sur le bassin versant. L’augmentation de la production de lait par vache est liée aux contrôles 
laitiers visant à optimiser la production et aux sélections des animaux.

L'étude agicole afÞ rme la pérennité des deux tiers des exploitations, et permet d'appréhender 
leurs besoins futurs en eau, sur les mêmes bases que la situation actuelle. La part des prélèvements 
de l’agriculture dans le bassin versant restera donc faible, de l’ordre de 2 à 3% des prélèvements 
totaux hors dérivation pour l’hydroélectricité. 
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L'évaluation de la consommation en eau de l'agriculture est basée sur une estimation des ressources 
nécessaires à la production de lait et à sa valorisation, soit environ 112 000 m3 au total. La production 
regroupe les eaux de boisson des bovins et les eaux de lavage des exploitations, et représente 70% de 
la consommation en eau de l'agriculture (78 000 m3). La valorisation correspond aux eaux utilisées 
pour la fabrication du fromage par les fruitières de Mieussy, Samoëns et Les Gets (30 600 m3) ainsi 
que dans les exploitations (3560 m3 environ). Le calcul est détaillé dans le tableau III-4 ; il se base 
sur les ratios unitaires de consommation validés par les professionnels agricoles et sur les données du 
recensement agricole de 2000 (base Agreste). 

Tableau III-4 : Evaluation de la consommation en eau du système d’élevage laitier du Giffre.
Données : Recensement agricole. In SED Haute-Savoie et al., 2008

La limite de cette étude est d’avoir exclu la consommation d’eau des UGB inalpés en été et 
provenant d’exploitations extérieures au bassin versant. Ces prélèvements sont extrêmement diffus, 
en comparaison à ceux de l’hiver où les bêtes sont concentrées dans les bâtiments d’exploitation 
de la vallée. Néanmoins, l’inventaire pastoral de la SEA74 renseigne sur l’activité pastorale dans 
les alpages des territoires de montagne. Dans le bassin versant du Giffre, plus de 4000 bovins et 
4500 ovins ont été inalpés durant l’été 1996. Parmi les 4200 bovins, environ 1800 proviennent des 
exploitations extérieures au bassin versant du Giffre et la majorité des ovins également. Avec les 
ratios indiqués dans le tableau précédent et en prenant en compte le nombre de jours passés par les 
troupeaux en alpage, les eaux de boissons consommées en alpages durant l’été 1996 représenteraient 
26 500 m3, dont 2 500 m3 d’eau consommés par les ovins et 10 000 m3  par les bovins extérieurs. Si 
on fait l’hypothèse qu’en 10 ans, le nombre d’UGB inalpées est resté inchangé, alors la consommation 
totale du système d’élevage laitier passerait à 124 000 m3, ce qui ne modiÞ e nullement les ordres de 
grandeur des volumes en eau prélevés par les usages économiques sur le bassin versant. 

La première difÞ culté pour appréhender les prélèvements d’origine agricole reste l’absence 
d’actualisation des effectifs sur lesquels se basent les évaluations théoriques de prélèvement. De 
plus, le manque d’information sur les sources d’approvisionnement ne permet pas de soulever 
des problématiques liées à cet usage. En effet, les sources d'approvisionnement sont variables et 
difÞ cilement quantiÞ ables, aussi bien pour les exploitations des vallées que celles situées sur les 

Description Unité Vol 
unitaire quantité Vol 

consommé 
Vol consommé 

annuel (m3) 

Production de lait 
Génisse L/j 35 1 500 52 500 19 163 

Eau de boisson 
Vache L/j 60 1 859 111 540 40 712 

Eau de lavage exploitation L/j 500 100 50 000 18 250 
     sous-total 78 125 

Valorisation du lait 
Fabrication fromagère fermière  
  

L d'eau/ 
L de lait 3* 1 186 000 3 558 000 3 558 

Fabrication fromagère fruitière 
  

L d'eau/ 
L de lait 3* 10 200 000 30 600 000 30 600 

     sous-total 34 158 
       

    Consommation annuelle d'eau (m3) 112 283 

     
* la quantité d’eau utilisée pour la fabrication fromagère au sens strict est de 3 l/l de lait ; en revanche elle 
passe à 5 l/l de lait en tenant compte du refroidissement du lait 
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alpages. On peut supposer que l'eau pour les bovins en étable est d'origine multiple, à savoir réseau 
public, captages de sources, collecte d'eau pluviale ou pompage privé dans la nappe phréatique, et 
que l'abreuvement en extérieur provient de l'eau superÞ cielle soit par dérivation ou prélèvement 
direct par les animaux. L'eau utilisée pour la confection de fromage provient essentiellement du 
réseau de distribution d'eau potable, déjà comptabilisée dans la rubrique "eau potable". Seulement 
deux autorisations de prélèvement ont été recensées dans le cadre de l’étude. Compte tenu des 
données disponibles, il n'est pas possible de distinguer précisément les différentes origines des eaux 
utilisées pour l'activité agricole. Les volumes dérivés annuels restent néanmoins peu signiÞ catifs en 
comparaison des volumes distribués par le réseau d'eau potable (3%).

L’utilisation de l’eau pour l’enneigement artiÞ ciel est étudiée dans le bilan saisonnier des 
prélèvements en eau qui suit. Il n’est en effet pas pertinent d’étudier ce dernier usage sur une année 
complète au vu d’une utilisation concentrée en période hivernale.

2.2 Bilan saisonnier des prélèvements

2.2.1 A l’échelle du bassin versant 

La courbe des prélèvements mensuels pour la distribution publique sur le bassin versant du Giffre 
(Þ gure III-11) varie en fonction des saisons, entre saisons touristiques (hivernales et estivales) et 
basses saisons. 

Evolution des prélèvements mensuels en eau potable sur le bassin versant du Giffre
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Figure III-11 : Evolution des prélèvements mensuels en eau potable sur le bassin versant du Giffre.
Données : Exploitants d’eau potable. In SED Haute-Savoie et al., 2008, modiÞ é
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La variation inter-saisonnière est davantage signiÞ cative sur les stations touristiques (Þ gure III-
12) avec des pics de consommations plus marqués en période hivernale et estivale, relatifs aux ß ux 
migratoires et traduisant la haute saison touristique. Sont considérées comme stations touristiques les 
stations de sports d’hiver (Praz de Lys sur la commune de Taninges, Sommand sur la commune de 
Mieussy) ou les communes possédant un domaine skiable et un réseau d’alimentation en eau potable 
indépendant (Les Gets, Samoëns, Morillon-Verchaix, Sixt et Onnion). Sur les autres stations, les 
prélèvements mensuels sont plus constants au cours de l’année. La présence d’un pic des prélèvements 
en début d’année pendant la saison touristique hivernale peut s’expliquer par l’inß uence des communes 
touristiques contiguës aux autres communes du bassin versant du Giffre. 
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Figure III-12 : Prélèvements moyens mensuels sur 2003, 2004 et 2005 en eau potable des stations 
touristiques et des autres communes du bassin versant du Giffre. 
Données : exploitants d’eau potable. In SED Haute-Savoie, 2008, modiÞ é

La problématique principale de la gestion quantitative des ressources en eau sur un territoire de 
montagne est la satisfaction des demandes élevées en eau potable des communes touristiques. Le 
pic des prélèvements correspond à la période d’étiage des ressources en eau. 

Les pénuries d’eau recensées par le service de l’eau du département touchent à 90% des usagers 
dans les communes touristiques. La principale commune concernée en nombre d’abonnés touchés par 
une pénurie reste les Gets qui a connu trois pénuries dont deux en hiver touchant 18 000 usagers en 
2005 et 2006 (tableau III-5).

L’évaluation de la satisfaction des demandes en eau potable sur l’ensemble des communes du 
Giffre est abordée dans la partie sur la méthodologie de gestion intégrée. 
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 La forte variation saisonnière des prélèvements se vériÞ e sur toutes les stations ou communes 
touristiques citées, à l’exception de Sixt-Fer-à-Cheval (Þ gure III-13). 

Figure III-13 : Prélèvements 
mensuels en eau potable sur 
deux communes du Grand 
Massif : Samoëns et Sixt.

En effet, sa courbe des prélèvements ressemble à celle des autres communes du bassin versant 
du Giffre malgré la présence d’un domaine skiable. Si l’élément déterminant qui a conditionné le 
développement des communes du bassin versant du Giffre reste l’existence ou non d’un domaine 
skiable, un autre facteur intervient, la position de la commune par rapport au centre de gravité du 
domaine skiable. La commune de Sixt-Fer-à-Cheval a connu une croissance plus limitée que les 
autres communes touristiques de par sa position géographique par rapport à son domaine skiable, 
laissée en position périphérique par rapport au nœud central de son domaine situé sur la commune de 

Tableau III-5 : Pénuries d’eau déclarées sur le bassin versant du Giffre entre 
2003 et 2007.Données : Conseil Général de Haute-Savoie

Communes Pénuries d’eau déclarées entre 
2003 et 2007 

Nombre 
total de 

pénuries 

Nombre 
d’abonnés 

touchés  
Châtillon sur 
Cluses 

1 en hiver 2006 et 1 en été 2003 
touchant 20 2 40 

Les Gets 
2 en hiver touchant 18000 (2005 et 
2006) et 1 en été 2003 touchant 
2000 

3 38 000 

Mieussy, 
Sommand 

1 en hiver 2005 et 1 dans l'été 
2003 touchant 450 personnes 2 900 

Sixt-Fer-à-
Cheval 

Une pénurie en été 2003 touchant 
120 personnes au Mont et Passy 1 120 

Taninges, Praz 
de Lys 

3 au Praz de Lys, 2 en hiver (2005 
et 2006) et 1 en été 2003, 
concernant 5000 personnes 

3 15000 

Verchaix 
1 en hiver 2006 et 1 en hiver 2007 
touchant le réseau principal, soit 
3000 personnes 

1 6 000 

TOTAL  12 60 060 
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Samoëns (Marnezy, Gauchon, 2006). Les protections réglementaires de son territoire (abordés dans 
le chapitre 8) contribuent également au ralentissement de son développement. En comparaison des 
autres communes touristiques, le développement de la commune de Sixt-Fer-à-Cheval se caractérise 
par une croissance démographique plus faible (+26% sur les 40 dernières années contre une moyenne 
de + 68% sur les autres communes touristiques), un nombre de lits touristiques quatre fois moins 
important qu’à Morillon ou Les Gets (3 000 contre 12 000 à 14 000 lits), une proportion de résidences 
secondaires plus faible (58% de résidences secondaires contre une moyenne de près de 70%) une 
proportion d’établissements saisonniers déclarés plus faible (13% contre 19%) et une population 
saisonnière plus estivale attirée par les paysages et les randonnées. 

 Ses spéciÞ cités se traduisent du point de vue des ressources en eau par une courbe mensuelle 
des prélèvements d’eau plus lissée caractéristique d'une activité économique permanente. 

 
 En dehors des biais résultant des méthodes et installations de mesures (situées généralement 

à la sortie des réservoirs), les volumes d’eau pour la distribution publique en période touristique 
sont sous-estimés car ils ne tiennent pas compte des prélèvements provenant des captages privés 
alimentant des restaurants d’altitude, refuges et quelques chalets d’alpage (Þ gure III-14). En nombre, 
loin d’être négligeable (une trentaine) et situés en tête de bassin versant, ces captages privés ne sont 
pas soumis à la redevance prélèvement. S’ils ne dépassent pas le seuil réglementaire annuel de 1 000 
m3/an, le volume prélevé concentré en période touristique peut néanmoins être signiÞ catif. 

Figure III-14 : Localisation des captages communaux et privés dans le bassin versant du Giffre.
Données : SED Haute Savoie, DDASS 74
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2.2.2 A l’échelle des stations

 EnÞ n, pour conclure ce diagnostic saisonnier, un éclairage est fait sur les prélèvements en eau 
en période hivernale correspondant à l’étiage des ressources en eau dans les communes touristiques. 
La comparaison entre les volumes pour l’alimentation en eau potable et ceux destinés à la 
fabrication de la neige, prélevés durant les mois de l’hiver (de décembre à mars) permet de relativiser 
ce dernier usage par rapport à la gestion quantitative des ressources en eau et de minimiser certaines 
controverses.  

 
Au total, cinq domaines skiables sont présents dans le bassin versant du Giffre, à cheval sur 

plusieurs communes (Þ gure III-15) : Hirmentaz en partie sur la commune de Bellevaux, Les Brasses 
sur les communes d’Onnion et de Saint Jeoire, Sommand - Praz de Lys sur les communes de Mieussy 
et Taninges, le domaine skiable Les Gets et le Grand Massif que se partagent les communes du Giffre 
Samoëns, Morillon et Sixt-Fer-à-Cheval. Les retenues d’altitude et leur capacité de stockage sont 
représentées sur la carte suivante. 

Les ressources en eau utilisées pour l’enneigement proviennent à 90% du bassin versant du 
Giffre. Seule la commune des Gets réalise des transferts de bassin en prélevant des volumes d’eau du 
lac du Golf situé sur le bassin versant des Dranses pour l’enneigement d’une partie de son domaine 
du bassin versant du Giffre. Si sur les 213 100 m3 d’eau utilisés pour l’enneigement de l’hiver 2005, 
87% proviennent des retenues d’altitude, il n’empêche que 60% des prélèvements s’effectuent 
pendant la période d’étiage. Ce constat résulte des faibles capacités de stockage des retenues 
d’altitude par rapport au volume d’eau prélevé pour l’enneigement artiÞ ciel. 

Dans le tableau III-6 sont repris pour chaque domaine skiable les installations d’enneigement 
(nombre de canons à neige et capacité des retenues d’altitude), le pourcentage de pistes enneigées 
ainsi que la part des prélèvements d’eau pour la fabrication de la neige effectués en hiver. Les volumes 
d’eau utilisés pour l’enneigement sont les plus importants sur le domaine du Grand Massif, provenant 
des retenues d’altitude sur les communes de Samoëns et Morillon, du réseau d’eau potable et d’un 
pompage dans un ruisseau sur la commune de Sixt-Fer-à-Cheval. En revanche, la proportion du 
volume capté en hiver est la plus forte sur Les Brasses, soit 99%, dans l’attente de leur projet de 
retenue de capacité de 30 000 m3.

Tableau III-6 : Présentation des domaines skiables du bassin versant du Giffre.
Données : SED Haute-Savoie, DDEA 74

Volume d’eau utilisé pour 
l’enneigement des pistes en 

hiver 2005 (m3) Station Altitude 
médiane 

Km de 
pistes 

% pistes 
enneigées 

Nombre 
de canons 

Retenues 
d’altitude 

(m3) Prélèvement 
total annuel 

Prélèvement 
durant l’hiver 

% 
prélevé 
en hiver 

Hirmentaz 1331 m 10 22,6% 23 22 000 22 000 22 000 0% 

Les Brasses 1249 m 13 20% 52 400 40 000 39 600 99% 

Grand Massif 1613 m 64 8,4% 69 
2 retenues 
40 000 et 
20 000 

78 000 48 000 62% 

Les Gets 1447 m 37 22,8% 79 
2 lacs pour 
un total de 

33 000 
73 100 40 100 55% 

Praz de Lys 
Sommand 1539 m 43 0% 3  Non évalué  

Stations du 
BV  167 11%   213 100 127 700 60% 
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Figure III-15 : Prélèvements en eau sur les communes touristiques du bassin versant du Giffre, pour 
l’enneigement artiÞ ciel et l’alimentation en eau potable (hiver 2005). 
Données : SED Haute-Savoie, DDEA 74 
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Malgré une forte concentration des prélèvements en eau pour l’enneigement en hiver, ces 
volumes représentent 22% des volumes prélevés pour l’alimentation en eau potable dans les 
stations touristiques durant la même période (Þ gure III-15). La comparaison de ces deux usages 
se base sur des logiques hydrologiques et non administratives. Si la retenue d’altitude du domaine Les 
Brasses est sur la commune de St Jeoire, elle se situe à proximité du principal captage qui alimente la 
commune d’Onnion. De plus, les chalets de la station dans le bassin versant du Giffre sont situés sur 
la commune d’Onnion, d’où le choix de comparer les volumes d’eau pour l’enneigement artiÞ ciel du 
domaine Les Brasses avec les prélèvements en eau potable de la commune d’Onnion. De même pour 
Morillon, la retenue est alimentée par le trop plein du réservoir d’un captage de la station Les Esserts, 
ce qui suppose la comparaison des usages à l’échelle de la station et non de la commune. Dans ces 
deux seuls exemples, la proportion du volume utilisé pour l’enneigement est forte du fait du nombre 
limité de lits touristiques, 5 à 7 fois moins important que dans les autres stations du bassin versant 
du Giffre. Dans les stations les plus consommatrices en eau potable, la part de l’eau utilisée pour 
l’enneigement est moindre (Samoëns, Les Gets, Sixt-Fer-à-Cheval). 

Le partage des ressources entre les deux usages privilégie toujours l’eau potable au détriment 
du second, soit techniquement lorsque c’est un trop plein de réservoir d’eau potable qui alimente 
la retenue (exemple de Morillon), soit arbitrairement dans le cas où la retenue est utilisée pour les 
deux usages et un volume d’eau est Þ xé pour l’enneigement par l’exploitant du réseau d’eau potable 
(exemple de Samoëns). En période d’étiage, la priorité reste la satisfaction des demandes en eau 
potable. La preuve en est, sur la commune des Gets en 2006, suite à un automne exceptionnellement 
sec, un conß it a éclaté opposant le maire et la société d’exploitation du domaine skiable : « le 
premier a refusé de faire fonctionner les canons à neige pour éviter une pénurie d’eau potable, le 
second démissionne, estimant qu’on ne lui donnait pas les moyens de produire la neige nécessaire 
au fonctionnement de la station » (source : Le Messager du Chablais du 01/02/2007, in Gauchon, 
2009). 

Quelle que soit l’origine des prélèvements en eau pour l’enneigement, le facteur le plus limitant 
pour la production de neige de culture est la disponibilité en eau. L’enjeu premier lié à l’enneigement 
artiÞ ciel sur le bassin versant du Giffre est de réduire les prélèvements en eau pendant la période 
d’étiage où les prélèvements en eau potable restent prioritaires. Les projets de retenues d’altitude 
recensés dans l’étude diagnostic (retenue de 30 000 m3 sur Les Brasses, retenue de 20 000 m3 sur 
Praz de Lys Sommand) ou d’extension de retenues existantes (Les Gets) ne permettent pas de réduire 
la proportion des prélèvements hivernaux compte tenu de l’installation de nouveaux canons à neige 
qui accompagne les projets de retenues pour doubler la surface des pistes enneigées. Ces enjeux 
soulevés posent d’une part la question de la durabilité de ces usages consommateurs, concentrés 
spatialement et temporellement en période d’étiage, et d’autre part des impacts engendrés sur 
les milieux aquatiques. 
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Conclusion

A l’échelle du bassin versant, les deux usages de l’eau les plus importants en termes de 
prélèvement annuel sont l’hydroélectricité et l’alimentation en eau potable. 90% de ces prélèvements 
(hors hydroélectricité) proviennent des réseaux d’eau potable (soit près de 4 millions de m3). Quant 
à l’hydroélectricité, les volumes dérivés sans restitution au bassin versant du Giffre sont estimés à 
100 fois les volumes d’eau potable. La concentration et le caractère saisonnier des prélèvements (hors 
hydroélectricité) nécessitent d’afÞ ner l’échelle spatiale et temporelle pour comparer les usages et 
faire ressortir les problématiques. 

A l’échelle communale, les communes touristiques se démarquent des autres communes de la 
vallée (excepté Marignier), concentrant les prélèvements en eau les plus importants du bassin versant. 
Si la part des prélèvements destinée à la distribution d’eau potable est majoritaire sur l’ensemble 
des communes du Giffre, d’autres usages apparaissent plus ou moins signiÞ cativement sur certaines 
communes. L’usage industriel, marginal à l’échelle du bassin versant, représente la moitié des 
prélèvements de la commune de St Jeoire. Il est également sous-évalué dans certaines communes 
qui ont raccordé leurs industries au réseau d’eau potable (comme Marignier). Les prélèvements liés à 
l’agriculture sont localisés essentiellement sur deux communes et correspondent environ à 10% des 
prélèvements en eau : Samoëns et Mieussy. Quant à l’enneigement artiÞ ciel, étudié à l’échelle des 
stations et pendant la saison d’hiver, il représente 22% des volumes prélevés à la même période pour 
l’alimentation en eau potable. Ce ratio reste signiÞ catif pour deux raisons : d’une part, les volumes 
prélevés pour l’eau potable connaissent une forte hausse en hiver et sont de 40% à 50% plus élevés 
qu’à l’automne ; d’autre part ces prélèvements sont réalisés à la période d’étiage des ressources.

Ainsi, cette concentration d’usages en période d’étiage constitue la principale problématique de 
la gestion quantitative de l’eau en montagne. Des pénuries d’eau ont été observées sur les communes 
touristiques, et notamment sur la commune des Gets durant les hivers 2005 et 2006, touchant 18 000 
abonnés. Ces pénuries résultent plus du dynamique démographique et du nombre trop important 
de lits touristiques par rapport aux ressources disponibles que de la concurrence des usages de 
l’eau. L’alimentation en eau a toujours été prioritaire sur les autres usages de l’eau. Elle contraint 
ici fortement l’enneigement artiÞ ciel qui réalise 60% de ses prélèvements en eau en hiver, faute de 
retenues d’altitude de capacité sufÞ sante. 

Cette présentation basée sur les volumes d’eau prélevés a permis de hiérarchiser les usages de 
l’eau selon leur importance et de mettre en exergue les principales problématiques de gestion d’un 
point de vue quantitatif. Une analyse qualitative complète cette approche dans le prochain chapitre. 
Elle vise à faire ressortir les usages les plus polluants sur le bassin versant du Giffre.  
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CHAPITRE 7 : LES ACTIVITÉS POLLUANTES SUR LE BASSIN 
VERSANT DU GIFFRE

L’étude des pollutions des usages se focalise dans un premier temps sur les têtes de bassin 
versant, avant de prendre en compte les usages de l’eau situés dans les fonds de vallée. Ce découpage 
géographique est lié d’une part au caractère saisonnier des activités en altitude, et d’autre part, aux 
caractéristiques des territoires eux-mêmes, du point de vue de l’occupation du sol et des ressources en 
eau.  Les pollutions sont généralement mesurées en Equivalent Habitant par jour (EH/j) pour comparer 
les usages entre eux. Cette unité de mesure a été déÞ nie à l’origine pour dimensionner les stations 
d’épuration. Selon le décret du 10 décembre 1991 déÞ nissant la quantité de pollution journalière 
rejetée par un habitant, « 1 EH représente 80g de MES, 60 g de DBO5, 15 g de matières azotées, 4 g 
de matières phosphorées et 150 à 250 l d’eau. Des calculs prennent la base  qu’un ruisseau avec un 
débit de 1l/s peut accueillir 32 EH. En station, 2000 habitants représentent environ 2500 EH ». 

1. LES ACTIVITÉS POLLUANTES DE L’EAU DANS LES TÊTES DE BASSIN 
VERSANT 

La concentration d’usages sur ces territoires d’altitude correspondant aux zones d’inÞ ltration 
des eaux engendre des risques de pollutions qui sont généralement difÞ cilement mesurables. En 
fonction de la disponibilité des données, des méthodes sont proposées pour appréhender les risques 
de pollution des trois principales activités économiques localisées sur les têtes de bassin versant 
du Giffre : l’agro-pastoralisme, l’exploitation des domaines skiables et l’exploitation forestière. Le 
diagnostic met l’accent sur l’agro-pastoralisme, pour ses importants rejets et contaminations des eaux 
brutes des captages d’eau potable mesurées par les services de l’Etat.

1.1 L’agro-pastoralisme

L’agro-pastoralisme est une activité encore très présente sur le bassin versant du Giffre. D’après 
l’inventaire pastoral de la SEA 74, les unités pastorales1  représentent près de 25% de la surface totale 
du bassin versant, soit environ 11 000 hectares du bassin versant. Elles se situent sur des territoires 
vulnérables, dans le sens où ils concentrent près d’une quarantaine de sources d’eau potable et 273 
ha de zones humides, soit 42 % de la totalité des zones humides du bassin versant et plus de 60% des 
zones humides « terrestres » (hors zones humides alluviales du Giffre) (Þ gure III-16). Les surfaces 
des unités pastorales sur chaque commune du bassin versant du Giffre sont présentées dans l’annexe 
10.

1 DéÞ nition d’une unité pastorale : unité de gestion, toujours en herbe sans retour journalier des bêtes en vallée avec utilisation 
saisonnière. Surface généralement supérieure à 10 hectares.
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Figure III-16 : Unités pastorales, hydrographie et occupation du sol du bassin versant du Giffre.
Données : SEA74
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Garants d’une biodiversité, ces espaces sont pourtant menacés par la fermeture du paysage : 23%, 
soit 2 500 ha, ont été recolonisés par le forêt en 2005 (Þ gure III-16), alors que l’inventaire pastoral 
de 1996 a estimé la part de forêt sur les alpages à 205 ha. Ces résultats montrent indéniablement une 
réduction des espaces ouverts entretenus par le pâturage sur ces dix dernières années. 

L’activité pastorale est une activité également contrainte par d’autres occupations du sol. Elles 
est la principale activité contrainte par la protection des captages d’eau potable dans les périmètres 
de protection immédiat et rapproché : perte de terrain dans le périmètre de protection immédiat, 
diminution des surfaces épandables, restriction sur le pâturage (pâturage temporaire et itinérant 
autorisé) et limitation d’utilisation d’engrais dans le périmètre rapproché. Sur le bassin versant 
du Giffre, 15 hectares d’alpages ont été clôturés pour la protection de captage et environ 700 ha 
se situent en périmètres rapprochés soumis à des contraintes réglementaires (Þ gure III-16). Sur la 
carte n’ont été reportés que les périmètres rapprochés, les périmètres immédiats correspondant aux 
symboles des captages et les périmètres éloignés, étendus sur 900 ha d’alpage n’impliquent aucune 
réglementation.

EnÞ n l’activité pastorale doit cohabiter avec les stations de sports d’hiver : 2 000 ha en superÞ cie 
de domaines skiables, soit environ la moitié des domaines skiables sur le bassin versant du Giffre, se 
situent sur les espaces pastoraux. Le maintien de ces espaces pastoraux dans les stations touristiques 
s’explique par une compatibilité des activités agricole et touristique. La création de pistes de ski 
génère des facilités d’accès (pistes tout terrain facilitant le transfert du lait). En échange, les pratiques 
agricoles permettent l’entretien des domaines skiables. L’indemnité spéciale montagne (décret du 
20 janvier 1974) ou prime à la "vache tondeuse", après la catastrophe de Val d’Isère, a pour objectif 
de lutter contre les avalanches : en effet le fauchage et le pâturage maintiennent une prairie rase qui 
retient mieux la sous-couche de neige (Hassid, 2007). Sur le bassin versant du Giffre, environ 56% 
des pistes sont situées dans les espaces pastoraux. Le calcul de ce ratio présente une limite, il se 
base sur des données linéaires de pistes et non surfaciques estimées à l’échelle du département par 
la DDEA74. Il donne, cependant, un ordre de grandeur des kilomètres de pistes implantées sur les 
domaines agricoles.

   
Du point de vue des risques de pollution, l’activité agricole génère différents types d’efß uents. 

Les pollutions engendrées sont de deux types (tableau III-7) :
-  les pollutions dites « ponctuelles » : il s’agit des fuites directes dans le milieu (ex : une fosse 

qui fuit),
-  les pollutions dites « diffuses » : il s’agit des rejets sur toute la surface d’un territoire et 

transmis de façon indirecte, par ou à travers le sol (ex : un épandage sur sol enneigé en 
hiver).

Les polluants émis sont variables (matières organiques, azote, phosphore, produits phytosanitaires, 
bactéries…) et leur transfert vers le milieu dépend de la nature des apports au sol, pratiques d’épandage, 
capacité de stockage des efß uents, pentes des parcelles, pluviométrie, nature des sols…
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Tableau III-7 : Risques de pollution en fonction des produits de l’activité agricole. 
In Baptendier et al., 2006

Types de produits concernés Risques de pollution ponctuelle Risques de pollution diffuse 

Les déjections animales 
(fumier, lisier, purin) 

Les eaux usées et souillées 
(eaux de lavage, eaux 
souillées par des déjections) 
Les effluents de fromagerie 
(lactosérum, eaux blanches 
de lavage) 

Risques liés à la récupération 
ou non de ces déjections 
(exploitations non aux normes) 
Ouvrages de stockage non 
étanches et/ou insuffisants 
Risques de fuites directes dans 
le milieu. 
Absence de traitements. 

Risques liés aux pratiques 
d’épandage (doses, périodes, 
localisation, conditions météo, 
type de sol …) 

Utilisation de produits 
phytosanitaires (herbicides, 
fongicides, pesticides, …) 

Risques liés au stockage des 
produits, à la manipulation, au 
rinçage des outils. 

Risques liés aux pratiques 
(doses, …) 

 La première source de pollution sur les alpages est les rejets fécaux des troupeaux inalpés. 
Cette pollution est accentuée sur les alpages de vaches laitières ou chèvres qui concentrent leur rejet 
lors des traites quotidiennes. A cette pollution d’origine fécale s’ajoutent pour les troupeaux laitiers,  
les pollutions liées aux eaux blanches et eaux vertes. Elles comprennent l’eau de lavage et rinçage1, 
des détergents et résidus perdus lors de la fabrication. En moyenne, un litre d’eau blanche est produit 
pour chaque litre de lait traité. Une autre charge polluante s’ajoute dans le processus de fabrication 
fromagère fermière : le lactosérum. Pour 100 litres de lait produits et transformés en fromage, 90 
litres de lactosérum sont produits, soit une charge polluante journalière équivalente à celle de 80 
habitants. Le lactosérum est un polluant de premier ordre. Un litre de lactosérum rejeté dans la nature 
est équivalent à la pollution journalière de 0,6 à 1 habitant. A forte valeur nutritive, il est souvent 
valorisé par redistribution aux porcins ou bovins. Les ratios utilisés pour évaluer le rejet des pollutions 
de l’activité pastorale sont synthétisés dans le tableau III-8. Ils sont issus en partie du guide de la 
Chambre d’Agriculture de Haute-Savoie (Amiotte et Le Fur, 2001). 

1 Les “eaux blanches” sont les eaux de lavage issues des salles de traite (machine à traire, circuit de transport et de stockage) 
alors que les “eaux vertes” sont les eaux issues du lavage des quais, des murs de la salle de traite et de l’air d’attente. Pour 
simpliÞ er, on ne parlera que des eaux blanches.

  rejet (EH/j) 
purin, fumier, lisier 
vache laitiere 30 
génisse 20 
eaux blanches  
moins de 10 vaches 6 
30 à 40 vaches 12 
lactosérum 
Lactosérum (1 l) [0,6 ; 1] 
 

Tableau III-8 : Ratios de rejets en EH/j.

Pour un litre de lait transformé, en moyenne les 
efß uents produits correspondent à une pollution brute 
de 0,04 EH sans lactosérum, et d’environ 1 EH avec 
lactosérum. Ainsi, ce sont les alpages laitiers fabriquant 
leur fromage qui sont les plus polluants. Ils sont environ 
20 fois plus polluants qu’un alpage laitier pour un même 
nombre d’UGB. La fabrication fromagère fermière sur 
les alpages du Giffre utilise annuellement 1,2 millions de 
litres de lait (Baptendier et al., 2006), ce qui représente 
une pollution brute d’environ 3 250 EH.  

Nous avons évalué la pollution brute de chaque alpage à partir de ces ratios et de l’inventaire 
pastoral de la SEA 74 renseignant sur l’activité pastorale de l’été 1996 (Þ gure III-17).
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Figure III-17 : Pollution brute de l’activité pastorale, évaluée au 15 juillet 1996 à partir de ratios.
Données : SEA74
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Les alpages laitiers constituent une importante pollution brute pouvant dépasser un rejet 
de 1 000 EH/jour. Au vu des évaluations de la pollution brute sur les alpages de production de lait, 
des données de terrain ont été récoltées sur les bâtiments d’alpages, et en particulier les exploitations, 
auprès de la SEA qui assure le suivi des mises aux normes de ces installations. Sur la trentaine 
des bâtiments d’alpage recensés, 50% ont des installations en partie ou totalement aux normes. Le 
détail des exploitations est reporté en annexe 11. La proportion est plus forte pour les bâtiments de 
fabrication fromagère fermière. La confrontation entre la carte d’occupation des sols et l’hydrographie 
dans les alpages (Þ gure III-16, page 150) et la pollution brute de l’activité pastorale (Þ gure III-17), 
met en avant le risque de pollution des ressources en eau. Cette méthode cible les alpages laitiers 
les plus polluants comme ceux de la commune de Mieussy avec des bâtiments d’exploitations non 
aux normes situés à l’amont des sources d’eau potable de la commune et de zones humides classées 
(comme les grandes tourbières du plateau de Sommand).

Cette méthode et ces calculs présentent des limites. Ils confrontent une pollution brute théorique 
et des équipements à la sensibilité des milieux. La mise aux normes des bâtiments ne sufÞ t pas pour 
évaluer la pollution parvenant au milieu naturel. Le stockage obligatoire des eaux de lavage et du 
lisier imposé par la loi sur l’Eau est très peu respecté car très contraignant. Pour éviter de transporter 
ces rejets, les alpagistes les rejettent dans le milieu. La problématique est identique pour le lactosérum 
qui est très polluant lorsqu’il est également rejeté dans la nature (tableau III-8). Ces pratiques sur la 
production et transformation du lait, difÞ cilement quantiÞ ables, déÞ nissent la charge polluante réelle 
des exploitations. Prenons l’exemple d’une exploitation qui transforme 500 litres de lait par jour. La 
valorisation entière du lactosérum produit par redistribution aux porcins ou bovins engendrerait une 
pollution de 20 EH, alors que le rejet de seulement 20 litres de lactosérum avec des eaux de lavage 
ferait doubler la pollution journalière (Amiotte et le Fur, 2001). 

La charge polluante dépend également des pratiques dans la conduite des troupeaux et des 
aménagements des alpages (abreuvoirs). La présence de troupeaux et les zones d’abreuvement sont 
souvent à l’origine de phénomènes d’érosion et d’eutrophisation  provoqués par la divagation du 
bétail et la concentration des excréments des animaux (Duchemin et al., 2004). Ces phénomènes 
peuvent être limités par des aménagements de ces zones d’abreuvement éloignés des rivières et autres 
zones d’inÞ ltrations (périmètres de protection des captages de sources). Les points d’eau des alpages 
alpins ne sont recensés que sur les sites Natura 2000. Les données disponibles sont insufÞ santes pour 
évaluer ce risque de pollution. 

La problématique des rejets fécaux des troupeaux inalpés est fortement présente sur le bassin 
versant du Giffre. Les analyses d’eau effectuées par la DDASS révèlent une pollution bactériologique 
sur la moitié des captages d’eau potable du bassin versant du Giffre (abordée dans le chapitre 4). 
Il est cependant difÞ cile de préciser les sources de pollution des eaux captées et les conditions de 
transfert à cause des inÞ ltrations caractéristiques des zones karstiques. Des scientiÞ ques ont analysé 
le fonctionnement d’un bassin versant pâturé en tant que système de transfert de contaminants 
fécaux dans le cadre du programme de gestion du patrimoine sol « GESSOL » (Dorioz et al., 2008). 
L’étude ciblée sur un bassin versant d’un alpage de taille réduite (170 ha) a permis de comprendre les 
conditions de transferts des ß ux bactériens mesurés à l’exutoire du bassin versant. Sur le site étudié, 
« ce sont les écoulements de surface lors des précipitations estivales qui représentent le mécanisme 
dominant de contamination des eaux à l’exutoire avec une présence déterminante de bouses fraîches 
dans l’environnement immédiat des berges des cours d’eau ou les fonds de talwegs ». Si cette étude a 
permis de mettre en évidence des relations entre les pratiques pastorales et les pollutions enregistrées 
à l’exutoire d’un bassin versant, les résultats ne peuvent cependant pas s’appliquer à d’autres bassins 
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versant comme celui du Giffre compte tenu de ses caractéristiques pédologiques et géologiques. 

Ainsi, pour conclure sur les risques de pollution ponctuelle des alpages, les méthodes transposables 
ne permettent que d’évaluer des pollutions brutes des rejets des troupeaux inalpés et bâtiments 
d’exploitation. La disponibilité des données à l’échelle du bassin versant et leur Þ abilité permettent 
difÞ cilement de passer de la pollution brute à la pollution nette parvenant au milieu naturel. Cependant, 
le diagnostic a permis de localiser des alpages laitiers présentant un fort risque de pollution compte tenu 
de la vulnérabilité des territoires et de l’absence de mise aux normes des bâtiments d’exploitation. 

Le risque de pollutions diffuses liées aux pratiques d’épandage soulève des problématiques 
similaires. La moitié des domaines skiables sur le bassin versant du Giffre se situent sur les espaces 
pastoraux. Le recours aux pratiques d’épandage de fumiers et de composts à base de boues d’épuration 
utilisées pour revégétaliser les pistes de ski est fréquent. Citons comme exemple l’épandage du compost 
de la STEP du SIVOM de Sixt Samoëns Morillon Verchaix sur les pistes de ski du Grand Massif qui sont 
pâturées durant la période estivale à deux reprises par des ovins avant d’être fauchées. Ces épandages 
de boues d’épuration sont encadrés par des plans stricts d’épandage et sont généralement réalisés par 
des entreprises spécialisées. Des incertitudes demeurent sur les autres pratiques d’épandage : période 
d’épandage, doses d’épandage, produits utilisés, respect des réglementations…

Source potentielle de pollution, elles sont fortement contraintes dans les périmètres rapprochés 
de protection des sources d’eau potable1. Les relations sont complexes entre l’utilisation du sol et 
les différentes formes de pollution. Les facteurs à l’origine de la pollution diffuse sont nombreux et 
dépendent des caractéristiques physiques des sols, de la climatologie et pratiques culturales. Le guide 
sur l’épandage des efß uents d’élevage (Trévisan et Dorioz, 2001) souligne cette complexité. Les 
connaissances et méthodes manquent pour un diagnostic et une maîtrise des pollutions diffuses.

D’une façon générale, l’activité agricole reste l’un des usages économiques des ressources en 
eau les plus difÞ ciles à évaluer. Seulement 25% des exploitations sur les alpages font un suivi sur 
la qualité des eaux rejetées après traite. Les relations entre les utilisations des surfaces agricoles et 
les conditions de transfert des pollutions aussi bien ponctuelles que diffuses sont complexes. De 
plus, la dispersion des données entre plusieurs organismes agricoles sans concertation ne favorise 
pas une vision d’ensemble des problématiques liées à l’activité agricole : BASAGRI de la Chambre 
d’Agriculture, AGRESTE du Ministère de l’Agriculture (Recensement Agricole, 2000) et l’atlas des 
unités pastorales de la SEA2. 

1 Dans un périmètre rapproché, l’épandage de fumures liquides (lisier et purin) est strictement interdit. Quant au fumier, des 
préconisations sont à respecter : il ne doit pas être stocké en bout de champs, son épandage en quantité raisonnable (30t/ha) suivi 
d’un enfouissement rapide et réalisé dans de bonnes conditions climatiques (hors périodes de gel ou pluvieuses). Toutefois dans 
le cas de captage sensible, l’épandage de fumier peut être réglementairement interdit.

2 Basagri : données statistiques sur l’agriculture de plaine. La SAU est évaluée en fonction de la localisation des exploitations 
en plaine, sans prendre en compte les alpages ;
 Agreste (DDAF) : regroupe des données de l’agriculture de plaine et de montagne sans consulter la SEA. Cette base servant 
pour l’octroi de subvention, les données issues de déclarations sur les troupeaux et surfaces sont biaisées ;
 Atlas des unités pastorales : recensement de 970 unités pastorales dans le département de la Haute-Savoie. L’objectif est de 
disposer d’un outil de gestion et de connaissance des alpages du territoire ainsi que des données statistiques et cartographiques 
relatives aux unités pastorales. 
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1.2 L’exploitation des domaines skiables 

 
Les domaines skiables, de par leur localisation sur les têtes de bassin versant, sont également sur 

des territoires vulnérables et d’inÞ ltration des eaux. Ils couvrent 22% des zones humides du bassin 
versant, 18% des périmètres rapprochés et plus d’une trentaine de captages (Figure III-18). 

Figure III-18 : Domaines skiables et hydrographie du bassin versant du Giffre.
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Le premier risque de pollution est la pollution par hydrocarbure . Elle peut être liée soit à des 
fuites de carburants des engins de damage ou des cuves sur les aires de stockage, soit à des ruptures 
accidentelles de circuits hydrauliques des engins de damage stockant des quantités non négligeables 
d’huiles. Une pollution d’hydrocarbure d’un captage d’eau potable a été recensée sur le domaine 
skiable de Sommand de la commune de Mieussy.  D’après le rapport de la DDASS, « une fuite sur la 
canalisation de remplissage des cuves de fuel de la Société des Remontées Mécaniques du domaine 
skiable a contaminé le 12 février 2005 les eaux de la source de Matringes ». Suite à cet accident, 
des préconisations ont été faites pour étanchéiÞ er le hangar des dameuses et le lieu de stockage des 
perches des remontées mécaniques, tous deux situés dans un périmètre rapproché d’une source d’eau 
potable. Ce cas d’école sera étudié plus en détail dans la partie V sur la méthode de gestion intégrée. 
Au total une vingtaine de captages communaux et une douzaine de captages privés sont vulnérables 
à ce risque de pollution (Þ gure III-18). Les zones humides situées sur les domaines skiables sont 
également vulnérables à l’activité d’exploitation. 70% de zones humides situées sur les domaines 
skiables sont dites menacées par l’activité touristique du ski (d’après l’inventaire départemental 
d’ASTERS, 2008).

Un deuxième risque de pollution provient de l’utilisation d’engrais liée à la revégétalisation 
des pistes. Cependant, en l’absence de mesure de qualité des eaux sur les zones humides, il est 
difÞ cile d’appréhender cette pollution. Les impacts connus proviennent généralement des travaux 
de terrassement de pistes entraînant des remblais, tassements par le passage d’engins lourds et 
assèchement des zones humides par drainage (exemple des Gets). Celles-ci occupent des zones 
stratégiques faiblement pentues pour l’implantation des aménagements de la station. Des interférences 
hydrologiques sont possibles avec des aménagements de type retenues d’altitude risquant d’assécher 
les zones humides par drainage ou prélèvements dans les eaux superÞ cielles 

Si ces aménagements ont été largement permis sur des zones humides durant la période du « Plan 
Neige » et ont ainsi fait disparaître un bon nombre de sites, la police de l’Eau est devenue plus 
sévère en matière d’autorisation. Un projet de retenue d’altitude de la station de Sommand n’a pas 
été accepté par les services de l’Etat à cause de la présence de zones humides. Les études d’impacts 
deviennent aussi des outils de préservation pour une prise en compte de l’environnement en amont 
d’un projet d’aménagement. 

 Concernant l’enneigement artiÞ ciel qui constitue également un risque de pollution, aucune 
pollution n’a été mesurée sur le bassin versant du Giffre. Sur toutes les stations équipées des Alpes du 
Nord, un cas de pollution d’un captage d’eau potable a été recensé lié au rejet d’une neige fabriquée 
à partir d’une eau polluée. Ce risque n’étant pas nul, les exploitants doivent rester vigilants sur 
les alimentations en eau de leurs installations d’enneigement artiÞ ciel. Pour couper court à toute 
polémique, aucun additif comme le « Snomax » n’est aujourd’hui utilisé dans la fabrication de la 
neige artiÞ cielle en France. Cependant, il n’a pas été interdit par la réglementation française. Des 
travaux scientiÞ ques conduits par le Cemagref de 2000 à 2003 n’ont pas conÞ rmé d’effet fertilisant de 
l’additif sur la végétation,  ni même retrouvé la bactérie sur la végétation. La teneur moyenne d’azote 
apportée au sol par l’additif est extrêmement faible de l’ordre de 0,2 kg d’azote par hectare et par 
saison hivernale, soit 200 à 300 fois inférieurs aux apports d’azote issus de la fertilisation des pistes 
de ski (Dinger, 2006).

 La pollution de cette activité sur les ressources en eau reste circonscrite. Elle le sera d’autant 
plus avec la mise en place progressive de démarches de haute qualité environnementale dans les 
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stations de sports d’hiver. Sur le bassin versant du Giffre, les deux plus grands domaines skiables, 
Grand Massif et les Gets sont certiÞ és Iso 14001, soit 60% des pistes du bassin versant. La norme 
Iso 14001 porte sur le système de management de l’environnement des exploitants. Elle vise à 
l’amélioration des résultats environnementaux et une meilleure gestion des impacts. Concernant les 
ressources en eau, les stations certiÞ ées s’engagent dans des démarches réglementaires et volontaires 
qui visent à réduire les risques de pollution. Les actions portées par les stations du Giffre sont par 
exemple : (i) la cartographie des zones sensibles (captages, périmètres de protection, zones humides) 
et la sensibilisation, (ii) un renforcement de contrôles réguliers sur les installations pour limiter les 
risques de pollution, (iii) la mise en place de procédures de gestion de pollution des eaux dans un 
périmètre de protection en cas de fuite d’huile, (iv) l’utilisation d’huile hydraulique biodégradable 
dans les dameuses, des stockages étanches des produits chimiques et des cuves de carburants… Ces 
efforts de préservation des ressources de la part des deux plus grands domaines skiables du Giffre 
concernent les deux tiers des captages (20 sur les 30 captages recensés sur les domaines skiables), 
la moitié des zones humides (60 ha) et un tiers des périmètres de protection situés sur les domaines 
skiables (92 ha). Ainsi, au-delà de l’intérêt des stations touristiques en terme de communication, une 
certiÞ cation Iso 14001 vise par des actions concrètes à limiter les risques de pollution et préserver les 
ressources en eau.

1.3 L’exploitation forestière

 
Sur un bassin versant naturel où la forêt et les végétations arbustives couvrent les ¾ du territoire, 

la problématique « forêt - eau » est forte. 70% des captages communaux et 60% de leurs périmètres 
rapprochés se situent en forêt (Þ gure III-19). 

L’exploitation forestière a conservé également un rôle important dans l’économie locale du bassin 
versant du Giffre : une cinquantaine d’exploitants forestiers et sylviculteurs, une vingtaine d’industries 
du bois (fabrication de charpentes, de menuiseries, des emballages et des objets en bois, sciage et 
rabotage du bois) sans compter les emplois dans le secteur de la construction de chalets correspondant 
à 76 établissements déclarés (d’après l’observatoire départemental). La fonction production de la 
forêt du Giffre reste encore très présente malgré le contexte économique défavorable. Compte tenu de 
la localisation des sources d’eau potable et des retombées économiques de l’exploitation forestière, il 
paraît pertinent de s’interroger sur les pratiques de ces gestionnaires et des relations avec les ressources 
en eau.

L’exploitation forestière, à proximité de sources ou de cours d’eau, est considérée comme la 
source de pollution de l’eau émanant de la forêt la plus importante (Cadoux, 2007). Elle peut modiÞ er 
la qualité des eaux à travers d’effets directs et indirects de son activité. L’utilisation de pistes forestières 
(et par extension leur construction) entraîne un tassement du sol qui peut conduire le sol forestier à 
perdre ses caractéristiques en matière d’inÞ ltration et donc augmenter le ruissellement provoquant  
de l’érosion et de la turbidité dans les eaux d’inÞ ltration. Le débardage du bois jusqu’à la piste 
présente ce même risque de pollution qui se traduit par des matières en suspension dans les eaux. La 
modiÞ cation du couvert forestier peut également être une source de pollution, en particulier la coupe 
rase, activité la plus préjudiciable à la qualité de l’eau. En plus de l’érosion causée, elle augmente 
les exportations de nitrates qui ne sont plus Þ ltrés. Coupes rases et création de dessertes forestières 
sont interdites dans les périmètres rapprochés de protection des sources d’eau potables. Une dernière 
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Figure III-19 : Milieux forestiers et périmètres de protection des sources d’eau potable.
Données : RGD 73-74, SED Haute-Savoie

source de pollution est liée à l’abattage des arbres et plus précisément à l’utilisation des outils pour les 
huiles de chaîne dispersées sur le sol et le risque de fuites d’huile de moteur et de carburants. De plus 
en plus d’huiles et de carburants biologiques sont utilisés pour prévenir ce risque de pollution.

Si le rôle de la forêt est bien identiÞ é dans le cycle de l’eau (Hegg et al., 2006),1 l’application 

1 Une étude bibliographique a synthétisé plus de 800 références d’ouvrages, d’articles et de comptes rendus de conférences sur 
la forêt et l’eau potable.
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des  connaissances scientiÞ ques dans la gestion des forêts de montagne se limite au risque d’érosion 
(Cemagref, Crpf et Onf, 2006).

Des informations sur les pratiques forestières ont été récoltées auprès de l’ONF, gestionnaire 
de 6 600 ha de forêt publique sur le bassin versant du Giffre (40% des espaces forestiers du bassin 
versant). Elles conÞ rment une gestion raisonnée par rapport au risque d’érosion : les coupes rases sont 
interdites (sauf impératifs sanitaires) et un maximum de couverture végétale au sol est maintenu pour 
minimiser les effets des eaux de ruissellement sur l’érosion. La réglementation sur les périmètres de 
protection reste générale et contraignante. Les pratiques autorisées ne sont pas toujours adaptées aux 
caractéristiques géologiques des sources. Pour combler ces lacunes, un programme de recherche a été 
lancé, le programme Interreg Alpeau. Il vise notamment à déÞ nir des pratiques sylvicoles favorisant 
la qualité des eaux souterraines dans un milieu karstique. Le risque de pollution de l’exploitation 
forestière reste donc difÞ cilement mesurable compte tenu des connaissances actuelles sur les pratiques 
au regard de l’enjeu de la préservation des ressources en eau. 

  
Cependant, ces deux dernières activités économiques caractéristiques des territoires d’altitude 

semblent présenter un risque de pollution des ressources en eau limité à l’échelle du bassin versant 
du Giffre. La problématique sur les têtes de bassin versant reste l’activité agro-pastorale pour ses 
rejets et difÞ cultés de maîtriser le risque de pollution diffuse. Cette pollution est à relativiser avec 
les autres sources de pollutions dans des milieux plus anthropisés situés à l’aval, et en particulier la 
pollution urbaine. 

2. LES AUTRES SOURCES DE POLLUTIONS À L’AVAL DES TÊTES DE BASSIN 

Un état des lieux sur les activités anthropiques situées à l’aval des territoires d’altitude met en 
avant trois principales sources de pollution : l’urbanisation via le déÞ cit de l’assainissement des eaux 
domestiques, les industries et les exploitations agricoles.

2.1 Les rejets urbains : première source de pollution

2.1.1 Assainissement collectif des eaux domestiques

La principale source responsable de la pollution de l’eau est le déÞ cit de l’assainissement 
des eaux domestiques, et en particulier de l’assainissement collectif. D’après la base Sideau du 
Conseil Général 74 (reportée en annexe 12), le taux de raccordement en 2005 de la population à 
un assainissement collectif est de 50% pour la population permanente et 62% pour la population 
touristique. A ce déÞ cit de raccordement s’ajoute la question du sous-dimensionnement des stations 
d’épuration en période touristique. La taille d’une station d’épuration est exprimée en Equivalent 
Habitant (EH). Sans compter la STEP de Marignier/Cluses qui se déverse en dehors du bassin 
versant, toutes les stations du Giffre sont de capacité épuratoire moyenne inférieure à 10 000 EH 
(Þ gure III-20). La capacité cumulée des STEP du bassin versant du Giffre, soit 30 000 EH, ne sufÞ t 
pas pour traiter les pollutions entrantes pendant les périodes touristiques, évaluées autour de 45 000 
EH (base Sideau). Ainsi, l’indicateur d’efÞ cience hydraulique qui compare les volumes d’eaux usées 
déversés en période de pointe à la capacité épuratoire des stations, est de 0,66 (2/3). En période 



161

Les activités polluantes sur le bassin versant du Giffre                                                                          

touristique, seulement les deux tiers des rejets en assainissement collectif sont traités. Le sous-
dimensionnement  de quatre stations d’épuration situées généralement sur les communes touristiques 
impacte le milieu, la pollution des rejets étant trop forte pour la capacité épuratoire naturelle du milieu 
récepteur (Þ gure III-20). L’appréciation du niveau de pollution des rejets des STEP se base sur une 
comparaison entre la qualité amont et aval du cours d’eau récepteur pour chaque STEP mesurée par 
la DDEA. La qualité des eaux du Giffre et de ses principaux afß uents est issue des campagnes de 
mesures du Département (Asconit Consultants, 2008 et annexe 3). 

Figure III-20 : Impacts des rejets des stations d’épuration sur la qualité des eaux.
Données : SAFEGE, 2006 ; DDEA 74
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Ces différentes installations sous-dimensionnées ne répondent pas aux exigences réglementaires 
de la directive européenne DERU (n°91/371/CEE du 21 mai 1991) à cause de leur taille et capacité 
de traitement. Dans les stations touristiques, elles sont soumises à  des contraintes spéciÞ ques d’ordre 
technique et économique. Elles doivent être adaptées aux très fortes et rapides variations de débits 
et des ß ux polluants (pointes d’activité) sur de très courtes périodes et les faibles températures en 
zone de montagne ralentissent les réactions chimiques de dégradation de certains polluants.  L’étude 
départementale conÞ rme ces sous-dimensionnements récurrents des stations d’épuration sur 
l’ensemble des hauts bassins de la Haute-Savoie (Conseil Général de la Haute-Savoie, 2007) : 
80 % des ouvrages de traitement surchargés se situent sur les hauts bassins. Les pointes de rejets 
d’eaux domestiques ne sont pas la seule cause. D’importantes intrusions d’eaux parasites pluviales 
(pourcentage élevé de réseaux unitaires) et permanentes (période de fonte des neiges) provoquent une 
surcharge des ouvrages d’épuration et des déversements d’eaux non traitées au milieu récepteur.

 
Cependant, la réalisation « d’études diagnostics » sur les réseaux des hauts bassins versants et les 

projets de construction et de raccordement à des STEP adaptées (raccordement de la commune des 
Gets à la STEP de Morzine, construction de la STEP du SIVOM Sixt, Morillon, Samoëns et Verchaix 
de 50 000 EH) permettront une réelle amélioration des eaux rejetées dans les milieux à moyen 
terme. 

2.1.2 Assainissement non collectif des eaux domestiques

Quant à l’assainissement non collectif (ANC), caractéristique de l’habitat diffus en milieu rural, 
son efÞ cience relève des mises aux normes des installations de chaque foyer. Ces installations sont 
contrôlées par un service public d’assainissement non collectif (SPANC), sous la responsabilité du 
pouvoir de police du Maire. Devenus obligatoires par la loi sur les milieux aquatiques de 2006 et 
de l’arrêté du 6 mai 1996, les premiers SPANC ont été créés à partir de 2000 en Haute-Savoie et 
couvrent aujourd’hui la majorité des communes. Du fait de l’évolution des réglementations et des 
techniques1 des installations, l’indicateur utilisé pour qualiÞ er le système d’assainissement ne peut 
pas se rapporter à la conformité réglementaire des installations. Un critère d’acceptabilité a été déÞ ni 
prenant en compte le fonctionnement de l’installation et son environnement : capacité du sol, qualité 
de l’exutoire (ruisseau, fossé, eau stagnante ou pas, pérennité du ruisseau et débit) et proximité des 
enjeux liés au voisinage. Cet indicateur a trois valeurs : 

- « Acceptable » : équipement neuf ou de fonctionnement efÞ cace et adapté au sol ;
- « Acceptable sous réserve » : l’équipement exige quelques interventions comme un entretien 

ou un rajout d’éléments du système. Les installations vieillissantes sur un sol assez Þ ltrant 
sont classées en « acceptables sous réserve » ;

- « Non acceptable » : l’équipement doit être changé présentant un fonctionnement défaillant 
ou non adapté à la capacité d’inÞ ltration du sol.

Les installations contrôlées par les SPANC sont situées dans les secteurs qui ne seront pas 
raccordables à terme. D’après les données du SPANC du SIVM du Haut Giffre de 2008, le contrôle 
de 260 installations réparties sur 5 communes (Taninges, Mieussy, Mégevette, Onnion et Rivière 

1 Historique des installations d’assainissement non collectif :
- années 70 : récupération uniquement des eaux de vaisselles dans un puit perdu ou inÞ ltration dans un terrain argileux,
- années 80 : mise en place de fosses toutes eaux récupérant toutes les eaux (vaisselles, sanitaire),
- 1996 : apparition des premiers Þ ltres à sable.
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Enverse) fait ressortir des installations pour près de la moitié, acceptables sous réserve (tableau III-
9). En comparaison à la moyenne départementale, les installations d’assainissement non collectif du 
Giffre semble de meilleure efÞ cacité.

Installation d’ANC Moyenne sur les 5 
communes du Giffre 

Moyenne du 
département 

Acceptable 23% 20% 
Acceptable sous réserve 46% 30% 
Non acceptable 31% 50% 

Tableau III-9 : Résultats du contrôle des installations d’assainissement non collectif sur les 
communes du « bas » du bassin versant du Giffre. 
Données : SPANC du SIVM du Haut Giffre

Pourtant l’ANC du Giffre est contraint par des paramètres physiques et d’occupation du sol. En 
premier lieu, la nature du sol, à dominante argileuse peu perméable, lui confère une faible capacité 
de Þ ltration des eaux domestiques. En comptant les zones karstiques caractérisées par une absence 
de sols et une forte perméabilité, l’assainissement est contraint sur plus de 70% des sites analysés, 
d’après les données de zonage des schémas directeurs d’assainissement des communes (tableau III-
10). Ces pourcentages ont été calculés sous le logiciel Map info sur 13 communes du Giffre (excepté 
Saint-Sigismond et La Tour).

Tableau III-10 : Caractéristiques des sols pour l’assainissement non collectif. 
Données : SAFEGE, 2006 

Les sols limoneux perméables capables de Þ ltrer et d’évacuer les eaux rejetées de relative qualité 
se situent au bord du Giffre sur les communes de Sixt, Rivière Enverse et Taninges. Ils ne représentent 
que 7% de la totalité des sols étudiés. Ailleurs, les sols n’ont pas de capacité de traitement des eaux, 
même à Marignier, au niveau du cône de déjection, où les alluvions sont trop grossiers pour Þ ltrer.  

La deuxième contrainte à l’assainissement non collectif est l’occupation du sol. Dans les périmètres 
de protection des sources d’eau potable (Mieussy et Samoëns), le Þ ltre à sable est obligatoire pour 
traiter et rejeter les eaux en dehors du périmètre de protection. Une distance réglementaire de 50 
mètres doit être respectée pour les sources privées sans périmètre de protection. L’habitat situé sur 
des champs potentiels d’épandage des rejets limite également les installations de l’ANC. Les points 

Zones Pré-
traitement Traitement Caractéristiques du sol Répartition des 

secteurs étudiés  

Verte 
(secteur 4)  

FSTE* Champ d’épandage simple 
avec 25 m² de drains  

Traite et évacue 7% 

Jaune 
(secteur de 
1 à 7) 

FSTE* 
Filtre à sable vertical non 
drainé ; 25 m² de champ 
d’épandage 

Le filtre traite, le sol évacue 20% 

Orange 
(secteur 3) FSTE* 

Filtre à sable vertical drainé 
Envoyé dans un ruisseau 
ou champ d’épandage 

Imperméable (K<5 mm/h) 
Filtre traite et le drain évacue 62% 

Rouge 
(secteur 2) 

Secteur complexe, filière adaptée au 
cas par cas 

Trop de pente >10% Rochers 
affleurants, pas de sol pour 
traiter ou trop forte 
perméabilité du substrat 

11% 

 
*FSTE : Fosse septique toutes eaux 
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violets (Þ gure III-21) représentent les installations de l’ANC contraintes. Réparties sur l’ensemble 
des communes du bassin versant, ils se concentrent davantage sur la rive droite du Giffre entre St 
Jeoire et Marignier et les hameaux de Sixt de Fer-à-Cheval pour des raisons topographiques (Þ gure 
III-21).

Figure III-21 : Synthèse de l’assainissement collectif et non collectif sur le bassin versant du Giffre.
Données : SAFEGE, 2006
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Les données utilisées sur l’assainissement non collectif présentent deux limites. Seules les 
installations des lieux d’habitations sont contrôlées, ce qui exclut les exploitations agricoles non 
rattachées au lieu d’habitation. Par ailleurs, les résidences secondaires sont classées en « acceptables 
sous réserve » pour leur faible remplissage annuel et ne font l’objet d’aucune intervention même si leurs 
installations sont déÞ cientes. Sur certaines communes, comme Morillon et les Gets, où la proportion 
des résidences secondaires par rapport aux résidences permanentes excèdent respectivement 80% et 
85%, les rejets d’assainissement non collectif concentrés en période d’étiage peuvent constituer un 
réel risque de pollution des eaux et des aquifères. Quant aux refuges, sur les cinq refuges communaux 
de la vallée du Haut Giffre, trois ont fait l’objet de travaux de mise aux normes de leurs installations 
ANC (Folly en partie, Bostan et Vogealle) et deux restent à faire (Grand Néron et Anterne) (source : 
SIVOM de la vallée du Haut Giffre). 

2.1.3 Les rejets des eaux pluviales en milieu urbain

D’autres rejets urbains posent des problèmes de gestion. Les eaux pluviales, en ruisselant sur 
les surfaces imperméabilisées des zones urbanisées, peuvent être à l’origine d’apports de charges 
polluantes jusqu’aux cours d’eau, en particulier des HAP1 et des MPMI2. Ces derniers sont si faibles 
en  comparaison des rejets des STEP que l’impact reste négligeable sur le bassin versant du Giffre. 
Les rejets ont été recensés par deux études différentes. Les rejets des eaux domestiques et pluviales 
se déversant directement dans le Giffre ont été analysés par la Fédération de la Pêche (Renoy, 2002) 
cherchant à expliquer les causes de perturbation du peuplement piscicole du Giffre. D’autres rejets 
ont été évalués lors d’une étude d’assainissement dans le cadre du contrat de rivière (SAFEGE, 2006). 
La carte (Þ gure III-22) montre que la majorité des rejets évalués par SAFEGE sont peu à faiblement 
signiÞ catifs mais leur concentration répétée n’exclut pas un réel problème de pollution des milieux, 
comme par exemple Sixt-Fer-à-Cheval. Quant aux rejets des eaux pluviales, ils sont essentiellement 
situés sur le tronçon court-circuité entre Saint Jeoire et Marignier et peuvent contribuer à polluer le 
milieu dans un secteur où le milieu est plus fragile à cause du faible débit réservé dû aux installations 
hydroélectriques.

2.2 Les rejets industriels et agricoles

2.2.1 Les rejets industriels

L’activité industrielle peut être source de pollution dans les secteurs urbanisés. Dans le bassin 
versant du Giffre, seule une vingtaine d’industries ont été recensées par l’Agence de l’Eau dans 
le cadre de la redevance pollution. Elles sont détaillées en annexe 13. Deux sites3 en activité sont 
également suivis par le BRGM pour réduire les risques de pollution des eaux souterraines. Pour les 
industries raccordées à une station d’épuration, la problématique est double. Le traitement de la 
station n’est pas adapté aux rejets industriels. C’est le cas de la STEP de Taninges utilisant un 

1 HAP : hydrocarbures aromatiques polycycliques

2 MPMI : micropolluants minéraux

3 la décharge de l’usine Péchiney à cause du dépôt de ses déchets à l’origine d’une pollution à l’arsenic et au chrome des eaux 
souterraines, et l’usine de produits chimiques Ciba, pour son dépôt d’hydrocarbures qui a laissé des traces de polluants dans les 
sols (source : BRGM)
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Figure III-22 : Rejets en milieu urbain dans les principaux cours d’eau du bassin versant du Giffre.
Données : Renoy, 2002 ; SAFEGE, 2006
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traitement biologique d’ancienne génération non adapté aux rejets des deux industries de salaison. Ces 
rejets compromettent la performance de la station. La deuxième problématique est due aux surcharges 
hydrauliques et polluantes de façon répétitive des stations qui se retrouvent en incapacité de traiter 
une partie des rejets polluants industriels évacuée par les déversoirs d’orage. Citons l’exemple de la 
STEP du SIVOM de Samoëns qui est sous-dimensionnée pour traiter les rejets des eaux domestiques  
et ceux de la coopérative laitière de Samoëns contenant une pollution de plus de 1 000 EH.  Les plus 
gros apports de rejets polluants industriels sont les sites industriels de Marignier raccordés à la STEP 
de Cluses, pour une pollution en EH de l’ordre de près de 15 000 (base Sideau). 

Le deuxième problème concerne les industries non raccordées. Une dizaine de sites sont 
concernés. La moitié de ces industries se situent dans la zone industrielle « chez Millet » de Marignier 
équipée d’un seul réseau de collecte sans raccordement à la station d’épuration. L’impact de ces rejets 
sur le milieu est fonction de plusieurs paramètres : la pollution contenue dans les rejets, l’efÞ cacité 
des installations de pré-traitement et/ou de traitement ainsi que la vulnérabilité du milieu récepteur, 
en particulier la capacité de dilution liée au débit des cours d’eau. Les sites industriels non raccordés 
qui semblent être une source potentielle de pollution sont les coopératives laitières de Mieussy et des 
Gets rejetant dans des afß uents du Giffre (le Foron de Mieussy et l’Arpettaz) des eaux usées après un 
simple pré-traitement concernant la fruitière de Mieussy. La pollution de leurs rejets est estimée entre 
400 EH à 620 EH (base Sideau). Au total, les fabrications fromagères fruitières sur le bassin versant 
du Giffre transforment 10 000 0000 de litres de lait annuellement, ce qui représente d’après les ratios 
du tableau (III-11) une pollution brute d’environ 27 000 EH.  La majorité des polluants est maîtrisée, 
entre les traitements et pré-traitements des efß uents des fruitières, la récupération du lactosérum, les 
fosses des stockages des efß uents fermiers. Le paragraphe suivant précisera le niveau de risque de 
pollution de l’activité agricole, et en particulier les exploitations agricoles en s’appuyant sur l’étude 
du contrat de rivière du Giffre (Baptendier et al., 2006). 

Tableau III-11 : QuantiÞ cation 
de la pollution brute liée à la 
fabrication fromagère fruitière.
In Baptendier et al., 2006

Origine pression MO MES

Lactosérum (1) 450 t 72 t
Eaux blanches (2) 34 t 10,5 t
TOTAL 484 t/an 82,5 t/an

(1)     0,6 à 0,9 litre de lactosérum pour 1 litre de lait transformé en fabrication fromagère

          1 litre de lactosérum représente 50 g de MO et 8 g de MES, 

         soit environ 1 Equivalent Habitant

(2)     1,5 litre d’eaux blanches produites en moyenne pour 1 litre de lait transformé. 

         1 litre d’eaux blanches représente 1,9 g de DBO5, 3 g de DCO et 0,7 g de MES, 

         soit 0,04 Equivalent Habitant

Fabrication fromagère fruitière - 10 000 000 litres de lait/an

2.2.2 Le risque de pollution des exploitations agricoles

 L’activité agricole présente sur le bassin versant du Giffre se résume à des élevages bovins 
laitiers représentant 90% des effectifs UGB totaux. Les exploitations agricoles et les effectifs d’UGB 
sont localisés principalement sur les commune de Samoëns et Mieussy. Les exploitations  sont classées 
en fonction du risque potentiel de pollution de leur activité (Baptendier et al., 2006). Ce classement a 
été fait à partir des quatre critères suivants : 

- la taille : en fonction de la taille de l’exploitation et de son cheptel les quantités d’efß uents 
produits sont plus ou moins importantes. Plus l’exploitation est grande, plus son « impact 
potentiel » est fort.
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- le type d’efß uents : tous les efß uents produits sur une exploitation n’ont pas le même potentiel 
polluant. Le rejet dans le milieu des eaux blanches a un impact moins fort que le rejet des 
efß uents animaux (lisier, fumier…).

- la situation vis-à-vis de la mise aux normes : une exploitation aux normes (diagnostic 
d’exploitation d’élevage, plan d’épandage, travaux réalisés…) voit son « potentiel polluant » 
fortement diminuer, à l’inverse d’une exploitation qui ne l’est pas.

- la pérennité de l’exploitation dans le temps : celle-ci peut être vouée à disparaître, ou au 
contraire à se développer. Les deux tiers des exploitations du Giffre sont dites pérennes, 
comptant en moyenne 40 UGB. Les exploitations sans avenir ou de pérennité incertaine sont 
en général de très petites exploitations, comprises en moyenne entre 18 à 22 UGB.

Cette méthode est transposable à d’autres territoires puisqu’elle se base uniquement sur des 
informations issues de BASAGRI, disponibles à l’échelle départementale sans tenir compte des 
pratiques des exploitants. 

Il en ressort (Þ gure III-23) que 44% des UGB totaux du bassin versant du Giffre sont classés 
en risque potentiel de pollution « plutôt fort » à « très fort » et 56% sont classés en risque potentiel 
de pollution « très faible » à « assez faible ». Les exploitations classées en risque fort à très fort 
correspondent aux exploitations pérennes de taille moyenne (une quarantaine d’UGB), des élevages 
essentiellement de bovins lait et pour les deux tiers sans diagnostic d’exploitation d’élevage. La 
mise aux normes de ces installations avec la réalisation de diagnostics d’exploitation et de travaux 
reste la priorité du volet agricole du contrat de rivière. Cette lacune s’explique en partie par le 
fait que les exploitations professionnelles ne représentent qu’un tiers des exploitations totales. En 
conséquence, la plupart des exploitations non professionnelles échappent aux différents suivis et 
aides pour l’amélioration des conditions d’exploitation. De plus, certaines aides de mise aux normes 
comme le programme de maîtrise des pollutions d’origine agricole (PMPOA) de l’Agence de l’Eau 
dans les années 90 ne s’appliquaient qu’aux exploitations de plus de 80 UGB. Les exploitations de 
moyenne taille, même professionnelles, ont reçu moins de Þ nancement pour se mettre aux normes 
que les grandes exploitations.  L'évolution vers un regroupement et une augmentation des tailles des 
exploitations accélérerait la mise aux normes de certaines installations.

Une partie des exploitations classées en risque fort à très fort représente une réelle menace pour le 
milieu aquatique et la qualité des eaux. Elles sont situées dans des milieux sensibles1, soit à proximité 
de la nappe alluviale du Giffre d’intérêt patrimonial (entre Samoëns et Taninges), soit sur le tronçon 
amont du Risse classé également en zone sensible pour son faible débit et la présence de zones 
humides (Þ gure III-23). Au total, une dizaine de ces exploitations qui totalisent 542 UGB, soit 16% 
des UGB totaux du bassin versant du Giffre sont considérées prioritaires dans le programme d’actions 
du contrat de rivière. L’évaluation du risque potentiel des exploitations agricoles et de la sensibilité 
des milieux permet de hiérarchiser les exploitations selon un niveau de priorité pour les actions à 
mener dans le cadre du contrat de rivière.

1 Critères pris en compte pour évaluer la sensibilité des milieux : 
- captages AEP et ses périmètres de protection, 
- présence de nappe souterraine dans la plaine alluviale du Giffre ou nappe d’intérêt patrimonial,
- sensibilité par rapport à la fonction potentialité biologique du cours d’eau (présence de frayères ou des étiages sévères), 
- présence de zones humides et mesures réglementaires de protection de type arrêté de biotope.
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Figure III-23 : Risque de pollutions des exploitations agricoles par rapport aux ressources en eau.
Données : Baptendier et al., 2006
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Il est difÞ cile d’évaluer les autres risques de pollution liés à l’activité agricole pour les mêmes 
raisons évoquées dans le diagnostic sur les alpages. Les données disponibles sont insufÞ santes pour 
évaluer les pollutions diffuses engendrées par les surfaces agricoles en herbe qui peuvent représenter 
jusqu’à 45% des territoires communaux  (Þ gure III-10 page 139). Malgré un réel risque de pollution 
diffuse lié à l’épandage des efß uents sur ces surfaces en herbe, cette pratique est souvent considérée 
comme peu problématique. D’après les services de la Chambre d’Agriculture, les pratiques respectent 
globalement les normes d'épandage ; la quantité à épandre est dite inférieure à la surface des 
parcelles. 

Cependant, ces pratiques ne sont peu voire pas cadrées. Les plans d'épandage ne sont obligatoires 
que pour les exploitations soumises à autorisation, c’est-à-dire au delà de 50 UGB. De plus, une 
proportion non négligeable d’agriculteurs utilise encore des engrais chimiques plutôt que de la matière 
organique d’origine naturelle pour la production herbagère. La Chambre d’Agriculture tente de faire 
évoluer ces pratiques par la sensibilisation et la formation.

 
Quant à la pollution ponctuelle, elle est souvent appréhendée trop tard lors d’événements 

accidentels recensés par la police de l’eau. Sur le Giffre, trois évènements de type accidentel ont été 
diagnostiqués : (i) une pollution par du lisier en 1992 liée à la fuite d’une fosse de stockage, (ii) un 
écoulement de fumure dans le lac de Flérier et le ruisseau de la Bézière à Taninges en 2002, suite à 
un épandage sur les rives en bordure immédiate du plan d’eau et, (iii) un écoulement de fumure en 
provenance d’une exploitation laitière à Samoëns au printemps 2003. La liste est loin d’être exhaustive 
et les analyses sur la qualité des cours d’eau sont souvent biaisées voire minorées face aux rejets des 
eaux domestiques, première source de pollution. 

Conclusion

Les secteurs d’altitude se caractérisent par plusieurs activités concentrées dans les zones 
d’inÞ ltration des eaux. Cela est un facteur de risques de pollution qui sont généralement difÞ cilement 
mesurables. Trois activités économiques présentant des risques de pollution ont été identiÞ ées 
néanmoins sur les têtes de bassin versant : l’agro-pastoralisme, l’exploitation des domaines skiables 
et l’exploitation forestière. Elles sont localisées sur des territoires qui couvrent 30% à 50% des 
sources d’eau potable et des zones humides du bassin versant. L’activité la plus polluante est l’agro-
pastoralisme. Présente sur le quart du bassin versant, elle engendre d’importants rejets polluants, la 
première source étant les rejets fécaux des troupeaux laitiers pouvant dépasser une pollution brute 
de 1 000 EH/jour pour un troupeau d’une cinquantaine de vaches laitières. Si des ratios existent pour 
évaluer la charge polluante brute, en revanche, il est plus difÞ cile d’évaluer la pollution nette parvenant 
au milieu naturel. Le transfert de la pollution vers le milieu dépend de nombreux paramètres liés aux 
caractéristiques topographiques et pédologiques des parcelles, de la pluviométrie et des pratiques 
d’épandage ou de réutilisation des rejets (comme le petit lait) qui sont difÞ cilement connues. Ce 
constat s’applique également aux autres activités susceptibles d’engendrer des risques de pollutions 
diffuses (revégétalisation des pistes de ski par engrais, construction de pistes forestières ou coupe rase 
modiÞ ant le couvert forestier et les sols...). 

Le croisement sous SIG des unités pastorales et des milieux aquatiques fragiles a permis de faire 
ressortir les alpages laitiers présentant les risques de pollution les plus importants pour les zones 
humides ou les sources situées à l’aval. Le minimum préconisé sur ces alpages est la mise aux normes 
de leurs bâtiments d’exploitation pour limiter les pollutions « ponctuelles ».  
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Concernant les deux autres activités économiques, le risque de pollution semble plus limité, au vu 
des pratiques afÞ chées des exploitants des domaines skiables (démarche environnementale Iso 14001) 
et forestiers (gestion raisonnée de l’ONF) et du nombre très faible de cas de pollution mesuré.

Dans les « fonds de vallée », la principale source de pollution des ressources en eau est le déÞ cit 
de l’assainissement des eaux domestiques. Le taux de raccordement en 2005 de la population à 
un assainissement collectif est de 50% pour la population permanente du bassin versant du Giffre 
et 62% pour la population touristique. A ce déÞ cit de raccordement s’ajoute la question du sous- 
dimensionnement des stations d’épuration en période touristique qui ne traitent que les 2/3 des 
rejets entrants. Concernant l’assainissement non collectif, il est fortement contraint par la géologie à 
dominante argileuse peu perméable qui lui confère une faible capacité de Þ ltration des eaux (sur 70% 
des sites analysés), ainsi que par l’occupation du sol (urbanisation dans les champs d’épandage) et les 
périmètres des sources d’eau potable.

Les pollutions urbaines et les données plus limitées sur les autres usages (agriculture et industrie) 
tendent à occulter d’autres sources de pollution. Deux problèmatiques caractérisent l’activité 
industrielle. Pour les industries raccordées aux STEP,  leurs rejets peuvent être mal traités à cause du 
déÞ cience du process d’épuration (STEP de Taninges) ou être directement évacués par les déversoirs 
d’orages sans traitement préalable dans le cas des STEP sous-dimensionnées (STEP du SIVOM de  
Samoëns). Ce deuxième cas de Þ gure rejoint les problèmes de pollution des industries qui ne sont pas 
raccordées et qui déversent directement dans le milieu (une dizaine de sites au total). 

Quant aux pollutions agricoles, l’étude sur les exploitations agricoles a mis en avant un risque 
de pollution fort à très fort sur près de la moitié des UGB. De plus, une dizaine de ces exploitations 
présentent un risque de pollution en zone sensible, soit 16% des UGB. La mise aux normes de ces 
installations avec la réalisation de diagnostics d’exploitation et de travaux reste la priorité du volet 
agricole du contrat de rivière. 

Ces pollutions ou risques de pollution mis en avant renvoient au temps de fonctionnement du 
système « gestion de l’eau » et à sa première boucle de rétroaction présentés dans la partie I. Ces 
effets non désirés peuvent menacer le patrimoine naturel du Giffre qui constitue un important support 
d’activités touristiques (sports d’eaux vives, baignade, pêche, randonnées) décrit dans le prochain 
chapitre. 
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CHAPITRE 8 : LE PATRIMOINE NATUREL ET LES ACTIVITÉS 
TOURISTIQUES LIÉES À L’EAU

Pour conclure cette partie sur les usages de l’eau, nous abordons ici la ressource en eau en tant 
que milieu et support d’activités touristiques. La présentation s’appuie dans un premier temps sur les 
protections réglementaires du patrimoine naturel du bassin versant du Giffre et les activités touristiques 
directement liées aux ressources en eau, avant d’exposer, dans un second temps, les contraintes et les 
menaces. 

1. L’EAU COMME SUPPORT D’ACTIVITÉS TOURISTIQUES

Le bassin versant du Giffre offre un patrimoine naturel riche lié aux ressources en eau. Les zones 
humides recensées dans l’inventaire départemental correspondent à des tourbières d’altitude, des 
marais et des roselières des fonds de vallée. 70% d’entre elles sont considérées à fort intérêt faunistique 
et ß oristique. La ripisylve, (formation végétale ligneuse et herbacée jouant le rôle de transition entre 
le milieu aquatique et milieu terrestre), constitue également des biotopes exceptionnels sur le haut 
Giffre : 

- la bande rivulaire entre Sixt-Fer-à-Cheval et Taninges composée d’une forêt pionnière de bois 
tendres essentiellement de aulnes et saules et d’une forêt mature en lit majeur dominée par 
l’épicéa ; 

- la forêt galerie alluviale entre Samoëns et Taninges constituée d’épicéas et de feuillus qui se 
sont développés suite aux travaux d’endiguement du XIXè siècle ; 

- et enÞ n les îlots et bancs de gravier dans le secteur en tresse entre Samoëns et Taninges 
abritant une végétation particulièrement pionnière comme l’aulne blanc et d’autres espèces 
de saules endémiques.

Les cascades, gorges et lacs font partie intégrante des paysages du Haut Giffre et constituent 
aujourd’hui un atout touristique fort.  

1.1 Les zones naturelles protégées

La préservation de cette richesse écologique passe par de nombreuses mesures de protection et 
d’inventaires (Þ gure III-24). La grande réserve naturelle de Sixt-Fer-à-Cheval couvre 9200 ha. Il 
existe 2 arrêtés de biotope concernant les tourbières de Sommand et du plateau de Loëx (456 ha), 2 
sites Natura 2000 (11 200 ha) et 17 sites classés ou inscrits (15 000 ha) concernant principalement 
des zones naturelles comme le cirque du Fer à Cheval, les cascades du Rouget et du Nant d’Ant et 
les gorges des Tines et de Mieussy. Ces secteurs protégés représentent 43% de la surface du bassin 
versant du Giffre, sans compter les sites inventoriés comme les 33 ZNIEFF qui couvrent à elles seules 
60% du bassin versant (soit 27 000 ha). 

Les collectivités locales ont mis également en place des projets visant à préserver leur patrimoine 
comme le projet de charte paysagère et l’opération Grand Site sur la commune de Sixt.
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Figure III-24 : Sites inventoriés ou/et bénéÞ ciant d’une protection réglementaire.
Données : DIREN, DDEA 74
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1.2 Les activités touristiques

Ce patrimoine naturel qui offre des paysages variés, des curiosités géologiques et une forte richesse 
ß oristique et faunistique constitue un important support d’activités touristiques. On dénombre trois 
activités aquatiques à vocation commerciale sur le bassin versant : les bases de loisirs, les sports 
d’eaux vives et le canyoning. 

Trois bases de loisirs sont présentes sur le bassin versant : lac aux Dames à Samoëns (photographie 
III-1), lac des Chavannes aux Gets et lac de Morillon. 

Ces trois points d’eau sont alimentés par dérivation des eaux superÞ cielles. L’eau ne fait que 
transiter dans les bassins et ne cause pas de conséquence sur le milieu naturel d’un point de vue 
quantitatif. Seul le lac des Chavannes a une vidange annuelle, et son remplissage s’effectue au cours 
du mois de juin, en période de haute eaux (SED Haute-Savoie et al., 2008). 

La baignade est autorisée sur deux de ces lacs 
(Morillon et Les Gets). Les eaux de baignade1, 
surveillées régulièrement par la DDASS en 
période estivale sont considérées globalement de 
bonne qualité (résultats d’analyse des deux lacs 
en annexe 14). Elles se caractérisent par une eau 
froide (en moyenne 12°C avec des maxima de 

l’ordre de 18°C à Morillon et 22°C aux Gets de plus petite taille), et un renouvellement permanent 
garant d’une bonne qualité.

Le bassin versant du Giffre se prête aux sports d’eaux vives. Torrent tumultueux bien alimenté 
en eau toute la saison d’été, le Giffre associe des passages calmes à d’autres rapides (SIVM Haut 
Giffre, 2003). Les activités de sports d’eaux vives se déroulent de Þ n avril à Þ n septembre sans 
interruption sur deux tronçons de rivière. Le premier tronçon, de Sixt (« Les Curtets ») au lac aux 
Dames à Samoëns, concentre 90 % de l’activité commerciale (photographie III-2) ; un deuxième 
tronçon caractérisé par des passages plus calmes se situe entre Verchaix et Taninges (Þ gure III-25).

1 DéÞ nition d’une eau de baignade, article L 1332-2 du code de la santé publique : (…) est déÞ nie comme eau de baignade 
toute partie des eaux de surface dans laquelle la commune s’attend à ce qu’un grand nombre de personnes se baignent et dans 
laquelle l’autorité compétente n’a pas interdit la baignade de façon permanente.

Photographie III-2 : Rafting sur le Giffre, entre 
Sixt-Fer-à-Cheval et Samoëns.
Cliché : B. Charnay

Photographie III-1 : Base de loisirs de Samoëns.
Cliché : B. Charnay
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Figure III-25 : Activités de loisirs liées aux ressources en eau sur le bassin versant du Giffre.
Source : SIVM Haut Giffre, modiÞ é

L'activité de rafting est plus développée que le canoë-raft et la nage en eau vive. Elle totalise 
environ 23 000 clients annuels. En période de pointe (mai à septembre), le site reçoit près de 700 
clients par jour (25 guides * 7 clients * 4 descentes/jour). L'activité est stable depuis plusieurs années, 
employant près de 30 personnes dont une vingtaine de guides brevetés, répartis sur les 6 structures 
locales (SED Haute Savoie et al., 2008). 

Remarquons sur la carte (Þ gure III-25) les quelques sites de spéléologie. Seul le karst de Mégevette 
relève d’une activité commerciale, atteignant 8 groupes de 9 personnes et 1 à 2 guides en pleine 
saison (juin à août).

Le canyoning se pratique essentiellement dans les gorges de Mieussy et sur le Clévieux, un afß uent 
du Gifffre. Fortement dépendant des conditions météorologiques, la fréquentation et la praticabilité 
sont variables. Le canyon de Mieussy est exploité de juillet à mi-août et pratiqué en moyenne par 
1 500 à 2 000 personnes par an. Il s’agit d’une pratique exclusivement estivale avec un débit sécurisé 
par l’aménagement hydroélectrique situé en amont (700 à 1 000 l/s). Le débit maximum acceptable 
pour assurer la sécurité des clients dans les gorges est de 2m3/s, correspondant au débit réservé de 
l'aménagement hydroélectrique du Giffre. Le deuxième canyon le plus fréquenté, le Clévieu, est 
pratiqué de début juin à Þ n octobre par environ 3 000 personnes. Trois autres canyons sont équipés : 
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canyon du Foron de Taninges  (entre Bonnavaz et le moulin du pont des Gets), torrent de la Vogealle  
(Sixt) et canyon des Tines des Fonds  (Sixt, entre la cascade du Rousset et l'aval du chalet des Fonds). 
Ces canyons sont fréquentés essentiellement par des pratiquants de ce sport et pas par les touristes. 

A ces activités commerciales s’ajoutent deux autres activités de loisirs liées aux ressources en 
eau : la pêche et la randonnée.

Bien que l’intérêt piscicole ne soit pas à la hauteur de ce qu’il devrait être (cf chapitre 5), la 
pêche reste une activité traditionnelle dans le bassin versant du Giffre (photographie III-3) avec 700 
adhérents permanents et 530 cartes touristiques (SIVM Haut Giffre, 2003). L’ensemble des cours 
d’eau est classé en première catégorie. Des afß uents sont plus fréquentés par les pêcheurs comme le 

torrent de Gers, l’Arpettaz, le Foron de Taninges, 
le Foron de Mieussy et le Risse. Le loisir pêche 
est ouvert sur le bassin versant de début mars 
à début octobre. La fréquentation estivale des 
cours d’eau se fait principalement tôt le matin et 
le soir, lors des conditions propices à la capture 
de poissons. Si les précédentes activités de loisirs 
restent stables, l’activité pêche subit en revanche 
une forte baisse de sa fréquentation : le nombre 
d’adhérents permanents a baissé de 36% sur les dix 
dernières années (1996/2006) et s’élève en 2006 à 
427 personnes, avec une tendance similaire pour 
les permis touristiques (d’après l’AAPPMA du 
Faucigny). 

EnÞ n, une dernière activité est présente sur le bassin versant, directement liée à la qualité des 
paysages autour de l’eau : la randonnée. Au total, 450 kilomètres de sentiers pédestres et 300 kilomètres 
de sentiers pour VTT sont balisés dans le haut Giffre (Damien et al., 2001). 

Ces itinéraires aménagés reçoivent plus de 200 000 
randonneurs annuellement pour leur paysage et leurs multiples 
cascades, comme la cascade du Rouget (photographie III-4). 
Le site du Fer à Cheval représente la 2ème destination dans 
le département après le massif du Mont Blanc. Les retombées 
économiques de la randonnée sur le Haut Giffre ont été évaluées 
en 2001 par l’étude diagnostic à 34 millions d’euros (Damien et 
al., 2001). Elle représente un potentiel touristique très important 
pour la vallée.

Photographie III-4 : 
Cascade du Rouget.
Cliché : B. Charnay

Photographie III-3 : Pêche à la mouche sur 
le Giffre.Cliché : B. Charnay
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2. DES USAGES DE LOISIRS CONTRAINTS

La concentration de ces activités de loisirs dans les cours d’eau des fonds de vallées soulève la 
question de la conciliation entre activités de loisirs, aménagements de la rivière et ressources en 
eau. 

Le premier conß it d’usage récurrent sur le bassin versant du Giffre est celui opposant les pratiquants 
des sports d’eaux vives, et plus particulièrement les pratiquants du rafting aux pêcheurs. Une 
charte de bonnes pratiques a été conclue entre ces deux catégories d’usagers pour limiter les impacts 
du rafting sur les zones de frayères et le dérangement. Elle vise à déÞ nir les heures de passage de 
l’activité rafting évitant ainsi les heures propices de capture du poisson. 

L’activité rafting  est également contrainte par l’urbanisation, concentrée à 65% dans la plaine du 
Giffre et du Risse. Plusieurs obstacles liés à l’artiÞ cialisation du lit sont considérés par les pratiquants 
comme dangereux : le franchissement du seuil de la gravière de Sixt-Fer-à-Cheval, la passerelle de 
la R’Biolle, la prise d’eau du lac aux Dames et celle du canal de dérivation au lieu dit « Le Perret » 
(Cheneval, 2006).  

De plus, les rejets non conformes des stations d’épuration dans le tronçon le plus fréquenté 
polluent les eaux de façon « insidieuse » sans contrainte réglementaire, le code de la santé publique 
ne s’appliquant qu’aux eaux de baignade. EnÞ n, les sites d’embarquements et de débarquements 
soulèvent quelques conß its avec les propriétaires riverains. 

Quant au canyoning, l’accès difÞ cile des deux sites rend la pratique de la pêche quasi inexistante. 
La seule problématique de conciliation se situe au niveau du barrage de Taninges à l’amont des 
gorges de Mieussy. Les relations sont complexes. La pérennité de cette activité est directement liée 
au maintien d’un débit maximum dépendant des dérivations hydroélectriques. En contre partie, les 
lâchers d’eau du barrage contraignent la pratique. Un répondeur téléphonique mis en place par la 
mairie de Mieussy en concertation avec EDF indique aux pratiquants les lâchers d’eau pour garantir 
la sécurité de la descente du canyon. 

La baignade se pratique tout l’été sans contrainte particulière, en dehors de quelques pics de 
pollutions bactériologiques observés le lendemain de pluies d’orage. Les caractéristiques des eaux 
d’un territoire de montagne, froides et renouvelées, limitent les pollutions des bases de loisirs.

La pêche reste l’activité la plus contrainte par les autres activités de loisirs. Elle dépend d’un 
milieu particulièrement sensible soumis à de nombreuses pollutions affectant directement l’état du 
peuplement piscicole. Elle pâtit également du faible débit de certains afß uents en tête de bassin qui 
s’assèchent naturellement durant la saison estivale, du fait des conditions météorologiques, et du 
manque d'eau dans le tronçon court-circuité du Giffre en aval de Taninges.

 
Le patrimoine naturel support de ces activités est aussi menacé. Deux exemples de milieux 

naturels sont développés en lien direct avec les ressources en eau : d’une part la ripisylve qui 
constitue un élément structurant  du paysage de la vallée et dispose de fortes potentialités récréatives 
et cynégétiques, et d’autre part les zones humides, « des milieux fragiles qui sont à préserver pour 
le rôle majeur qu’ils jouent dans les équilibres biologiques et hydrologiques  et de par l’image de 
qualité environnementale qu’ils renvoient » (SIVM Haut Giffre, 2003). 
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3.UN PATRIMOINE NATUREL MENACÉ

3.1 La ripisyvle

La ripisylve, et en particulier la forêt alluviale du Giffre, ripisylve particulière qui se développe 
sur des alluvions, est une forêt très ancienne exceptionnelle constituée d’une forêt pionnière de bois 
tendres (aulnes blancs et épicéas) (Vallet, 2002). Près de 500 ha ont été inventoriés et classés en 
zone de sensibilités écologiques (ZNIEFF) sur le tronçon en tresses entre Samoëns et Taninges. 
La forêt alluviale joue un important rôle sur les ressources en eau et le milieu aquatique (Renoy, 
2002 ; Piégay, 1997 ; Boyer et al., 1998). « Elle réduit la vitesse de l’eau en période de crues et 
protège les terres riveraines de l’érosion. Elle agit sur la qualité physico-chimique des eaux par son 
pouvoir épurateur et en fournissant de la matière organique. En déterminant l’ensoleillement, elle 
joue également sur la température de l’eau ainsi que sur son éclairement, facteurs conditionnant 
l’intensité de la vie aquatique. EnÞ n, elle constitue des zones d’abris privilégiées pour les poissons et 
zones de refuge pour les imagos  ». Or, un espace tampon boisé mais discontinu ne présente plus les 
mêmes potentialités écologiques et la même efÞ cacité vis-à-vis des risques d'érosion et d'inondation 
qu'une bande continue (Piégay, 1994). 

La forêt alluviale du Giffre devient une forêt morcelée, en voie de banalisation, faute d’entretien 
et de protection par rapport à l’occupation du sol. L’urbanisation de la vallée l’a profondément 
affectée en engendrant des extractions préjudiciables : enfoncement du lit, rétraction de la bande 
active et mitage du corridor forestier riverain. La présence de nombreux arbustes forestiers sur les 
îlots témoigne notamment d’une absence de régénération des peuplements par les crues qui, à terme, 
entraînera une uniformisation de la végétation alluviale ressemblant à une végétation forestière. Les 
conséquences de cette évolution concernent directement les activités de loisirs (une accessibilité aux 
berges plus difÞ cile, la fermeture du paysage) et l’urbanisation (érosions de berge plus nombreuses et 
débordements plus fréquents) (Boyer et al., 1998). 

D’autres pratiques impactent la forêt alluviale. Elles sont liées soit à des négligences comme le 
reboisement des berges après travaux (Renoy, 2002), soit à l’absence d’action de gestion qui modiÞ e 
directement l’état du peuplement forestier (densité, vieillissement) et accroît le nombre d’embâcles.  

Ainsi la ripisylve du Giffre classée pour sa richesse risque de perdre sa valeur patrimoniale compte 
tenu de son évolution. Elle évolue d’une mosaïque riveraine composée d’une multitude d’unités 
fonctionnelles de différents âges, vers une uniformisation du peuplement causée par des pertes 
d’échanges avec son milieu aquatique (Þ gure III-26 : passage du cas 1 au cas 6). Cette dynamique 
qui transforme progressivement les paysages soulève la question de la maîtrise de son évolution pour 
conserver l’attractivité des paysages. Les simples mesures conservatoires promues par les forestiers 
visant à préserver l’état naturel sont insufÞ santes dans un contexte anthropisé.














































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































